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(9 h 30




L'AN DEUX MILLE, ce vingt-quatrième (24e) jour du mois d'octobre :

 


PRÉLIMINAIRES




LE GREFFIER :




L'audience est ouverte dans le dossier R-3446-2000, requête tarifaire 2000-2001. Alors, nous sommes le vingt-quatre (24) octobre de l'an deux mille (2000).  




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : monsieur André Dumais, président, de même que monsieur Anthony Frayne et que maître Marc-André Patoine.




Le procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau.




La requérante est Gazifère incorporée, représentée par maître Pierre Paquet.




Les intervenants sont l'Association des consommateurs industriels de gaz, représentée par maître Nicolas Plourde.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




LE GREFFIER :




Le Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, représentés par messieurs Yves Guérard et Jean-Pierre Drapeau.




Le Groupe STOP et Stratégies énergétiques, représentés par maître Dominique Neuman.




Hydro-Québec, représentée par maître Guy Roy.




Option consommateurs, l'Association des consommateurs du Québec et l'Association coopérative d'économie familiale de l'Outaouais, représentés par maître Benoît Pepin.




Le Regroupement national des Conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Pierre Tourigny.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? 




Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




M. YANNICK VENNES :




Bonjour, Yannick Vennes pour Option consommateurs et ACEF de l'Outaouais. Bonjour, Monsieur le président, messieurs les régisseurs. Benoît Pepin, notre procureur, nous a demandé d'indiquer à la Régie qu'il serait absent ce matin parce qu'il a rendez-vous à l'hôpital. Il a eu un malencontreux accident la semaine dernière et il sera probablement là cet après-midi pour faire les contre-interrogatoires des témoins. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Vennes. D'ailleurs, je crois qu'on a reçu une note disant qu'il nous avait contactés également, là, pour...




Me PIERRE PAQUET :




Oui. J'ai discuté avec maître Pepin samedi matin, je lui ai dit qu'il y a des sujets d'extrême intérêt pour lui au niveau de la présentation initiale, je lui ai dit qu'à ce moment-là, peu importe où on serait rendu, on pourrait toujours soit suspendre, si on est dans le DSM, admettons, on pourrait toujours suspendre à ce moment-là, puis procéder au contre-interrogatoire de madame Parent, qui elle va faire l'introduction qui intéresse, là, je pense plus particulièrement Option consommateurs.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça. On va composer avec son accident, là. O.K. Est-ce qu'il y a d'autres points, au point de vue agenda, juste au point de vue logistique, peut-être. Oui, allez-y, Maître Plourde.




Me NICOLAS PLOURDE :




Peut-être rapidement, Monsieur le président, bonjour, Messieurs les régisseurs. Tout simplement vous indiquer, je l'avais fait de cela... je l'avais fait déjà il y a plusieurs, plusieurs semaines, demain je ne pourrai être présent, je serai retenu à la Cour d'appel, je m'en excuse à nouveau.




LE PRÉSIDENT :




Très bien, c'est ça, on va... je prends pour acquis, là, que ça s'est tout discuté entre vous autres?




Me NICOLAS PLOURDE :




Effectivement.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça. Ça fait qu'on va rouler ça rondement, là. Merci. Maître Tourigny? Vous allez tous m'enlever mes points de logistique, ça fait que ça va aller plus vite encore.




Me PIERRE TOURIGNY :




Je pense que je vais en rajouter un, Monsieur le président. Nous avons reçu, le dix-huit (18) octobre, la preuve sur le Demand Side Management.




Évidemment, nous avons eu un meeting hier, avec notre expert, monsieur Lacroix, représentant du RNCREQ et moi, et notre expert n'avait pas encore lu la preuve, il l'a eue vendredi matin, lui, parce que évidemment, ça passe par nous et ça va ensuite chez lui.




Je ne crois pas, cependant, qu'il y ait lieu de remettre la preuve, évidemment, du Demand Side Management, je pense que les experts de maître Paquet sont ici, j'ai déjà averti maître Paquet, j'aurai, à la fin de la preuve des experts, des représentations à faire sur des délais supplémentaires dont nous aurions besoin pour compléter ou pour vous dire, finalement, qu'on a rien d'autre à ajouter et qu'on est capable de fonctionner à plein ou de demander un délai quelconque et de donner les raisons pour lesquelles on n'a pas de... on ne fait de dommages, en somme, à personne en retardant un peu le reste de notre présentation.




Alors, j'aurai donc, à la fin de la preuve sur le Demand Side Management, nous aurons des représentations à faire au sujet, évidemment, de la




preuve qu'on a reçue et remarquez, là, que je comprends parfaitement les circonstances - je l'ai dit deux fois à mon confrère et je le répète devant madame Parent - je comprends parfaitement les circonstances, on ne cherche à blâmer personne, mais c'est un fait quand même que c'est arrivé chez nous le dix-neuf (19).




LE PRÉSIDENT :




Oui, mais disons je pense que dans ce contexte-là, la Régie avait demandé le dépôt pour l'audience également et peut-être d'un côté positif, c'est qu'on l'a reçu effectivement la semaine passée, ça fait que nous autres aussi, ça nous a donné la chance de passer à travers, ça fait que espérons, là, que ça va tous nous permettre, là, d'arriver en même temps, là, au fil d'arrivée.




Merci, Maître Tourigny. Au point de vue logistique, peut-être simplement pour rappeler ce qu'on a avisé par lettre jeudi ou vendredi passé, plutôt, qu'on était pour suivre l'agenda soumis par Gazifère et, en conséquence, là, on va s'ajuster, là, comme on vient de le faire déjà ce matin, là, pour prendre en considération les aléas de chacun et peut-être les inconvénients, ça fait qu'on va certainement être capable de composer dans les prochains quatre jours, là, à travers ça.




Simplement un rappel, au point de vue logistique, on débute la matin à neuf heures trente (9 h 30). Grosso modo, vers dix heures quarante-cinq (10 h 45), on va prendre une pause, une quinzaine de minutes, et on finirait à midi et demie (12 h 30), on ajournerait jusqu'à deux heures (2 h), reprendre à deux heures (2 h) avec une pause vers quinze heures trente (15 h 30), pour finir au plus tard, espérons-le, à dix-sept heures (17 h) le soir.




Ça fait que si on roule ça, on va être capable de passer au travers pour être capable d'arriver vendredi et au besoin, bien là, on ajustera soit une demi-heure plus tôt le matin ou une demi-heure plus tard le soir, là, selon le déroulement de la preuve et des interrogatoires. O.K.




Ça fait que là-dessus, s'il n'y a pas d'autres points, est-ce qu'il y a des dépôts de documents, autres dépôts de documents ce matin ou on peut procéder tout de suite avec votre preuve.




Me PIERRE PAQUET :




On va procéder immédiatement, il y aurait des documents additionnels, des c.v., des choses comme ça, mais ça va être au niveau du DSM puis on le fera au moment où le panel témoignera.




LE PRÉSIDENT :




O.K., on parle de c.v., dans ce contexte-là?




Me PIERRE PAQUET :




Oui. Il n'y a pas de documents substantiels.




LE PRÉSIDENT :




Pour votre information, ceux qui n'auraient pas eu la chance, là, de voir votre site, vos fax, le dossier 3454 la décision a été rendu hier, juste pour confir-mer, là, que tout le monde est au courant. C'est le * pass-on + de Gazifère, O.K., ça fait que ce dossier-là aussi est fermé à partir d'hier, donc on peut rentrer dans la tarifaire, là, avec toutes les pièces, espérons.




Me PIERRE PAQUET :




Oui. Là, évidemment, avec - là, vous me faites penser à quelque chose - c'est que évidemment, la requête va être ajustée en fonction des...




LE PRÉSIDENT :




C'est ça, il y a un intérim, là, mais...




Me PIERRE PAQUET :




Oui, il va y avoir, en fonction de ces données-là. Aussi, on va avoir des conclusions qui vont être un petit peu plus ciblées par rapport aux pièces qui




sont déjà au dossier, par exemple auparavant, dans la requête, on demandait à ce que le... on parlait du programme, là, de la pomme de douche, puis on disait de l'approuver, etc., mais maintenant, tout est dans la GI-23, document 1, et l'ensemble du programme, tel qu'il a été développé, puis tel qu'il va être développé dans le courant de l'année avec les budgets volumétriques et les budgets monétaires, donc on va demander à la Régie d'approuver, comme tel, ce plan-là et il va y avoir des conclusions spécifiques dans la requête...




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me PIERRE PAQUET :




... en même temps, donc ça, ça va vous être soumis, là, évidemment avant la fin de la cause.




LE PRÉSIDENT :




Je comprends qu'au point de départ, que le GI-23, je pense...




Me PIERRE PAQUET :




Oui, document 1.




LE PRÉSIDENT :




... c'est ça qu'était le document, devient la




position finale de...




Me PIERRE PAQUET :




Absolument.




LE PRÉSIDENT :




... Gazifère...




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... et le reste des chiffres vont être ajustés en fonction de ce que vous avez dans ce document-là, c'est ça?




Me PIERRE PAQUET :




Absolument.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Parfait. Très bien, ça fait qu'allons-y avec votre preuve, Maître Paquet.




Me PIERRE PAQUET :




Je vais faire témoigner madame Parent.


_______________




L'AN DEUX MILLE, ce vingt-quatrième (24e) jour du mois d'octobre, a comparu :




LUCIE VANDAL-PARENT, directeur des services de la comptabilité, des budgets et de la réglementation chez Gazifère au 71, Jean-Proulx à Hull,




LAQUELLE, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉE PAR Me PIERRE PAQUET




PROCUREUR DE GAZIFÈRE INC.


1
Q.
Madame Parent, vous avez préparé, dans le contexte de la présente cause tarifaire, un témoignage qui se retrouve à la pièce GI-11, document 1. Vous reconnaissez ce document?



R.
Oui.


2
Q.
J'aimerais déposer là, officiellement, le document au présent dossier. Est-ce que vous avez quelque chose à ajouter à ce témoignage ou à corriger?



R.
Non. J'aurai peut-être juste des commentaires à faire vers la fin de ma présentation.


3
Q.
O.K. Pourriez-vous, dans ce cas-là, nous faire la présentation du présent dossier tarifaire et des points saillants de la présente cause.



R.
Alors, comme le disait monsieur Dumais tout à l'heure, le douze (12) octobre deux mille (2000), Gazifère déposait, auprès de la Régie, une requête en




ajustement du tarif D-2000-136, suite aux modifica-tions du tarif 200, d'Enbridge Consumers Gas, autorisé par la Commission de l'énergie de l'Ontario dans sa décision RP-2000-0040 intérim.




Cette décision modifie entre autres le tarif 200 d'Enbridge Consumers Gas, principalement dans sa composante * prix de la fourniture du gaz + avec effet à compter du premier (1er) octobre deux mille (2000).




Les modifications apportées au tarif 200 résultent en une augmentation annualisée du coût de service de Gazifère de cinq millions cent quatre-vingt-un mille six cents dollars (5,181,600 $), basée sur les volumes de l'année témoin 1999-2000, par rapport au coût de service précédemment approuvé par la Régie, dans sa décision D-2000-136.




Gazifère a donc mis sa requête tarifaire 2001 à jour, afin de refléter ces changements et en faisait parvenir copie à la Régie et aux intervenants le dix-huit (18) octobre dernier.




C'est donc dire que les revenus qui apparaissent aux pièces GI-1, document 1, et GI-1, document 1.1 - vous avez ça à la ligne 1, colonne 1, du dix-sept (17), c'est la pièce du dix-sept (17) octobre deux mille




(2000), incluent l'impact de cet ajustement subsé-quent.




Alors, si vous voyez ici, à cette pièce-là, les revenus, les ventes de gaz et le coût du gaz ont été mis à jour pour refléter le * pass-on +.




Alors, c'est une fois cet ajustement intégré à sa requête tarifaire que Gazifère s'adresse à la Régie pour modifier ses tarifs de gaz naturel à la hausse, à compter du premier (1er) octobre deux mille (2000), car les tarifs actuellement en vigueur, c'est-à-dire les tarifs approuvés par la D-2000-136, plus l'ajustement subséquent approuvé par la Régie le vingt-trois (23) octobre deux mille (2000), soit hier, dans sa décision D-2000-189, ne génère pas suffisamment de revenus pour récupérer le coût de service et pour atteindre le taux de rendement établi.




Si on se réfère à la pièce GI-1, document 1, du dix-sept (17) octobre deux mille (2000), alors cette pièce-là résume toutes les sections du dossier, on se rend compte, à la ligne 1, colonne 2, que les revenus additionnels requis sont de l'ordre de quatre cent mille (400 000 $) et si on regarde à la ligne 13, c'est-à-dire le bénéfice net, colonne 2, de deux cent cinquante-quatre mille (254 000 $), après impôt.




(9 h 45)




Nous savons que trois éléments contribuent à la variation du revenu requis : la variation dans le bénéfice net, la variation dans la base tarifaire et la variation du taux de rendement.




La pièce GI-1, document 1.1, toujours du dix-sept (17) octobre deux mille (2000), démontre, à la ligne 13, colonne 6, c'est là où vous retrouvez tous les écarts, alors si je vais à la ligne 13, colonne 6, on voit que le bénéfice net de l'année témoin 2001 par  rapport au bénéfice net de la requête tarifaire 2000 diminue de cent quarante-huit mille dollars (148 000 $), avec les tarifs actuellement en vigueur.




Si on regarde la ligne 3, toujours de la colonne 6, on voit que la marge brute de l'année témoin 2001 augmente de neuf cent cinquante-trois mille dollars (953 000 $) par rapport à la marge brute de la requête tarifaire 2000. Cet écart s'explique par la requête 3454 en ajustement du tarif, dont l'effet est reflété dans les revenus et le coût du gaz de l'année témoin 2001.




Par contre, cette augmentation de la marge brute n'est pas suffisante pour compenser l'augmentation des charges d'exploitation, que vous retrouvez à la ligne 6, toujours à la colonne 6, de quatre cent




vingt-sept mille dollars (427 000 $), de l'amortissement des immobilisations, de quatre cent quatre-vingt-huit mille dollars (488 000 $), que vous retrouvez à la ligne 7, des taxes municipales et autres, de soixante-quatre mille dollars (64 000 $), que vous retrouvez à la ligne 8, toujours à la colonne 6, et de l'impôt sur le revenu, de cent soixante-deux mille (162 000 $).




Regardons maintenant l'impact de la variation de la base de tarification sur les revenus requis. En fait, la base de tarification passe de cinquante et un millions six cent quatre-vingt-dix mille (51 690 000 $) en deux mille (2000,) à cinquante-trois millions quatre cent vingt-huit mille (53 428 000 $) en deux mille un (2001). Vous retrouvez ça à la GI-1, document 1.1, ligne 14, colonnes 3 et 1. C'est donc une variation de un million sept cent trente-huit mille dollars (1 738 000 $), que vous retrouvez à la ligne 14, toujours à la colonne 6.




Si on applique le taux de rendement moyen approuvé par la Régie dans la requête tarifaire 2000, et vous retrouvez ce taux à la GI-1, document 1.1, ligne 15, colonne 3, soit neuf point trente-six pour cent (9,36 %), si vous appliquez ce taux à cette variation, on voit que l'augmentation de la base




tarifaire fait augmenter les revenus requis de cent soixante-trois mille (163 000 $), net d'impôt.




En fin, la variation dans le taux de rendement moyen sur la base de tarification de neuf point trente-six (9,36) en deux mille (2000) à neuf point vingt-six (9,26) pour l'année témoin 2001, et vous retrouvez ce chiffre à GI-1, document 1, ligne 15, colonne 3, fait diminuer les revenus requis d'environ cinquante-sept mille dollars (57 000 $), net d'impôt.




Alors on peut dire que les revenus requis de Gazifère augmentent, d'abord à cause de la diminution du bénéfice net de cent quarante-huit mille (148 000 $), de l'augmentation de la base pour cent soixante-trois mille (163 000 $), compensée partiellement par la diminution dans le taux de rendement moyen sur la base pour cinquante-sept mille (57 000 $), pour un total de deux cent cinquante-quatre mille (254 000 $), après impôt.




Si on regarde l'impact sur les tarifs, donc au brut, nous avons des revenus additionnels requis de quatre cent mille (400 000 $), et c'est ce que vous retrouvez à la GI-1, document 1, ligne 1, colonne 2.




Maintenant, j'aimerais ça faire quelques petits commentaires sur mon témoignage, à la section GI-11.




Je ne passerai pas à travers chacun des sujets mais je vais au moins m'arrêter sur les sujets qui ont suscité peut-être un petit peu plus d'intérêt parmi les intervenants.




D'abord, j'aimerais ça faire des commentaires sur les services obtenus de Enbridge Consumers Gas. L'an passé, la Régie nous avait demandé de regarder la nécessité et de trouver le moyen le plus économique d'obtenir nos services. Tout ce que je veux dire, c'est que c'est un processus qui est long, c'est un processus qui est complexe, et puis il faut aussi dire que c'est un processus qui va se faire par les employés en place de Gazifère.




Donc ça, ça veut dire que c'est une surcharge de travail. On fait ça, excusez l'expression, mais on fait ça un petit peu à temps perdu; quand on a le temps, on le fait. Par contre, on a rencontré les employés puis on leur a demandé de se questionner d'une façon continue sur chacun des services qu'on obtient de Enbridge. Parce que les services de Enbridge, il faut que vous compreniez que ça fait longtemps qu'on les reçoit.




À un moment donné de l'existence de Gazifère, on obtenait ces services-là gratuitement; alors, on ne s'est jamais questionnés sur ces services-là. Donc




aujourd'hui, vu que le processus a changé en Ontario, il a changé au Québec, tout ça, on nous demande de se questionner sur ça. Et on le fait. Mais à la page 5 de mon témoignage, si on regarde à la ligne 14, par exemple, je disais :






Gazifère peut obtenir elle-même l'assurance du moyen le plus économique pour effectuer certains services tels que la paye.



Alors, aujourd'hui, je remets un petit peu en doute ce qu'on peut faire totalement par nous autres mêmes. Même l'exemple de la paye, l'étape finale de ce processus-là va toujours être avec Enbridge Consumers Gas. Vous allez vous rappeler, l'an passé, un des témoins de Gazifère avait dit : * Si Gazifère est capable d'établir, ou aller chercher un prix du marché pour un service qui est offert par Consumers Gas, à ce moment-là, Enbridge va avoir un choix à faire. Elle va dire, soit qu'elle offre le service au nouveau prix du marché que Gazifère a trouvé, ou soit qu'elle va dire à Gazifère : "Bien, prenez-le, nous, on ne peut pas vous offrir ce service pour ce prix-là." +



Donc, cette étape finale doit être faite par Enbridge. Aussi, il y a le fait que Enbridge doit




étudier les propositions qu'on reçoit pour la simple raison que elle, c'est la seule qui sait exactement le service ou le détail de service qu'on reçoit d'eux, et la qualité qui est rattachée à ça. Donc, est-ce qu'on va chercher sur le marché, les propositions qu'on va chercher, sont exactement celles qu'on, le service qu'on reçoit de Consumers.




Donc ça, c'est une étape qui est à faire. Alors, c'est pour ça je dis que c'est un processus qui est extrêmement long puis des fois assez complexe. Après ça, j'aimerais ça juste m'arrêter sur la question 5, toujours à la page 5 de mon témoignage, lorsqu'on dit :






Quand Gazifère entend-elle faire un rapport final sur les résultats des analyses?



Et la réponse était :






Gazifère entend pouvoir fournir les résultats de ses recherches lors du * re-basing + des charges d'exploitation à la fin du terme de la présente formule.



Cette réponse-là a suscité des commentaires de la




part de l'expert d'Option consommateurs, monsieur Todd. D'après ce que j'ai lu de sa preuve, il laisse sous-entendre que Gazifère se devait de terminer toutes ses analyses pour cette année. Alors, lorsque j'ai lu ça, je vous dis, ça m'a fait peur un petit peu. Alors, je suis retournée à la décision de la Régie puis en relisant la décision, à la page 106 du dispositif de la décision, la Régie ne donne pas d'échéancier pour cette analyse. Elle nous demande de faire l'analyse mais il n'y a pas d'échéancier de fixé.




Par contre, je voudrais juste mentionner que la Régie a déjà pénalisé Gazifère pour ne pas avoir déposé une preuve convaincante sur la nécessité des montants demandés. Vous retrouvez ça à la page 23 de la décision de l'année dernière. Alors, la Régie n'a accordé, l'an passé, que soixante-quinze pour cent (75 %) de l'augmentation demandée. Et cette pénalité va s'appliquer pendant trois ans, c'est-à-dire le terme de la formule.




Alors, je crois que les commentaires que monsieur Todd fait dans sa preuve à l'effet qu'il y a une probabilité que la Régie vienne couper encore les frais de gestion, j'ai tendance à croire que ce n'est pas le cas. Puis un autre élément qui me convainc que la Régie n'exigeait pas d'avoir complété le travail




pour cette année, c'est le fait qu'à la page 58 de la décision D-2048, puis si je retourne à la page 58, au bas de la page, la Régie dit :






Pour les exercices ultérieurs, les charges de gestion seront incluses dans les charges totales soumises pour l'application de la formule.



(10 h)




Alors, c'est évident ici que la Régie ne veut pas revenir sur cet élément-là. Et même Option consommateurs a reconnu ça. À la page 18 de la décision, Option consommateurs, elle demande - *elle+ étant Option consommateurs - finalement que les coûts reliés au CIS et aux codes soient inclus dans la formule visant à déterminer les coûts d'exploitation, donnant ainsi à Gazifère un incitatif à en limiter la croissance et ce, au bénéfice de la clientèle et de l'actionnaire.




Puis on est d'accord avec Option consommateurs ici. C'est vrai qu'en incluant les frais de gestion dans la formule, ça va inciter le distributeur à vouloir en limiter la croissance. Alors, c'est donc dire que, pour les frais de gestion, Gazifère est convaincue qu'ils sont fixés pour la durée de la formule.




L'autre élément où j'aimerais faire des commentaires,




c'est notre compte différé * Charges réglementai-res +. Puis j'aimerais faire mes commentaires en rapport avec le coût que nous a occasionné sur la méthodologie du fonds de roulement. Quand on a demandé à la Régie la création du compte de frais reportés, on avait dit à ce moment-là qu'on voulait ce compte-là parce qu'on avait une absence de contrôle sur ces coûts. Ils étaient impossibles à budgétiser et puis que tous ces coûts-là étaient faits ou encourus pour permettre à Gazifère, au distributeur, de faire des représentations devant la Régie.




Mais Gazifère a été tellement spécifique quand on a défini ces comptes-là qu'on s'est enlevé toute flexibilité. Puis ça, ce n'était pas l'intention à ce moment-là. Vous vous souviendrez que ce compte-là avait été demandé au cours de l'audience. Alors, il avait été plus ou moins réfléchi, j'imagine. Alors, on aurait dû, si on avait réfléchi comme il faut, on aurait pu arriver, puis dire la définition va être beaucoup moins spécifique, va donner beaucoup plus de flexibilité.




Alors, c'est pour ça que, aujourd'hui, on demande à la Régie de soit garder la définition qui est là et rajouter * et autres dépenses +, toutes autres dépenses qui nécessitent des représentations devant




la Régie. Ou bien on pourrait tout simplement dire, toute charge réglementaire sur laquelle le distribu-teur n'a pas de contrôle. Parce qu'il faut se rappeler que, lorsqu'on a une formule pour fixer les charges d'exploitation, les charges qui sont à l'intérieur de la formule, ce sont des charges sur lesquelles Gazifère a le contrôle parce qu'on veut inciter le distributeur à faire les choses mieux. Alors, c'est un peu ça.




Alors, le coût de l'étude sur la méthodologie du fonds de roulement, selon moi, répond à tous les critères de cette définition. Les coûts étaient... on avait une absence de contrôle complète parce que ça émane d'une décision de la Régie. C'était donc impossible à budgétiser et c'était pour faire des représentations devant la Régie.




Puis même j'irais plus loin que ça. Les coûts qui sont reliés à cette étude-là, c'est les coûts des intervenants. C'est un frais des intervenants. Est-ce que ce sujet-là n'a pas été apporté par les intervenants l'an passé? Ce sujet-là ne faisait pas partie de la requête tarifaire de Gazifère. C'est un sujet qui a été amené par les intervenants.




Suite à cette intervention, la Régie a demandé à Gazifère de faire cette étude-là. Donc, en tout et




partout, moi, je dis que c'est un frais des intervenants.




Si on regarde à la question d'un des intervenants, la GI-11, document 1.8, à la page 2, la question, c'est:





Veuillez également indiquer pour quelles raisons la Régie devrait considérer ces coûts de réglementation comme étant différents d'un facteur exogène au sens de la définition indiquée à la page 56 de la décision?



Et si je vais à la page 56 de la décision, la Régie dit :





Dans la détermination du bien-fondé d'une demande d'ajustement, la Régie doit notamment considérer la nature imprévisible de l'événement et dans quelle mesure celui-ci demeure hors du contrôle du distributeur.




Alors, la nature imprévisible de l'événement, puis hors du contrôle du distributeur. Et là, vous allez me dire qu'il y a l'argumentation qu'on a fixé un seuil à cent mille dollars (100 000 $). Bien, moi, je vais vous dire que pour un petit distributeur comme Gazifère, cent mille dollars (100 000 $), c'est trop;




c'est beaucoup trop élevé.




Enbridge Consumers Gas a un seuil de cinq cent mille dollars (500 000 $). Gazifère est un pour cent (1 %) de la grosseur de Enbridge Consumers Gas. Ça, ça voudrait dire que si on applique ça au seuil, c'est cinq mille dollars (5 000 $).




On avait dit durant les audiences, si on doit fixer un montant, fixons-le à vingt-cinq mille (25 000 $), ça semblerait raisonnable. On avait aussi donné comme point de repère à la Régie l'impact d'une variation de point vingt-cinq pour cent (0,25 %) du taux de rendement, puis on avait dit, ça, c'était quatre-vingt mille (80 000 $). C'était un point de repère.




Cette année, Gazifère demande d'approuver, selon la formule, des charges d'exploitation de quatre point neuf millions de dollars (4 900 000 $). Enbridge Consumers Gas, elle, demande selon la même formule deux cent trente-huit mille point cinq millions de dollars (238 500 000 $). C'est deux pour cent (2 %) si on compare les charges d'exploitation.




De plus, la Commission de l'Énergie de l'Ontario, à la page 48 de sa décision RP1999-0001 dit ceci, puis je cite - ça, c'est suite à une demande quant à un facteur exogène relié aux coûts d'audiences qui




étaient de quatre cent mille (400 000 $), donc avaient pas atteint le seuil de cinq cent mille (500 000 $). On dit ici:





The Board will not use at this time a specific threshold for Z factors.




Alors, tout ça pour dire qu'on n'a pas beaucoup d'expérience avec les mécanismes incitatifs; on n'a pas beaucoup d'expérience avec les facteurs exogènes, puis il va falloir qu'on s'ajuste. Je crois que la Régie se doit d'être flexible, puis elle doit conserver sa discrétion.




Le compte différé * Charges réglementaires +, c'est elle qui en garde le contrôle. Si je vais à la page 40 de la décision 2000-48, bien que c'était Gazifère qui disait... que la Régie cite Gazifère, on disait à ce moment-là :





Pour les facteurs exogènes et pour les facteurs de révision, il est préférable d'être le moins spécifique possible dans la définition de ces facteurs et ce, afin de conserver le maximum de flexibilité et d'être ainsi en mesure d'affronter des situations pour le moment inconnues.



Alors, on ne peut pas décider d'avance de situations ou de cas qu'on ne connaît pas. 




Le troisième élément que j'aimerais commenter, bien que ça ne fasse pas partie de mon témoignage, ce serait l'application de la formule pour les charges d'exploitation. J'aimerais ça tout de même en discuter parce que ça a suscité plusieurs commentai-res de plusieurs intervenants, ce qui est normal puisque c'est la première fois qu'on l'applique.




Alors, si c'est Gazifère qui s'est trompée, on va s'ajuster. Alors, ce qui a suscité les commentaires, c'est la mise à jour des paramètres. Mais j'aimerais ça mettre au moins une chose claire ce matin, c'est que les charges d'exploitation pour l'année-témoin deux mille (2000), on n'y touche pas. Ça, ça a été fixé par la D2000-48.




Et si vous allez voir à la GI-1, document 1.1., à la ligne 6, colonne 3, vous voyez là que les charges d'exploitation budgétisées sont de quatre millions six cent soixante et six mille dollars (4 666 000 $). De ça, vous avez trois millions sept cent quatre-vingt-quatorze mille (3 794 000 $) pour la formule. Et on rajoute à ça le huit cent soixante et onze mille (871 000 $) de frais de gestion de Enbridge Consumers Gas. Donc, le total de ça, c'est quatre




millions six cent soixante-six mille (4 666 000 $).




Donc, ce sont les dépenses pour l'année deux mille (2000) et c'est le montant que vous allez retrouver à la fermeture des livres dans quelques mois. Donc, ça, il faut s'entendre, ça ne bouge pas. Mais là, on veut fixer les charges d'exploitation pour l'année deux mille un (2001); donc, c'est une autre problématique ici.




Alors, si je vais à GI-4, document 2.2, alors, c'est une réponse à une demande de renseignements de la Régie et si je prends le premier paragraphe de la réponse, vers le centre, on dit :





Par contre, la base de départ de la formule pour l'année suivante 




- donc pour l'année-témoin deux mille un (2001) -





s'ajuste en utilisant les données les plus récentes sur la croissance et l'inflation. Cette façon de faire a pour but d'éviter l'accumulation d'erreurs des prévisions d'année en année.



Et je vous réfère à GI-4, document 3, de la requête 3430-99 aux questions 3 et 10. À la question 3, on disait :





Prior to the beginning of each fiscal year, the values for the growth variable and the inflation variable will be determined according to the latest forecast.




Alors, c'est évident ici qu'on parle de l'ajustement des facteurs de croissance et d'inflation. À la question 10, c'est encore plus probant. À la question:





Please explain the operation of your O&M formula



la compagnie répond :





The customer growth and inflation components of the formula will be forecast prior to the beginning of the test year and updated for actual inflation and customer growth at the end of the test year, prior to the beginning of the following year. The new base O&M for the following test year will use actual CPI, customer growth and the 1.67 productivity.



(10 h 15)




Et si je regarde après ça à la page 36 de la décision, au bas de la page, la Régie cite, en regardant la proposition de Gazifère :





La base de départ de la formule pour l'année suivante s'ajuste en utilisant les données les plus récentes sur la croissance et l'inflation observées durant la dernière année. Cette façon de faire a pour but d'éviter l'accumulation d'erreurs de prévisions d'année en année.



Donc la Régie a bien compris le fonctionnement de la formule. Et à la page 106 des dispositifs, vers le bas de la page, la Régie dit :





... accueille de façon générale la structure de la formule proposée par Gazifère relativement au mécanisme de fixation des charges d'exploitation et considère l'introduction d'un tel mécanisme incitatif comme une amélioration de la méthode actuelle et un allégement de la réglementation.



Donc la Régie a accepté, en général, la structure de la formule, sauf les éléments qu'elle a spécifiés dans sa décision. Or la Régie ne dit absolument rien sur les paramètres d'inflation et de croissance. C'est donc dire que la Régie accepte le fonctionne-ment tel que soumis par Gazifère.




Alors Gazifère soumet qu'elle ne fixe pas les règles de façon rétroactive, parce qu'on a fait allusion à ça dans un des, de la preuve des intervenants. Alors les règles d'application ont bel et bien été prévues et ont été appliquées, selon Gazifère, tel que prévu. Ça termine ma présentation.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Madame.




Me PIERRE PAQUET :




Je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Pas d'autres questions? Très bien, donc on va passer au contre-interrogatoire. Maître Plourde, est-ce que vous avez des questions pour madame Vandal-Parent?




Me NICOLAS PLOURDE :




Monsieur le Président, est-ce que je pourrais vous demander de me mettre au pied de la liste?




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me NICOLAS PLOURDE :




Avec les dernières informations que madame Parent vient de donner, j'aimerais juste vérifier quelques




petits points sur la question de la formule.




LE PRÉSIDENT :




Je vais vous mettre au pied de la liste mais ça se peut que le pied de la liste remonte assez vite aussi.




Me NICOLAS PLOURDE :




Ça se pourrait, donc je tenterai d'être efficace.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Monsieur Drapeau, est-ce que vous avez des questions? Non. Maître Neuman, est-ce que vous avez des questions? Non plus. Hydro-Québec, est-ce que le représentant est ici, non? Pas de questions. Option consommateurs, on verra plus tard quand maître Pepin va être ici. Maître Tourigny, est-ce que vous avez des questions? Non plus. Maître Plourde, ce qu'on peut faire peut-être, pour vous donner une chance, on peut peut-être prendre notre pause tout de suite puis vous donner un quinze minutes pour voir vos notes, si c'est nécessaire, ou...




Me NICOLAS PLOURDE :




Et peut-être je pourrais parler à madame Parent aussi. C'est une bonne idée.




LE PRÉSIDENT :




O.K., ça fait que prenons une pause tout de suite. Mais quand on revient, on n'a pas d'autre pause avant midi et demi (12 h 30). Merci. On revient à dix heures trente (10 h 30).




(PAUSE)

(10 h 30)




(REPRISE DE L'AUDIENCE)




LE PRÉSIDENT :




Oui, Maître Plourde?




Me NICOLAS PLOURDE :




Oui, merci, Monsieur le Président. Bon, en fait, j'ai eu une brève discussion avec madame Parent et compte tenu des explications qu'elle m'a données sur ce qu'elle avait déjà dit à la Régie un peu plus tôt sur la mise à jour des paramètres utilisés dans la base de départ pour la formule, je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Vous n'avez pas d'autres questions. Parfait.




Me NICOLAS PLOURDE :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Donc on va passer aux questions de la Régie. Maître Rondeau?




CONTRE-INTERROGÉE PAR Me PIERRE RONDEAU :




Bonjour, Madame Parent.


4
Q.
Vous avez fait état, dans votre témoignage de ce matin, qu'effectivement, le * pass-on + a affecté les revenus requis, vous nous en faisiez état et nous référiez à la pièce GI-1, document 1, ce matin. J'aimerais savoir, par contre, quant à la GI-2, si effectivement il y a des changements dans les volumes où est-ce que les chiffres que l'on retrouve dans les documents de Gazifère sur les volumes vont demeurer les mêmes, ou est-ce qu'il va y avoir des change-ments?




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Juste pour être claire sur une chose, on a décidé de mettre la cause à jour uniquement pour le * pass-on +, o.k., l'impact du * pass-on + qui vient d'être approuvé, pour la simple raison, pour ne pas mélanger personne. Alors on a décidé, parce qu'il y a d'autres éléments qu'il faut absolument mettre à jour dans notre cause tarifaire, mais pour les besoins ici, on a dit, on va simplement mettre à jour pour le * pass-on +.




Là, je suis certaine que vous faites allusion aux volumes des clients à grand débit. On a présentement en mains les nouveaux contrats puis tout ça, ça vient, on a eu ça la semaine dernière. On est à calculer l'impact volumétrique que vont avoir ces volumes-là sur notre cause. La raison pourquoi je ne veux pas les déposer tout de suite, c'est parce que la plupart de ces clients-là sont en service interruptible, ça veut donc dire qu'il faut calculer des interruptions, il faut ajouter ou il faut soustraire, si vous voulez, les coupures à ces volumes-là. Donc aussitôt que j'aurai l'impact net, je vous en ferai part cette semaine.




LE PRÉSIDENT :


5
Q.
Vous parlez d'un délai de cette semaine, vous êtes sûre d'avoir ces chiffres-là cette semaine?



R.
Ah oui.




Me PIERRE RONDEAU :


6
Q.
Avant la fin de l'audience, c'est ce qu'on entend?



R.
Ah oui. Je n'aurai peut-être pas calculé l'impact net sur la cause mais je vais pouvoir vous dire : * Les volumes vont varier de X. + Oui.




LE PRÉSIDENT :


7
Q.
Peut-être, est-ce que les volumes, à première vue, est-ce que les volumes montent ou baissent, quand




vous faites...



R.
C'est difficile à dire parce que je sais qu'il y en a un qui baisse considérablement; les autres montent d'après le contrat en place, mais avec l'application des coupures, on va voir. Mais j'ai l'impression que ça va augmenter un peu.




Me PIERRE RONDEAU :


8
Q.
Lors du dépôt de vos documents...




LE PRÉSIDENT :


9
Q.
Excusez, Maître, juste en termes de temps, pour être sûr que, disons, monsieur Frayne aurait peut-être des questions, il voulait savoir, est-ce que ça serait jeudi ou vendredi, est-ce que vous avez une idée grosso modo en termes de séquence?



R.
Ah bien moi, j'ai l'impression que je vais pouvoir avoir ça aujourd'hui.


10
Q.
Aujourd'hui, ah o.k.



R.
Oui. Au plus tard demain, en tout cas.




Me PIERRE RONDEAU :


11
Q.
Et lors, disons, de la préparation des documents qui doivent être déposés, est-ce qu'il vous serait possible de mettre, de ventiler la consommation de gaz au secteur industriel comme vous l'aviez fait dans la réponse à la demande de renseignements de l'ACIG, soit le GI-2, document 2.1?



R.
Je ne sais pas si j'ai compris ce que vous voulez, là, mais ce que vous demandez, c'est avec les nouveaux volumes, vous voulez avoir ça de la même façon, parfait, oui.


12
Q.
Suivant la même présentation, pas de problème?



R.
Oui, oui, il n'y a pas de problème.


13
Q.
Puis est-ce que vous pourriez également, Madame Parent, déposer la pièce dont on vient de s'entretenir sur la ventilation pour la tarifaire de deux mille (2000), suivant la même chose l'an dernier, ainsi que les volumes comptabilisés en fermeture, suivant le même format?



R.
En fermeture?


14
Q.
En fermeture des livres.



R.
Vous voulez dire le réel qu'on a atteint?


15
Q.
C'est ça.



R.
O.K. Alors ça va être notre premier engagement?


16
Q.
C'est le premier engagement, précisément.




ENGAGEMENT 1 :
Ventiler la consommation de gaz au secteur industriel, pour 1999-2000, tel qu'on l'a fait dans la réponse à la demande de renseignements de l'ACIG, soit au GI-2, document 2.1 ainsi que la ventilation pour la tarifaire 2000) suivant la méthode de l'an dernier, ainsi que les volumes comptabilisés en fermeture suivant le






même format




Me PIERRE RONDEAU :


17
Q.
Et on peut passer au deuxième maintenant. On voudrait effectivement voir, en fin de compte, un tableau présentant les volumes budgétisés et les volumes réels pour les années quatre-vingt-dix-neuf (99), quatre-vingt-dix-huit (98) et quatre-vingt-dix-sept (97), en spécifiant l'écart entre ces deux volumes-là, ce qui a été budgétisé et ce qui est réel. Vous avez peut-être déjà une idée?



R.
Oui, mais le point, c'est que je ne vois pas qu'est-ce que vous allez faire avec ça parce que quand on, ce qui est au budget, ce sont les contrats, alors que, je veux dire, ce n'est pas nous, là, qui établissons ce qui va dans la cause tarifaire. Depuis plusieurs années, Gazifère a accepté de mettre, dans sa cause tarifaire, les volumes réels contractés par chacun de ces clients-là, donc, je veux dire, même si le client, au bout de la ligne, en prend plus ou en prend moins, je veux dire, ça ne relève pas de Gazifère, ça.


18
Q.
Il y avait une chose, il faut s'entendre par contre, c'est pour le secteur industriel au complet. Ce qu'on tente d'expliquer, c'est les écarts qui existent entre le réel puis ce qui est budgétisé au départ pour...



R.
Les raisons qu'on vous a données dans vos demandes de




renseignements n'étaient pas suffisantes?




(10 h 40)


19
Q.
Essentiellement, ce que l'on recherche, c'est les explications quant aux écarts pour les années quatre-vingt-sept (87), quatre-vingt-dix-huit (98), quatre-vingt-dix-neuf (99), entre le tarifaire et la fermeture de livres, il y a quand même des écarts...



R.
Là, vous parlez de quatre-vingt-dix-sept (97)?


20
Q.
Oui, c'est ça, quatre-vingt-dix-sept (97), quatre-vingt-dix-huit (98), quatre-vingt-dix-neuf (99).



R.
Alors c'est le réel versus ce qu'il y avait dans le budgétisé?


21
Q.
C'est ça, pour l'industriel dans son ensemble, suivant la même présentation que pour l'autre engagement précédent.



R.
L'engagement précédent, si j'avais bien compris, c'était pour quatre-vingt-dix-neuf/deux mille (1999/2000)?




Me PIERRE RONDEAU :




C'est exact.




ENGAGEMENT 2 :
Tableau présentant les volumes budgétisés et les volumes réels pour les années 1997, 1998 et 1999, en spécifiant l'écart entre ces deux volumes-là, ce qui a été budgétisé et ce qui est réel




Me PIERRE RONDEAU :


22
Q.
Je vous réfère maintenant à GI-2, document 2.1, concernant Papiers Masson.



R.
Oui.


23
Q.
Vous faites état que Papiers Masson vous a fait part que ses besoins en gaz naturel allaient être réduits suite à l'installation d'un procédé de fabrication de pâte?



R.
Oui.


24
Q.
Thermomécanique. Alors est-ce que vous pourriez me confirmer, dans un premier temps, que Papiers Masson est au tarif interruptible?



R.
Oui, il est au tarif interruptible.


25
Q.
Et est-ce que vous pourriez élaborer sur l'impact de vos ventes suite à l'implantation de ce nouveau procédé thermomécanique?



R.
Je pense qu'on fait déjà état de ça dans une des questions que vous demandiez. Je pense que si vous allez à GI-2, document 2.2, c'est une question posée par Option consommateurs et ACEF de l'Outaouais, on dit que Papiers Masson estime maintenant ses besoins en gaz naturel à vingt millions (20 M) de mètres cubes par année. Reste à voir à combien ils ont finalement signé, mais on va avoir ça cette semaine.


26
Q.
Cette semaine?



R.
O.K. Alors dans la cause tarifaire l'an passé, Papiers Masson, vous avez ça à GI-2, document 2.1, alors c'est moi qui l'ai parce que c'est ce qu'on




avait dans la cause tarifaire l'an passé. On avait trente-huit millions six cent quarante-sept mille cinq cents (38 647 500) mètres cubes. Et puis cette année, comme vous voyez à la pièce GI-2, document 2.1, pour Papiers Masson, vous avez vingt-quatre millions trois cent quatre-vingt-trois (24 383 000), donc vous avez un écart de quatorze millions deux cent soixante-quatre mille (14 264 000) mètres cubes.




Puis la raison pour laquelle ce n'est pas vingt millions (20 M) que vous voyez là, il faut que vous pensiez que le contrat de Papiers Masson début le premier (1er) novembre, donc il y a chevauchement de contrats entre les deux années, c'est pour ça qu'on ne voit pas vingt millions (20 M) quelque, eux disent que leur consommation va être pour l'année deux mille un (2001).


27
Q.
Toujours concernant Papiers Masson, dans sa décision 9707, l'entente signée avec McLaren, qui est maintenant Papiers Masson, prévoyait la possibilité d'une contribution financière forfaitaire par le client à la fin du terme si les hypothèses de l'entente ne se matérialisent pas.



R.
Vous avez raison.


28
Q.
Bon. Est-ce que vous pourriez nous décrire la pénalité qui est prévue pour Papiers Masson si les volumes consommés baissent de façon substantielle et si la rentabilité n'est pas atteinte?



R.
À ce moment ici, c'est impossible d'estimer la contribution financière pour Papiers Masson parce que tout ça est basé sur la consommation réelle qu'il fera, o.k.? Mais tout indique qu'il n'y aura pas de contribution à payer pour la simple raison que les coûts de construction nécessaires ont été beaucoup plus bas que prévus. Donc tout indique qu'il n'y aura pas de contribution financière à payer.


29
Q.
Je vous référerais maintenant à la pièce GI-2, document 5, concernant la position concurrentielle, les hypothèses de la cause tarifaire 2001. Est-ce qu'il vous serait possible de mettre, faire une mise à jour récente de la position concurrentielle du gaz, telle qu'on la retrouvait au document 5?



R.
C'est possible de le faire pour l'électricité.


30
Q.
O.K.



R.
Mais en ce qui concerne l'huile, habituellement, on avait assez de facilité d'obtenir les chiffres pour l'huile mais avec tout ce qui se passe dans le marché comme c'est là, les compagnies sont réticentes à nous fournir leurs chiffres. Alors on n'a pas été capa-bles, ni Consumers Gas, ils n'ont pas été capables d'obtenir les chiffres.




Alors si vous, vous êtes capable de m'en fournir, je vais, on va vous mettre cette pièce-là à jour, mais on a été incapables d'obtenir aucun chiffre alors, pour le prix d'huile au commercial ou au résidentiel.




On peut peut-être se réessayer, là, mais on s'est butés à une porte fermée, les gens, les compagnies ne veulent pas nous donner l'information.




LE PRÉSIDENT :


31
Q.
Excusez, les chiffres requis qui vous manquent, quand je regarde le tableau document 5, il y a un prix de liste, que je pourrais appeler, de l'huile; celui-là, il est affiché, ça fait qu'il n'y a pas de problème à l'avoir, je présume. Et quand vous faites le calcul, si je prends la première ligne, mettons conversion, mille cinq cent quarante-neuf (1 549) pour l'huile, à quarante-quatre cents virgule neuf (44,9 4), est-ce que ce n'est pas comme une règle de 3, dans un sens?



R.
Ce qui arrive ici, je ne suis pas certaine si je comprends votre, vous, vous êtes en train de me dire que je serais capable d'obtenir ça?



R.
Non, j'essaie de trouver, j'essaie de comprendre le chiffre que vous avez de la misère à obtenir des, admettons des compagnies d'huile.



R.
Ah, c'est exactement ça, le quarante-quatre point neuf (44,9), o.k., parce que les compagnies d'huile à chauffage, pour le résidentiel, ils négocient avec chacun des clients aussi, ça fait qu'on essaie d'obtenir comme un prix moyen, si vous voulez.


32
Q.
Un prix moyen de vente réel?



R.
Oui. Mais c'est négocié puis là, les compagnies ne veulent pas nous donner ces chiffres-là.

 
33
Q.
O.K.



R.
Alors ils discutent avec les clients sur place mais au téléphone, habituellement on l'obtenait, mais là, puis chaque prix d'huile est différent dépendant de la localité. Comme ici, à Montréal, vous allez avoir un différent prix; nous, dans l'Outaouais, on avait un différent prix; puis c'est de même qu'on l'obte-nait, ce prix-là, juste en téléphonant. Alors on prenait une moyenne, on disait : * Lui charge tant, lui charge tant... +, on prend une moyenne de, puis on faisait la même chose pour le commercial, alors on donnait un coup de fil à une compagnie puis... On va se réessayer, là, peut-être qu'il y a d'autres moyens d'obtenir ça, mais...


34
Q.
Peut-être que je pourrais suggérer quelque chose dans ce contexte-là pour, je comprends peut-être dans un sens la réticence de donner leur prix de vente réel.



R.
Oui.


35
Q.
Mais si le quarante-quatre cents point neuf (44,9 4) représente un prix moyen de leurs ventes, o.k., qui n'est pas le, il y a le prix affiché, que vous prenez le téléphone et le prix affiché, ça, il est même sur leur site WEB, je présume, du monde...



R.
Oui.


36
Q.
... c'est le prix légal. Et si le prix légal était mettons affiché à quarante-six sous (46 4) et le prix moyen qui vous a été accordé était quarante-quatre neuf (44,9), ça permettrait, si aujourd'hui même vous




n'êtes pas capable d'avoir le prix moyen, de faire peut-être une colonne avec le prix affiché, o.k. Ça fait qu'on pourrait voir, par exemple, que le quarante-quatre neuf (44,9) était à deux sous (2 4) ou trois sous (3 4) en bas du prix affiché et on pourrait juste faire une règle du pouce, ça fait que ça donnerait une indication. Parce que si effectivement ils sont un peu plus réticents à le dire aujourd'hui, la même situation va se reproduire dans les années à venir.



R.
Ah oui, définitivement.


37
Q.
Ça fait qu'on est peut-être mieux de commencer tout de suite avec une règle de référence.



R.
O.K.


38
Q.
O.K., ça fait que ce serait un autre engagement dans ce contexte-là.



R.
Oui.


39
Q.
On est rendus à 3?



R.
3.




ENGAGEMENT 3 :
Faire une mise à jour récente de la position concurrentielle du gaz, telle qu'on la retrouvait au document 5, pour l'électricité et l'huile




Me PIERRE RONDEAU :


40
Q.
Je note au document 5 de la GI-2, vous faites référence aux positions concurrentielles dans le




résidentiel et dans le commercial, est-ce qu'il est possible de formuler une position concurrentielle pour les industriels, du gaz naturel dans le secteur industriel?



R.
On a toujours été réticents à le produire pour la simple raison qu'au niveau du coût du gaz, on n'est pas capables de le faire, ça dépend, on ne peut pas comparer une compagnie avec une autre parce que c'est tout, eux, ils négocient leur prix du gaz, alors c'est bien difficile, dans ce contexte-là, d'arriver puis dire : * On va les comparer. + On ne peut pas faire ça.




Me PIERRE PAQUET :




Il faudrait demander à maître Plourde.




Me PIERRE RONDEAU :


41
Q.
Je vous réfère maintenant à la GI-2, document 2. À la ligne 1, quant au nombre de clients résidentiels sans chauffage, le chiffre est de mille huit cent quatre-vingt-onze (1 891)?



R.
Oui.


42
Q.
Et l'an dernier, je ne sais pas si vous avez les données devant vous mais l'an dernier, le nombre de clients résidentiels sans chauffage s'établissait à mille six cent cinq (1 605). Vous n'avez peut-être pas la donnée devant vous?



R.
Non. Mais je vous fais confiance.


43
Q.
Alors si vous prenez pour acquis ce chiffre-là, est-ce que vous auriez une explication quand même entre la progression rapide de ces clients résidentiels sans chauffage?



R.
On va vous l'obtenir.




Me PIERRE RONDEAU :




Ce sera l'engagement 4.




LE PRÉSIDENT :


44
Q.
Sans chauffage, est-ce que c'est les chauffe-piscines, ça, encore, quelqu'un qui prend du gaz puis ne se chauffe pas avec, c'est des poêles et...



R.
Ça peut être ça, ça peut être tout simplement pour le chauffe-eau aussi.


45
Q.
O.K., il y en a qui ont juste le chauffe-eau?



R.
N'importe quoi, d'abord qu'il n'y a pas le chauffage central.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Donc c'est l'engagement E-4, pour expliquer le delta.




ENGAGEMENT 4 :
Fournir une explication quant à la progression rapide du nombre des clients résidentiels sans chauffage




Me PIERRE RONDEAU :


46
Q.
Je vous réfère maintenant, Madame Parent, à la GI-9, document 2.1, concernant le taux de rendement sur l'avoir des actionnaires. Alors, quand prévoyez-vous ajuster le taux de rendement sur l'avoir des actionnaires en utilisant le Consensus Forecast du mois d'août?  



R.
J'imagine qu'il est disponible comme c'est là. Alors ça, nous autres, on pensait de mettre ça à jour le plus vite possible, là, oui.




LE PRÉSIDENT :




Ça fait que c'est l'engagement 5, ça.




ENGAGEMENT 5 :
Établir le taux de rendement sur l'avoir des actionnaires à partir du Consensus Forecast du mois d'août




Me PIERRE RONDEAU :


47
Q.
Je vous réfère, Madame Parent, à la pièce GI-9, document 2, la quatrième colonne de la ligne 5, la moyenne des treize (13) mois réglementés, vous avez un chiffre de quarante-neuf millions six cent cinquante-trois (49 653 000)...



R.
Oui, juste une seconde, où est-ce que vous êtes?


48
Q.
La GI-9, document 2, page 1/1...



R.
Oui.


49
Q.
Structure de capital?



R.
Oui.


50
Q.
À la ligne... vous avez la ligne 5?



R.
Oui.


51
Q.
À la troisième colonne, moyenne des treize (13) mois réglementés?



R.
Oui.


52
Q.
Quarante-neuf millions six cent cinquante-trois (49 653 000). Est-ce que vous pourriez expliquer pourquoi ce montant-là ne correspond pas à ce qu'on retrouve à la pièce GI-1, document 1, quant à la base de tarification qui est de cinquante-trois quatre cent vingt-huit (53 428 000)?



R.
O.K. Ce que, vous, vous retrouvez à la colonne 3, ça se trouve à être la structure, O.K., c'est le montant de la structure du capital...


53
Q.
Oui...



R.
Le cinquante-trois millions quatre cent vingt-huit (53 428 000), c'est la base de tarification. Il y a toutes sortes d'éléments qui font en sorte que ça ne correspond pas. Il faudrait faire une conciliation, mais il y a bien des choses là-dedans qui sont prises en considération dans la base, puis qui ne sont pas prises en considération dans la structure.


54
Q.
Est-ce que vous pourriez prendre un engagement pour nous faire état ou réconcilier ces deux montants-là, les expliquer?



R.
Ça, ça peut être long. Ça, je ne m'engage pas à vous fournir ça; ça va aller après les audiences, ça. Puis




peut-être que j'aurai même pas ça pour... parce que ça, c'est un travail qui demande beaucoup, beaucoup de recherche.


55
Q.
Il n'y aura pas de problème pour le produire même après l'audience.



R.
O.K., c'est beau.


56
Q.
Merci beaucoup.




ENGAGEMENT 6 :
Réconcilier le montant de 49 653 000 $ qui apparaît à la GI-9, doc. 2, page 1/1, Structure de capital, et le montant de 53 428 000 $ apparaissant à la GI-1, document, Base de tarification




Alors, avant d'entreprendre une série de questions sur les charges d'exploitation, Monsieur le président, nous avons certains documents à remettre aux intervenants pour mieux suivre. On doit s'y référer, ce sont des documents de l'an dernier.




LE PRÉSIDENT :




Bienvenue, Maître Pépin. On vous a vu rentrer sur trois pattes, sur quatre pattes c'est-à-dire. 




On va lui donner une cote, Maître Rondeau, pour être sûr qu'on se repère comme il faut. Ça va être GI-1, on n'a pas déposé le mémoire, ça fait qu'on peut




commencer avec 1.




Me PIERRE RONDEAU :




C'est ça.




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Voulez-vous qu'on la mette dans la GI-4. On peut la mettre dans GI-4...




Me PIERRE RONDEAU :




Oui, on peut la mettre dans GI-4, ça sera peut-être le plus facile.




LE PRÉSIDENT :




Très bien. On serait rendu à quoi, Madame? Vous connaissez ça par coeur, vous, les GI-4?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
J'espère... la cause, si elle est à jour, on est rendu à GI-4, document 2.3. Donc, ça serait 2.4 ou document 3.




LE PRÉSIDENT :




Document 3, c'est ça?



R.
Document 3.


57
Q.
O.K., GI-4, document 3.




GI-4, doc.1.1.1 :
Tableau intitulé : *Calculation







of Operating and Maintenance Expenses (O&M) on a Global Basis+.




Me PIERRE RONDEAU :


58
Q.
Si on mettait à la suite... comme vous avez... on va se référer d'abord à la 1.1. Est-ce qu'on pourrait la mettre ensuite 1.1.2... 1.1.1?



R.
Bien, le point, c'est que... je ne sais pas ce que c'est là, ça... 1.1.2...




LE PRÉSIDENT :




Vous allez vous en servir pour quel sujet, si on part avec le sujet à la place au lieu de... est-ce que ça va être 1.1?




Me PIERRE RONDEAU :




Sur le compte de frais reportés.




LE PRÉSIDENT :




Qui est quel document, quelle cote, lui? Est-ce qu'on peut le coller juste avec... l'associer avec votre question?




Me PIERRE RONDEAU :




Oui, c'est exactement pour ça que je suggérais ça. C'est la GI-4, document 1.1, page 1.




LE PRÉSIDENT :




O.K., GI-4, ça va être en référence avec GI-4, document 1.1. Ça fait qu'on pourrait l'appeler dans ce contexte-là GI-4, document 1.1.1 d'abord. On va l'avoir juste après le texte.




Me PIERRE RONDEAU :


59
Q.
Alors, en vous référant à la GI-4, document 1.1, à une demande de renseignement de l'ACIG, vous présentez des charges réglementaires des cinq dernières années. Pour mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), on peut y voir des frais d'experts de cent un mille sept cent cinquante-quatre dollars (101 754 $). L'année dernière, lorsque vous avez fait votre demande de frais reportés, vous avez précisé qu'on enlevait du total des frais réglementaires de l'année de base, qui s'élevait à deux cent six mille cinq (206 500) et que l'on retrouve à la pièce que l'on vient de distribuer, la GI-4, document 2.2, vous n'y enleviez qu'un montant de quatre-vingt-sept mille trois cents dollars (87 300 $) dont il est fait état à la GI-4, document 1, page 2/2, de l'an dernier.




Pour la partie des frais sur laquelle vous indiquiez que vous n'aviez aucun contrôle et vous précisiez à la note en bas de page, la note 6, que ça correspon-dait aux dépenses de réglementation sur lesquelles Gazifère n'avait pas le contrôle. Et vous décriviez




spécifiquement les frais légaux, les coûts des intervenants, les transcriptions et les frais de traduction et de techniciens.




Alors, la question, c'est Gazifère n'a pas enlevé de frais réglementaires servant de base à la formule des frais d'experts. Alors, en quoi les frais d'experts, dont vous demandez l'inclusion dans les frais reportés, sont-ils différents des frais d'experts généralement payés dans le cadre d'un dossier tarifaire?



R.
Ce qu'on c'était dit l'an passé, c'est ce qui est normal dans une cause tarifaire, on ne demandera pas de reporter ces frais-là. Alors, pour nous, ce qui est normal dans une cause tarifaire, c'est l'étude du fonds de roulement; c'est l'allocation du coût de service puis les tarifs.




Alors, nous, on a dit, ça, ça se fait à toutes les années; donc, on ne demandera pas de les inclure dans le compte de frais reportés. Alors, c'est un petit peu ça la logique, là. Alors, ces frais-là sont demeurés à l'intérieur de la formule. Puis si ça nous coûte plus cher, bien ça nous coûte plus cher. Mais on devrait être capable de les contrôler ceux-là. Alors, c'est pour ça qu'on les a laissés là.


60
Q.
Et quant aux frais d'experts, en quoi ça vous coûte plus cher cette année que ça vous a coûté l'an




dernier?



R.
Qu'est-ce qui vous dit que ça nous coûte plus cher cette année?


61
Q.
Bien, je vous pose la question; est-ce que ça vous coûte plus cher?



R.
Pour l'année deux mille (2000)?


62
Q.
Oui?



R.
Si votre question, c'est est-ce que les frais qui avaient été prévus dans la formule l'an passé sont suffisants pour couvrir les frais réels encourus, non.


63
Q.
Alors, à ce moment-là, est-ce qu'il y aurait lieu de revisiter la formule pour s'assurer que les frais sont suffisants?



R.
Non. C'est sûr qu'à l'intérieur de la formule, de la façon que la formule va fonctionner, c'est qu'on va avoir certains coûts qui vont être dépassés, on va en avoir d'autres qui vont être moindres. C'est le jeu de la formule, là, qui va jouer dans ça, là; c'est pas...


64
Q.
Alors, pour cette année, il y avait le fonds de roulement, alors, il y a des frais d'experts. Ça, c'est ce que vous recherchez, que vous voulez avoir à l'extérieur de la formule?



R.
Exactement, mais là, maintenant...


65
Q.
Bien, c'est parce que...



R.
Oui, oui oui. C'est que l'étude sur la méthodologie du fonds de roulement, ça, c'est une demande




spéciale. C'est une demande en plus de ce qui est normalement demandé dans une cause tarifaire. Ça découle d'une décision de la Régie. Alors, c'est pour ça qu'on demande de l'inclure dans le compte différé Charges réglementaires.


66
Q.
Donc, en fait, pour résumer ce que vous dites, c'est que, comme là, on s'attaque à la méthodologie plutôt qu'au simple calcul du fonds de rendement que vous faites à chaque année...



R.
Exactement.


67
Q.
... dans le cadre de votre tarifaire, c'est la raison expresse pour laquelle vous demandez que ces sommes-là soient exclues et portées au compte reporté?



R.
C'est ça, c'est qu'on n'a pas de contrôle dessus.




LE PRÉSIDENT :


68
Q.
Dans ce contexte-là, si j'extrapole votre réponse, toute demande concernant une révision d'une approche ou d'une méthodologie, pour vous, serait considérée comme non normale, pour prendre les mots que vous avez utilisés, là?



R.
Exactement.


69
Q.
C'est là que toute bifurcation ou explication ou changement d'orientation ou étude de changement d'orientation...



R.
Exactement.


70
Q.
... c'est un nouveau dossier. C'est ça qu'est la nuance que vous faites?



R.
Oui, c'est ça. Puis habituellement, ces choses-là viennent d'une décision de la Régie. Si on fait ça, c'est parce que ça nous a été demandé. Donc, on n'a pas de contrôle; donc, on ne pouvait pas le budgéti-ser; donc, ce n'est pas dans la formule.


71
Q.
O.K. Et si la formule roule rapidement par elle-même, automatiquement, ça va bien, c'est ça?



R.
Ça devrait.




Me PIERRE RONDEAU :


72
Q.
Je vous réfère maintenant, Madame Parent, à la GI-4, document 1.2. Vous demandez de récupérer un montant de cent trente-quatre mille quatre cents dollars (134 400 $) en vertu du compte différé. Ce montant, si je comprends bien, comprend les frais légaux, les frais de transcription, de techniciens, d'interprètes et de traduction réels encourus entre le premier (1er) mars et le vingt-neuf (29) février deux mille (2000) et porte rémunération jusqu'au trente (30) septembre deux mille (2000).




On voit au tableau, dans la première colonne, qu'il y a un montant de treize mille deux cent vingt-trois dollars et dix-sept sous (13 223,17 $) qui fait partie du dossier de quatre-vingt-dix-neuf (99), entre le premier (1er) mars et le trente (30) septembre, est-ce que ce montant-là, en somme, est-ce que ça devrait faire partie des charges d'exploita-




tion budgétisées par Gazifère dans la cause de quatre-vingt-dix-neuf (99), ce montant de treize mille deux cent vingt-trois dollars et dix-sept sous (13 223,17 $)?



R.
Non, ce montant-là, c'était une charge pour la cause tarifaire deux mille (2000).


73
Q.
Mais ce que vous indiquez quand même, c'est pour deux mille (2000), mais on se réfère quand même à des montants encourus entre le premier (1er) mars et le trente (30) septembre, soit avant la période-témoin. C'est ce que... j'essaie de comprendre pourquoi vous tentez de récupérer ce montant-là?



R.
C'est parce que, là, on a une transition, on change de méthode, là, O.K. Alors, l'an passé, on a demandé à la Régie de cumuler toutes les charges qui arrivaient du premier (1er) mars d'une année jusqu'au vingt-huit (28) février de l'année d'après, indépen-dants de l'année à laquelle c'était rattaché. Tout ce qui rentrait dans cette période-là, on viendrait par la suite demander la récupération de ce montant-là à la Régie.




Avant cette méthode-là, ce que Gazifère faisait, c'est lorsque... disons qu'on est en cause tarifaire deux mille (2000). Disons qu'on fait faire... on n'en fait plus faire, là, mais disons qu'on fait faire une étude sur le taux de rendement, l'étude est effectuée au mois de juin. On est facturé au mois de juillet.




L'année financière pour laquelle cette étude-là est faite débute le premier (1er) octobre.




Alors, ce qu'on faisait, nous, c'est on mettait cette dépense-là dans un compte différé, puis on l'amortis-sait à partir du mois d'octobre. Pourquoi? Pour faire l'appariement des charges aux revenus. Alors, c'est ça qu'on faisait. Ça, c'était l'ancienne méthode de faire. Alors, tout ce qu'on faisait, on faisait l'appariement.




Maintenant, l'appariement ne se fera plus à cause qu'on change de méthode. C'est sûr et certain qu'entre les deux, la transition, il va probablement y avoir des petites choses qui vont tomber, ou elles devraient pas tomber, mais c'est juste pour cette année. Après ça, ça va être régularisé parce que ça, c'est un concept... moi, je me suis fait regarder de travers un peu quand je suis arrivée au bureau avec ce concept-là de compte différé parce que là, il s'agit de dire qu'est-ce qui va dans ce compte-là, puis qu'est-ce qui va pas dans ce compte-là.




Alors, on a séparé ça en deux. Nous autres, ça a l'air assez simple, mais en fait, des fois, je me pose des questions moi aussi quand on vient me voir, puis on me dit, est-ce qu'on le diffère celui-là ou est-ce qu'on le laisse tomber dans le compte comme




tel.




Alors, peut-être qu'à la fin de la formule, là, on demandera peut-être de laisser tomber tous les coûts de réglementation pour venir demander la récupération dans le tarif l'année d'après, parce que c'est très compliqué à administrer, si vous voulez.



(11 h 15)


74
Q.
Je vous réfère maintenant à la pièce GI-11, document 1.3, page 1, et GI-11, document 1.8, page 2.



R.
Alors le premier, c'est 1.3?


75
Q.
1.3, page 1. La deuxième référence...



R.
Juste une seconde. O.K., puis la deuxième, oui?


76
Q.
La deuxième, c'est la GI-11, document 1.8, page 2. Alors si je me réfère à la GI-11, document 1.3, page 1, vous indiquez, à votre réponse, que :





Toutes les autres charges sont fonction du niveau d'activités réglementaires, que ce soit le matériel, les avis publics ou les frais de déplacement. Or Gazifère n'a pas demandé l'inclusion de ces trois dernières charges dans le compte des frais reportés.



Je lis le texte de votre réponse, là.



R.
Oui.


77
Q.

Il y aurait peut-être lieu de les inclure lors du * rebasing + pour l'année témoin





2003.



Alors Gazifère inclurait même les frais de déplacement dans ce compte, alors pourriez-vous expliquer le lien fait entre cette inclusion et la définition donnée par Gazifère des charges qui doivent être imputées à un compte de frais reportés, soit l'absence de contrôle et l'impossibilité de prévoir, donc à budgeter?



R.
Pour les frais de déplacement?


78
Q.
Hum-hum.



R.
Bien, si une cause tarifaire dure quatre jours, moi, je suis ici quatre jours; je dois payer quatre jours d'hôtel, je dois nécessairement manger. J'ai aussi des experts que je dois amener, dépendant des sujets, tout ça. Alors c'est pour ça que je dis que c'est fonction des activités réglementaires. Alors... oui?


79
Q.
Ce sont ces frais-là que vous incluriez dans le compte de frais reportés?



R.
Bien là, ça, c'était juste un commentaire, o.k.? Ça, on pourra en reparler en deux mille trois (2003). Mais tout ce que je voulais vous dire ici, c'est qu'à l'intérieur de la formule, il y a encore des charges dans ça qui sont fonction de l'activité réglementaire puis qui vont naturellement augmenter ou diminuer d'après ce qui se passe ici, à la Régie.




Alors si la Régie fait une cause générique, à un




moment donné, durant l'année, nécessairement Gazifère va participer à ça. Alors ça occasionne des coûts, ça. Alors ce n'est pas des coûts sur lesquels on a un grand contrôle, mais on se doit de suivre l'activité réglementaire, tout ce qui se passe à la Régie, on se doit de suivre ça.


80
Q.
O.K. Je fais un petit retour en arrière en vous référant à la pièce qu'on a distribuée, la GI-4, document 2.2?



R.
Document 1.1.1?


81
Q.
Document 2.2, le document qu'on a distribué tout à l'heure, le document...



R.
1.1.1?


82
Q.
C'est ça, qui est maintenant coté sous le 1.1.1, je suis d'accord avec vous. Alors à la ligne 18, vous aviez, au titre de la * Réglementation +, un montant de deux cent six mille cinq (206 500 $), est-ce que...



R.
Attendez une minute, la ligne?


83
Q.
La ligne 18, * Réglementation +.



R.
Oui.


84
Q.
Les frais dont vous venez de faire état, est-ce que ce n'est pas inclus, ça, dans ce montant de deux cent six mille et cinq, deux cent six mille cinq cents (206 500 $)?



R.
Oui. Oui.


85
Q.
Alors est-ce que je dois comprendre nécessairement que si la situation se posait, que vous encouriez des




frais supérieurs, que vous auriez à revisiter la formule? Parce que si vous me dites que c'est inclus dans ce deux cent six mille cinq cents (206 500 $) là, est-ce que ça signifierait que vous réouvririez pour les exclure à ce moment-là?



R.
Le deux cent six mille cinq cents (206 500 $) n'est pas dans la formule, au complet. On en a exclu, là, on a exclu quatre-vingt-sept mille trois cents (87 300 $).


86
Q.
Vous avez exclu quatre-vingt-sept mille (87 000), oui.



R.
O.K.? Le solde de ça est inclus dans la formule. C'est tout ce qui est inclus dans la formule. Puis ça, ça couvre les frais d'experts, les frais de déplacement, le matériel, et cetera.


87
Q.
O.K. Je réfère maintenant, Madame Parent, à la GI-11, document 1.1, page 1. Et l'autre document serait la GI-11, document 1.7. Alors dans le document 1.1 de la GI-11, vous indiquez, à la demande de renseignements de la Régie, que le traitement comptable de la dépense d'analyse des coûts par une firme externe, vous répondez que cette dépense est entièrement imputée aux charges d'exploitation. On trouve ça au paragraphe d) de la réponse, d'accord?



R.
Juste une seconde, je vais juste me remettre dedans.


88
Q.
O.K.




LE PRÉSIDENT :




Vous avez un point, Maître Tourigny, pendant que madame Vandal-Parent relit son texte?




Me PIERRE TOURIGNY :




Je vois l'heure avancer, Monsieur le Président, et je ne peux pas m'empêcher de me dire que notre temps, mon expert, le mien et celui de monsieur Lacroix, serait vraiment beaucoup mieux dépensé si nous pouvions regarder et discuter ensemble de la preuve qui a été soumise à la fin de la semaine dernière. Aussi, peut-être si mon confrère et maître Pepin pouvaient indiquer à la Régie combien de temps ils pensent avoir en contre-interrogatoire, et s'il y a des bonnes chances qu'ils se rendent jusqu'à midi et demi (12 h 30) les deux ensemble, ou tout près de, ce serait plus facile pour nous de quitter dès maintenant et de revenir à deux heures (2 h) plutôt que de rester ici...




LE PRÉSIDENT :




Pour préparer votre...




Me PIERRE TOURIGNY :




Bien, pour tenter de faire ce qu'il y a moyen de faire, prendre le temps, utiliser le temps le plus efficacement possible pour nous. Parce qu'en fait, on est venus ici parce que maître Paquet nous avait




dit : * Bien, soyez là, parce que madame Parent va témoigner et après ça, on va rentrer tout de suite dans la nouvelle preuve et dans le plan. + Alors évidemment, c'est pour ça qu'on est ici. Si on n'en parle pas avant deux heures (2 h), on ne restera pas ici, point, à la ligne.




LE PRÉSIDENT :




Vous n'avez pas de portions de preuve, je pense, qui se rajoutent, comment je veux dire, qui sont à l'intérieur de ce thème-là, vous?




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, exactement, c'est dans...




LE PRÉSIDENT :




Vous, ça va réellement avec le programme d'efficacité énergétique?




Me PIERRE TOURIGNY :




C'est exactement ça, dans cette cause-là, oui.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me PIERRE TOURIGNY :




Exactement.




LE PRÉSIDENT :




Et dans ce contexte-là, vous en avez encore pour combien de temps, vous, à peu près, Maître Rondeau?




Me PIERRE RONDEAU :




Ma réponse à la préoccupation exprimée par maître Tourigny, on a quelques questions, une quinzaine de minutes.




LE PRÉSIDENT :




Cinq minutes d'avocat?




Me PIERRE RONDEAU :




Cinq, dix minutes, au plus.




LE PRÉSIDENT :




O.K., une quinzaine de minutes?




Me PIERRE RONDEAU :




On termine.




LE PRÉSIDENT :




Maître Pepin?




Me PIERRE TOURIGNY :




Une dizaine de minutes d'avocat, dit-il.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Donc vous pouvez partir sans crainte, Maître Tourigny. Parce qu'il y a monsieur Frayne ici qui va avoir quelques questions pour combler le temps, si jamais, pour pas que personne se sente mal à l'aise. O.K., donc on devrait être en mesure de terminer cette portion-là. 




De la part des intervenants, qui a une portion de sa preuve qui se relie à cette section-là en termes de thème? Je sais qu'il, o.k., l'ACIG n'en a pas, Hydro-Québec n'en a pas. Maître Neuman, vous en avez un peu. Monsieur Drapeau, je crois que vous n'en avez pas. GRAME-UDD, est-ce que vous en avez aussi, sur le premier item, la présentation générale du dossier tarifaire? Vous n'en avez pas non plus, o.k. Ça fait qu'il y aurait juste maître Neuman possiblement.




Me PIERRE PAQUET :




Avec l'Option consommateurs, on s'était quand même entendus pour faire témoigner monsieur Todd sur ces thèmes-là plus tard dans la semaine.




LE PRÉSIDENT :




Oui, oui, c'est pour ça que je n'ai pas posé la question.




Me PIERRE PAQUET :




O.K.




LE PRÉSIDENT :




C'est pour ça que je n'ai pas inclus Option consommateurs dans mon questionnement. O.K.




Me PIERRE RONDEAU :


89
Q.
Bon, pour reprendre le fil, je pense je vous référais à l'item d) de votre réponse?



R.
Oui.


90
Q.
Où vous indiquez que la dépense était entièrement assumée, imputée plutôt aux charges d'exploitation.



R.
Oui.


91
Q.
Et par contre, au document 1.7, à une demande de renseignements d'Option consommateurs/ACEF Outaouais, vous dites compter imputer les coûts au compte de frais reportés/charges réglementaires si la Régie approuve cette façon de faire. Il me semble, c'est un peu contradictoire, j'essayais de concilier vos deux réponses, entre la 1.1 et la 1.7?



R.
Non, le point, c'est que la nature de cette charge-là, c'est une charge d'exploitation. Ultimement, cette charge d'exploitation, qu'elle passe par le compte de frais différés ou qu'elle aille directement dans le charges d'exploitation, ultimement, ça va être récupéré à travers des frais d'exploitation de Gazifère. Même si c'est par le biais de frais




différés.


92
Q.
Toujours en référence au même document 1.7, l'année dernière, vous avez défendu une partie des coûts de Enbridge avec une étude d'experts, la firme de Ernst & Young, et monsieur Turner était venu témoigner devant la Régie. Lorsque la question de la formule incitative a été débattue, les charges d'exploitation qui ont servi de base étaient celles de l'année d'avant, il n'y a pas eu d'ajustements ou de * true-up +, malgré la demande de certains intervenants.




Gazifère a alors demandé d'exclure les frais de réglementation de la formule. Puis le montant enlevé ne représentait que certains frais très précis. Par ailleurs, des frais d'experts devant la Régie ou les études d'expertise sont actuellement inclus dans la formule, comme on l'établissait précédemment. Alors en quoi ces montants utilisés pour faire ce genre d'analyses sont différents du montant des frais déjà inclus dans le frais de réglementation et d'expertises actuellement inclus dans la formule?



R.
Je pense qu'on a déjà répondu à cette question-là. Tout à l'heure, on a dit que les frais d'experts qui étaient inclus à l'intérieur de la formule, c'étaient des frais d'experts pour lesquels des études étaient normalement faites à l'intérieur d'une cause tarifaire. Comme par exemple, l'application de




l'étude du * lead lag +, ou du fonds de roulement réglementaire, l'allocation du coût de service et les tarifs.




Alors ça, ce sont trois études qui se font régulière-ment à toutes les années et c'est la raison pour laquelle on avait laissé ça à l'intérieur de la formule.


93
Q.
Parce que c'étaient des services en relation avec des services de Enbridge?



R.
Le point, c'est que, je peux, lorsque je fais faire mon étude de fonds de roulement, ou mon allocation du coût de service, ou les tarifs, je peux demander à n'importe quel expert de faire ça. Mais en l'occur-rence, c'est Enbridge.


94
Q.
O.K. Alors, si je dois comprendre, si vous faisiez affaire avec Enbridge, ce serait normalement inclus dedans, mais est-ce que je dois inférer de votre réponse que lorsque vous faites affaire avec les gens de l'extérieur, qu'à ce moment-là, ça irait dans les comptes reportés, tout dépendant de qui vous faites affaire?



R.
Pas du tout. Pas du tout. Ça n'a pas affaire du tout avec qui on fait affaire. C'est la nature de la dépense qui va dicter ça.




Me PIERRE RONDEAU :




Merci, Madame Parent.




Me PIERRE PAQUET :




Peut-être une demande de précision, parce que la question de mon confrère était quand même assez longue. Il y a eu une très longue introduction dans laquelle il a fait mention du rapport d'expertise de Ernst & Young puis de monsieur Turner.


95
Q.
J'aimerais peut-être juste qu'on obtienne une précision, ce montant-là, ou cette expertise-là a-t-elle été comptabilisée dans le compte de frais reportés, le compte de frais réglementaires, ou à l'intérieur de la formule, les frais d'expertise de Ernst & Young?



R.
Ça, c'est la cause tarifaire...


96
Q.
Parce que la Régie semblait présumer que ça aurait été inclus à la formule?



R.
C'est dans la formule. On n'a pas demandé...




LE PRÉSIDENT :




O.K., ça fait que c'est inclus. Merci. Maître Pepin, est-ce que vous avez des questions?




Me BENOIT PEPIN :




Oui, j'en ai quelques-unes.




LE PRÉSIDENT :




O.K., si vous voulez trottiner jusqu'en avant?




(11 h 30)




Si ça devient trop pénible, on déplacera un micro




éventuellement.




Me BENOÎT PEPIN :




C'est gentil.




LE PRÉSIDENT :




Si vous voulez vous asseoir, vous pouvez vous asseoir aussi, là.




Me BENOÎT PEPIN :




Je n'en ai pas beaucoup sur cette question-là. Je pense que je vais les poser debout...




LE PRÉSIDENT :




Mais sentez-vous à l'aise.




Me BENOÎT PEPIN :




... puis sinon... ah croyez-moi, je me gênerai pas.


97
Q.
Je vais vous amener à la pièce GI-1, document 1. Je présume que ce matin, vous avez donné certaines explications à l'égard du pass-on, puis vous me pardonnerez si je n'y étais pas et vous m'indiquerez si jamais les questions que je vous pose ont déjà été couvertes. 




Dans la pièce révisée que vous nous avez transmise à la fin de la semaine dernière, dans la projection de l'entreprise de gaz, à la ligne 1, Ventes et




livraisons de gaz, vous avez une augmentation de la projection des revenus à quarante-neuf millions sept cent soixante-dix mille (49 770 000)?



R.
Oui.


98
Q.
Je note que, deux lignes plus bas, votre bénéfice brut a aussi augmenté suite au pass-on que vous avez demandé à la Régie; c'est vrai?



R.
C'est exact.


99
Q.
Est-ce que vous pourriez m'expliquer comment il se fait que le bénéfice brut est en hausse, suite à l'augmentation du coût du gaz?



R.
Ce qui arrive ici, vous vous souviendrez l'an passé, lorsqu'on avait soumis notre coût du gaz, on avait un crédit d'inventaire de sept cent soixante-quinze mille (775 000). Alors, ce crédit-là maintenant, on est allé le chercher à travers le pass-on. Donc, ça, c'est une des causes pourquoi notre marge brute augmente ici.


100
Q.
C'est-à-dire qu'il y a une augmentation de la marge brute à raison de sept cent soixante-quinze mille (775 000)...



R.
Oui.


101
Q.
... sur environ un million (1 000 000) qui est due à ce gaz en inventaire que vous avez consommé?



R.
Exactement, parce que ce crédit-là était là l'an passé, puis ce crédit-là disparaît cette année.


102
Q.
D'accord...



R.
Pour le deux cent quelque mille qui reste, ce qui




arrive, c'est lorsqu'on a fait notre pass-on, le pass-on est fait sur les volumes de l'année passée, donc les volumes dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), deux mille (2000). Et si vous allez dans le dépôt du pass-on, vous allez voir qu'on a un crédit là pour inventaire encore de un million sept cent quatre-vingt-un mille dollars (1 781 000 $) à peu près.




Ce crédit-là est réparti sur... bien qu'il soit juste pour octobre, novembre, décembre, est réparti sur l'année entière. Alors, on va le mettre dans les tarifs, puis si on le divise ce crédit-là par les volumes, on obtient un taux d'à peu près un cent et demi (1,5 4) par mètre cube.




Alors, quand moi, j'arrive dans mon dossier deux mille un (2001), dans mes tarifs, je m'en vais chercher un point quatre (1,4), un point quarante-neuf sous (1,49 4) à peu près du mètre cube. Par contre, si vous regardez à la section GI-3 pour le coût du gaz, puis si je fais la multiplication, disons, de mon un point quatre (1,4) avec mes volumes de deux mille un (2001), j'arrive à peu près à un million huit cent soixante (1 860 000) de crédit.


103
Q.
Vous allez juste m'expliquer ce que vous voulez dire par le crédit en question, là?



R.
Oui. Dans mon pass-on, j'ai un nouveau crédit pour




inventaire. Puis dans le pass-on, ce crédit-là est réparti annuellement, puis sur les volumes de deux mille (2000)...


104
Q.
O.K., je vais vous arrêter là une minute...



R.
Oui.


105
Q.
Juste pour être sûr de bien vous comprendre. Quand vous parlez d'un crédit pour le gaz en inventaire, est-ce que vous voulez dire la valeur de l'inventaire?



R.
Oui, j'imagine, oui.


106
Q.
Le gaz qui est dans le tuyau, là, qui est en stockage?



R.
Exactement, celui qu'on a obtenu à un coût moindre que le gaz qu'on va obtenir maintenant, c'est ça.


107
Q.
D'accord... d'accord.



R.
O.K., alors... est-ce que ça va?


108
Q.
Oui, continuez?



R.
Alors, ce que j'ai fait, moi, dans mon pass-on, c'est que j'ai pris ce crédit-là, je l'ai appliqué sur les volumes, mais les volumes de deux mille (2000) qui étaient moindres. Donc, je suis allée me chercher à peu près un cent et demi (1,5 4) du mètre cube comme crédit dans mes tarifs.




Quand j'arrive en l'an deux mille (2000), si j'applique ce un point quarante-neuf sous (1,49 4) le mètre cube aux volumes que j'ai dans ma cause, j'arrive à peu près à un crédit d'un million huit




cent soixante (1 860 000). Ce n'est pas suffisant parce que si vous allez à GI-3, document 1.2, vous allez voir que là, j'ai un crédit de deux millions quatre-vingt-un (2 081 000).




Alors, c'est juste la différence entre ces deux-là qui fait que... je dois diminuer mes revenus requis à cause de ça; donc, ça fait augmenter ma marge brute. C'est juste ça, c'est un écart volumétrique ici.


109
Q.
C'est l'écart entre la variation du prix dans le temps du coût du gaz entre le moment où vous l'avez acheté et le moment où vous allez le revendre?



R.
C'est ça, plus les volumes qui sont différents quand je fais mon pass-on que quand je les applique à mes volumes de deux mille un (2001).


110
Q.
J'aimerais attirer votre attention sur la pièce GI-1, document 1.1, aussi une pièce révisée que vous nous avez transmise, ligne 4, Supplément de recouvrement et autres, on se comprend qu'il y a uniquement le supplément de recouvrement dans cette ligne-là, de facto?



R.
Oui.


111
Q.
Vous avez dans votre projection de l'entreprise, la cause de deux mille (2000), et la projection 5+7, je crois comprendre que vous aviez budgeté cent soixante-six mille (66 000) quant au supplément de recouvrement et vous en avez eu cent quarante-trois mille (143 000); c'est bien le cas?



R.
Oui. C'est ce qu'on prévoyait au 5+7, oui.


112
Q.
Oui, bien sûr, bien sûr, c'est une projection?



R.
Oui.


113
Q.
Maintenant, j'aimerais savoir pourquoi vous augmentez votre projection à deux cent sept mille (207 000) pour deux mille un (2001)?



R.
La façon que les projections sont obtenues, c'est basé sur le réel. Alors, tout ce qu'on fait, nous, c'est on prend les volumes totaux. On enlève nos clients à grand débit parce que, habituellement, eux ne paient pas de supplément de recouvrement et puis on calcule un taux... c'est calculé, c'est en fonction du réel, de l'historique qui a été établi.


114
Q.
Bien justement, qu'est-ce qui, dans votre historique, a créé ce renversement de la tendance pour provoquer une augmentation assez substantielle? Quelles sont les causes qui vous ont permis d'établir cette évaluation à la hausse?



R.
Est-ce que je peux vous revenir sur ça pour vous donner une bonne réponse, là...


115
Q.
Oui, bien sûr.




LE PRÉSIDENT :




Engagement numéro 7.



R.
Oui.




ENGAGEMENT 7 :
Donner les raisons, causes et tendances ayant motivé une






augmentation des projections pour le recouvrement à 207 000 $ pour l'année 2001




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Alors, je vais partir de la cause deux mille (2000) ou...




Me BENOÎT PEPIN :


116
Q.
Enfin, ce qui m'intéresse, c'est quoi dans les tendances vous a amenée à avoir une projection à la hausse, effectivement...



R.
À la hausse...


117
Q.
... pour la cause deux mille un (2001) qui passe donc... en fait, que vous le fassiez de la projection de l'an passé ou du réel ou de la projection 5+7, ça a peu d'importance, c'est que vous m'indiquiez les tendances et les motifs qui montent cette augmenta-tion substantielle, là. C'est cinquante pour cent (50 %) de plus que la projection 5+7. 




Ce qui m'amène maintenant à vous amener à la pièce GI-1, document 2.3, qui sont vos projections de marché, en particulier celles du secteur résidentiel. Est-ce que vous avez fait certaines évaluations des mises en chantier de la projection quant à la construction neuve dans votre franchise, pour faire votre évaluation de vos prévisions?



R.
Répétez donc le début de votre question...


118
Q.
Ce que je veux savoir, c'est qu'aux fins d'établir votre projection quant à votre clientèle, je vous demandais si vous aviez fait une projection de l'évolution des mises en chantier dans votre franchise? Est-ce que c'est une donnée que vous avez considérée?



R.
Oui.


119
Q.
D'accord...



R.
Oui.


120
Q.
Et est-ce que vous pouvez m'indiquer quelle est l'information que vous avez à cet égard-là? Qu'est-ce que vous estimez être la projection des mises en chantier?



R.
Il va falloir que je demande à notre service de...


121
Q.
Alors, si vous demandez, juste pour que l'engagement soit bien complet, demandez-leur leur évaluation des projections de mises en chantier et demandez-leur la source qu'ils ont utilisée afin de démontrer à la Régie, là, l'information, d'où vous la prenez, quelle est l'information que vous avez retenue. Donc, engagement numéro 8?



R.
Oui.




ENGAGEMENT 8 :
Fournir l'évaluation des mises en chantier aux fins des projections, ainsi que la source de cette information; également quantifier






l'impact de l'ajout de 180 nouveaux clients sur le revenu additionnel requis


122
Q.
Et là, je vais anticiper un petit peu de votre réponse pour être sûr de ne pas vous faire revenir pour rien. Dans l'hypothèse où votre addition de clients résidentiels pour la cause tarifaire deux mille un (2001) était substantiellement similaire à celle de la moyenne des dix (10) dernières années, donc plus proche du onze cent soixante-dix (1 170) que du neuf cent quatre-vingt-dix (990), quel aurait été l'impact sur votre revenu requis? Grosso modo, là, si vous aviez environ cent quatre-vingts (180) clients résidentiels de plus?



R.
De plus... oui, ça aurait fort probablement diminué un peu notre revenu additionnel requis.


123
Q.
Est-ce que vous pouvez le quantifier, nous donner un ordre de grandeur de l'impact sur votre revenu requis?



R.
Si on le quantifie, ça va être vraiment avec des taux moyens.


124
Q.
Oui, oui, bien sûr?



R.
C'est correct?


125
Q.
Bien sûr, bien sûr.



R.
O.K.




LE PRÉSIDENT :




Ça va faire partie du même engagement.




Me BENOÎT PEPIN :


126
Q.
Est-ce que vous êtes en mesure de répondre maintenant à ma question?



R.
Non.


127
Q.
Non, O.K. Alors, à ce moment-là, on pourra le mettre au même engagement...



R.
Alors, c'est l'impact d'augmenter nos additions de clients, le résidentiel, par cent quatre-vingts (180) clients.


128
Q.
C'est ça, si vous vous en teniez à la moyenne des dix (10) dernières années plutôt qu'à votre projection plus pessimiste de neuf cent quatre-vingt-dix (990), quelle serait votre évaluation de l'impact sur le revenu additionnel requis?



R.
O.K.


129
Q.
Quant à vos projections sur les clients à grand débit, vous avez soumis une réponse à une demande de renseignements de l'ACIG, qui est la pièce GI-2, document 2.1. Et dans cette pièce-là, vous faites état de certaines projections, mais vous faites aussi état de certains pourparlers que vous êtes à entamer. Et j'aimerais savoir si vous pouvez mettre à jour les informations que vous nous avez fournies au mois d'août à cet égard-là?



R.
Oui, on a déjà eu un engagement pour ça.


130
Q.
Vous avez déjà pris un engagement...



R.
Oui, oui.




(11 h 45)


131
Q.
... de le faire. Et puis, quant à la pièce GI-2, document 5, qui relate la position concurrentielle du gaz, est-ce que j'ai bien compris que vous avez aussi pris un engagement de mettre à jour ces données-là?



R.
Oui.


132
Q.
Bon. Alors, je pense que ça couvre toutes les questions que j'ai sur votre présentation générale, là, je crois que j'ai couvert là, en fait, dans mes notes les onglets GI-1 à GI-4 et GI-11, là, votre présentation, là, hormis la question de l'environne-ment. Ça couvre bien, là, ce qui est à l'ordre du jour. Alors, ce sera tout pour l'instant.




LE PRÉSIDENT :




O.K., merci Maître Pepin. Monsieur Frayne, vous avez des questions?




INTERROGÉE PAR M. ANTHONY FRAYNE :


133
Q.
Bonjour, Madame Parent. Après deux ans, ça fait plaisir de se revoir. Merci pour votre discussion ce matin sur l'augmentation des revenus requis, etc., et j'aimerais juste passer en revue avec vous un peu, c'est de l'élaboration sur ça que je comprends de votre dossier écrit, pour voir si j'ai bien saisi certaines choses, vous clarifierez sinon.




Vous avez fait, porté à notre attention au fait que les revenus requis augmentent de quatre cents dollars (400 $), disons, il y a un déficit sur les revenus requis de quatre cent mille dollars (400 000 $) global, si je comprends bien, et je me demandais c'est quoi les grandes constituantes de ça?




Si je comprends bien, si je réfère à GI-14, document 3, c'est dans la section * Tarifs +, je sais, mais peut-être je peux juste vous résumer...



R.
Oui, oui, oui.


134
Q.
... les grands éléments qui sont là. Ici, c'est décortiqué, c'est le tableau qui indique les * Proposed revenue recovery by rate class +...



R.
Oui.


135
Q.
... et je ne veux pas aller en détail, tarif par...



R.
Oui.


136
Q.
... tarif, mais le global. Il y a l'augmentation globale de quatre cent mille (400 000 $), ce qui se décompose dans une augmentation de l'élément distribution de huit cent soixante-deux mille (862 000 $)...



R.
Oui.


137
Q.
... et les deux autres, il y a des choses qui, si ma compréhension est bonne, mais c'est ça ma question, qui sont les résultats du changement dans le coût du gaz, alors c'est...



R.
Oui.


138
Q.
Peut-être que je peux m'exprimer autrement...



R.
Non.


139
Q.
... je dis : supposons qu'on considère que Gazifère est une entreprise de distribution du gaz, supposons que nous étions dans un régime dégroupé, où on avait un tarif de distribution. Si je comprends bien votre dossier, ce que vous dites pour cette partie-là qui est votre partie de la chaîne de livraison, vous avez un déficit en termes de revenus requis de huit cent soixante-deux mille dollars (862 000 $)?



R.
En fait, il faudrait que vous mettiez à ça la colonne sur la pièce que vous regardez comme c'est là, à GI-14, le * load balancing + ou l'équilibrage des charges, parce que pour Gazifère, cet élément-là est inclus dans la distribution.


140
Q.
O.K., O.K. Bon, merci, je suis content que j'ai posé la question parce que vous voyez j'étais sur une fausse piste. Donc, ça nous mettrait à peu près à six cent mille (600 000 $), six cent cinquante mille dollars (650 000 $) en tout, ce qui se compare avec des revenus globaux que vous cherchez de treize millions (13 M$), quelque chose comme ça, disons qu'on parle d'une augmentation, donc, d'à peu près cinq pour cent (5 %) pour cet élément-là? Je ne suis pas... peut-être que je vais trop vite?



R.
Non, non, non, c'est... ça... juste pour l'élément comme tel, ça se peut fort bien.


141
Q.
Si Gazifère était une entreprise de distribution...



R.
Hum, hum.


142
Q.
... là, la hausse des revenus requis que vous cherchez est six cent cinquante mille dollars (650 000 $), grosso modo, en prenant les deux chiffres?



R.
Oui, mais là il faudrait... n'oubliez pas, là, que dans le... oui. Non, c'est correct. Oui.


143
Q.
Donc, on...



R.
Excusez.


144
Q.
Et ça se compare avec une base, les revenus requis actuels sont dans l'ordre de treize millions (13 M$), disons, dans ce... du GI-1.1, 1.1.1?



R.
Les revenus actuels sont à peu près cinquante millions (50 M$).


145
Q.
Oui, mais ça inclut le coût du gaz.



R.
Oui. Ah, oui!


146
Q.
Si je considère que Gazifère est une entreprise de distribution...



R.
Oui.


147
Q.
... là, les revenus requis actuels de...



R.
Oui, je peux les enlever, oui.


148
Q.
... sont autour de treize millions (13 M$). Donc, on est en train de regarder une hausse dans vos revenus requis globaux d'à peu près six cent cinquante mille (650 000 $) sur treize point quelque chose millions?



R.
Dans la section GI-14 que vous avez, vous avez aussi une analyse détaillée par tarif, qui vous démontre toutes les augmentations: transport, distribution,




fournitures, tout ça. Vous les avez détaillées par tarif aussi.


149
Q.
D'accord, oui, oui, oui.



R.
O.K. Puis pour cet élément-là, j'aimerais mieux qu'on attende, peut-être, l'experte qui va pouvoir vous répondre peut-être plus adéquatement, là, parce que vous avez, vous allez avoir à l'intérieur de ça de la répartition par tarif...


150
Q.
Oui, je comprends.



R.
... puis tout est fait, là, vraiment en détail.


151
Q.
D'accord, je ne voulais pas aller dans les répartitions...



R.
Non, non.


152
Q.
... mais c'est juste pour me donner une idée globale du dossier, disons...



R.
Oui.


153
Q.
... en termes d'addition des revenus requis.



R.
Ce que vous regardez là, c'est une analyse qui est faite d'un autre point de vue, si vous voulez. Moi, j'ai analysé les revenus requis globalement, en fonction de l'augmentation du rendement autorisé et puis en fonction du bénéfice net aussi, là, puis qu'est-ce qui se passe à l'intérieur de ça...


154
Q.
D'accord.



R.
... tandis que elle, elle va aller, elle prend ça sur une base tarifaire, par tarif, puis tout ça, puis elle, elle va pouvoir vous donner exactement les augmentations, les diminutions, puis je pense que ce




serait peut-être... elle saura mieux répondre que moi, là, à ces questions-là.


155
Q.
Bon, d'accord. Mon seul intérêt à ce stade-ci, c'était d'essayer de décortiquer dans le dossier global que nous avons, nous, c'est quoi les changements qui sont dus à la variation, la hausse du prix du gaz...



R.
Oui.


156
Q.
... et les éléments qui sont dans le...



R.
Oui.


157
Q.
... domaine de Gazifère.



R.
Puis vous avez aussi une pièce qui nous est demandée par l'ACIG à toutes les années, puis c'est une pièce qui est très intéressante puis très utile, où vous voyez l'évolution de nos tarifs depuis - je pense qu'ils nous demandent ça depuis dix-neuf cent quatre-vingt-dix (1990), puis vous voyez exactement, par tarif, de combien on augmente au niveau de la fourniture et au niveau du transport et distribution.


158
Q.
Ah! Bon.



R.
Alors, vous avez ça dans une des pièces, là, puis ce serait fort probablement à la section GI-14, je vous aurai la cote exacte, là, cet après-midi.


159
Q.
O.K.



R.
Parfait?


160
Q.
Merci, ça m'aiderait, effectivement. O.K. Je voudrais quand même, je crois que c'est plus approprié, je poserai les questions maintenant et si vous voulez




revenir plus tard, mais je veux rester au niveau global.



R.
Oui.


161
Q.
Pour cet élément de ce qui est dans le domaine du distributeur, on a six cent cinquante mille dollars (650 000 $), mais de plus en plus, on marche selon des formules automatiques. Disons on a une formule automatique pour les feuilles d'op... les coûts d'exploitation, comme on sait bien, qui devrait à peu près suivre l'inflation ou, disons, il me semble que ça ne devrait pas être très loin de l'inflation. Même chose pour la base tarifaire, on a des balises pour ça. Le taux de rendement a changé légèrement, mais pas de façon majeure, mais il reste quand même que nous avons une assez grande augmentation dans les revenus requis, disons le six cent cinquante mille dollars (650 000 $) et j'essaie de voir d'où ça peut venir...



R.
Hum, hum.


162
Q.
... cette augmentation-là. Je ne sais pas si vous avez des éléments même pour m'éclaircir sur ça.



R.
Si vous prenez, disons prenez par exemple la pièce GI-1, document 1.1. Si on regarde la colonne 6, ça se trouve à être la variation entre la cause tarifaire 2001 et la cause tarifaire 2000. Ça fait qu'ici, là, si je regarde, par exemple, à la colonne... à la ligne 6 * charges d'exploitation +, O.K., on a une augmentation de quatre cent vingt-sept mille




(427 000 $), O.K.? Vous avez raison, dans ça on a la formule, O.K. À cause de la formule, parce que la formule est mise à jour, vous avez raison, pour l'inflation, mais elle est mise à jour aussi pour la croissance. La croissance, l'inflation, la producti-vité. 




O.K., alors pour la formule, ici, on a une augmen-tation d'à peu près deux cent soixante mille (260 000 $). Correct? Du quatre cent vingt-sept (427 000 $). Le restant, c'est les frais différés dont on demande la récupération dans les tarifs cette année. 




Vous avez les frais différés pour les charges réglementaires pour cent trente-quatre mille quatre cents dollars (134 400 $) et vous avez aussi le compte différé pour le bogue de l'an deux mille (2000), O.K., pour trente-deux mille neuf cents dollars (32 900 $) à peu près. Donc, ça c'est l'augmentation due aux charges d'exploitation.




Si vous allez juste un petit peu plus bas, à la ligne 7, là vous avez une augmentation de l'amortissement des immobilisations de quatre cent quatre-vingt-huit mille (488 000 $).




La raison pour laquelle on a une augmentation de




quatre cent quatre-vingt-huit mille (488 000 $), c'est parce que cette année, on a fait une étude des taux d'amortissement, O.K., puis à cause du fait qu'on change de taux, l'impact c'est trois cent quatre-vingt-quatre mille quatre cents (384 400 $). O.K., le restant du quatre cent quatre-vingt-huit mille (488 000 $), c'est l'augmentation normale.


163
Q.
Pouvez-vous juste me répéter le chiffre...



R.
Oui.


164
Q.
... ce qui est dû à la cause de méthode?



R.
Oui, à cause du changement de taux...


165
Q.
C'est ça.



R.
... O.K., c'est trois cent quatre-vingt-quatre mille quatre cents (384 400 $).


166
Q.
D'accord, merci.



R.
Puis ça, vous retrouvez ça à la GI-5, document 1, où on a fait le calcul pour vous, on a la première... une des colonnes, c'est l'amortissement avec les taux proposés, versus l'amortissement avec les taux actuels. Puis si vous faites la différence entre les deux, vous allez obtenir votre trois cent quatre-vingt-quatre mille quatre cents (384 400 $). O.K.




Alors, ceci... puis juste en bas de ça, vous avez, à la ligne 8, les taxes municipales et autres, on a une augmentation de soixante-quatre mille dollars (64 000 $). Ça, c'est... il y a toutes sortes de choses dans ça, entre autres il y a les redevances de




la Régie, qui devront être mises à jour aussi, parce que ça va nous faire augmenter encore notre dépense, parce que vos charges ont augmenté cette année de cinquante-cinq mille (55 000 $) à soixante-dix-sept mille (77 000 $), alors c'est une augmentation de quarante pour cent (40 %), alors il va falloir mettre ça à jour aussi.




LE PRÉSIDENT :


167
Q.
Je suis convaincu que vous allez les citer avec autant d'énergie l'année prochaine, quand les charges vont baisser drastiquement?



R.
Je me retiens pour vous dire : on devrait peut-être vous mettre sur une formule. Alors, ça, ce sont les coûts ou les charges qui sont inclus dans la distribution, O.K., alors vous en avez plusieurs raisons, ici, là. Puis ça, c'est compensé aussi, vous avez de l'autre côté la base de tarification qui augmente, donc mon rendement autorisé augmente aussi à cause de ça.




Alors, j'ai un peu de ça, j'en ai pour, comme je disais ce matin, à peu près cent soixante mille (160 000 $). Par contre, comme vous disiez, le taux de rendement baisse légèrement, alors lui vient m'enlever un petit peu, vient amoindrir tout ça, là, d'à peu près cinquante-sept (57 000 $), soixante mille dollars (60 000 $).




Ça fait que c'est tout ça mis ensemble qui fait que les tarifs montent...




M. ANTHONY FRAYNE :


168
Q.
Bon, merci, ça m'éclaire beaucoup, c'est très bien. Merci. Ma deuxième question - et peut-être qu'on va revenir à ceci quand vous donnerez des informations sur les contrats - mais ce que vous avez dit au sujet de Papiers Masson...



R.
Oui.


169
Q.
... c'est qu'à long terme, le volume va être vingt millions (20 M$) par année et qui est à l'interrupti-ble, si j'ai bien compris?



R.
Exactement.


170
Q.
Et là, je dois admettre que je me pose beaucoup de questions sur la rentabilité de tout le projet Masson-Angers-Buckingham, qui est toujours en suivi, je sais, mais en fermeture...



R.
Oui.


171
Q.
... mais je ne sais pas s'il y a des informations que vous pouvez me donner là-dessus, mais l'impression que ça me fait, en tout cas, c'est que c'est une extension de réseau qui va avoir beaucoup de problèmes à se montrer rentable, à...



R.
Ah! mais pas du tout. Pas du tout. Le projet Masson-Angers est rentable, puis vous vous souviendrez, lorsqu'on est venu devant la Régie avec la demande d'autorisation préalable, on avait, à ce moment-là,




fait signer un contrat de six ans à... - dans ce temps-là, ça s'appelait McLaren, c'est maintenant Papiers Masson - justement sur six ans, parce que ça prenait six ans à rentabiliser le projet. Correct? Mais à ce moment-là, lorsqu'on a fait tous ces calculs-là, c'était basé sur des prévisions : prévisions de coûts, prévisions de volumes, etc. 




Alors, ce qui est arrivé, en réalité, c'est que les coûts de construction ont été beaucoup moindres que prévus, alors ce qui fait en sorte que le projet est devenu très rentable, même aujourd'hui on ne prévoit même pas de contribution financière de la part de Papiers Masson, alors même s'ils diminuent leur volume à vingt millions (20 M), on a fait des scénarios, puis il n'y aura pas de contribution financière, parce que le projet est rentable par lui-même.


172
Q.
Est-ce que vous avez des données récentes qui peuvent nous démontrer ça?



R.
Lorsqu'on fait ces calculs-là, c'est des calculs maison, là, on va vous soumettre ça pour la fermeture des livres dans quelques mois, là, alors... parce que ça n'affecte pas...


173
Q.
En tout cas...



R.
... ça n'affecte pas le dossier tarifaire ça, ici, là. Mais...


174
Q.
D'accord, O.K. On attendra la fermeture des livres




pour ça. O.K.



R.
Parce qu'on va le mettre à jour pour ça, là, c'est sûr.


175
Q.
Enfin. O.K., merci. C'est toutes mes questions, merci.




LE PRÉSIDENT :




Donc merci, Madame Vandal-Parent, pour cette portion-là. Et on va sûrement vous revoir dans d'autres, au cours des prochains jours. Merci. Maître Neuman, vous avez un élément, une portion de votre preuve sur ce thème-là, si vous voulez procéder, s'il vous plaît?




Excusez le dérangement, Madame Parent, c'est un peu l'approche que vous avez suggérée.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors je me présente pour l'enregistrement sténographique, Dominique Neuman, procureur du Groupe STOP et de Stratégies énergétiques. J'ai ici avec moi monsieur Jacques Fontaine, qui sera notre témoin expert et dont je vais, que je vais demander à qualifier comme expert.





-----------------------------------




L'AN DEUX MILLE, le vingt-quatrième (24e) jour d'octobre :




JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, domicilié au 10946, avenue de Rome, Montréal-Nord;




LEQUEL, après avoir prêté serment, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'abord, je vais simplement m'assurer que soient bien déposées les différentes pièces documentaires qui sont au dossier.


176
Q.
Monsieur Fontaine, je vous demanderais d'abord d'identifier que le curriculum vitae qui a été déposé comme étant la pièce STOP/S.É.-3 au dossier, votre rapport d'expert, qui est la STOP/S.É.-4, ainsi que les réponses à différentes questions qui ont été posées, je vais les déposer ensemble puisque certaines portent sur la partie que nous allons aborder plus tard, qui sont les pièces STOP/S.É.-5, documents 1 à 6, et STOP/S.É.-6, documents 1 à 3; et la pièce document 2, STOP/S.É.-6, document 2, il y a eu une version révisée qui a été déposée récemment, il y avait quelques correctifs à y apporter.




STOP/S.É.-3 :
Curriculum vitae du témoin




STOP/S.É.-4 :
Rapport d'expert du témoin




STOP/S.É.-5 :
Documents 1 à 6




STOP/S.É.-6 :
Documents 1 à 3 et document 2 (pièce révisée)


177
Q.
Donc ces documents émanent bien de vous et vous en êtes l'auteur?



R.
Oui, je les reconnais comme étant mes documents, oui.


178
Q.
O.K.




LE PRÉSIDENT :




Excusez, en termes de pièces, S.É.-1 et S.É.-2 sont les quoi, selon vous?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




S.É.-1, c'était notre demande d'intervention.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Et S.É.-2, c'était la description des organismes, des deux organismes intervenants.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Qui étaient dans la demande d'intervention aussi.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, et qui a été déposée de nouveau dans les documents qui ont été déposés en même temps que le rapport.




LE PRÉSIDENT :




Très bien. Vous demandez un statut d'expert pour votre témoin?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, est-ce que vous pouvez reconnaître monsieur Fontaine comme expert?




LE PRÉSIDENT :




En quoi?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




En prévisions énergétiques et en programmes commerciaux.




LE PRÉSIDENT :




Sur, je vois maître Pepin, sur la base de ce que, peut-être que les questions vont venir de maître Pepin, puis je poserai mes questions après.




Me BENOIT PEPIN :




Oui. Je voulais juste savoir, c'est quel bout de preuve qu'on aborde du témoignage, est-ce que je dois comprendre que c'est celui sur les dépenses, l'approbation des projets au-delà de la limite de l'amortissement?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est effectivement cela. Ce qu'il y a, c'est que nous avions pris connaissance de la décision de l'an dernier de la Régie de l'énergie, qui...




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous pourriez spécifier de quelle page à quelle page dans ce contexte-là, que vous abordez en termes de cette section-là?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Pour qu'on puisse suivre le mémoire nous autres aussi.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.


179
Q.
Monsieur Fontaine, c'est?



R.
En fait, nous voulons...


180
Q.
C'est la section, quel est le numéro de la section?



R.
Dans notre rapport?


181
Q.
C'est la section 3?




LE PRÉSIDENT :




Section 3, page 10?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.



R.
C'est ça, oui.




LE PRÉSIDENT :




Et, o.k., 3, qui est la * Croissance de la base tarifaire de Gazifère +, 3.1, * Les limites posées par la Régie à la croissance des investissements + ?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est ça.




LE PRÉSIDENT :




Et 3.2, * Les profils de consommation chez Gazifère inc. +, c'est ça?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est ça. Et cet item a également fait l'objet de certaines questions que la Régie nous a posées et qui ont été regroupées comme étant les pièces STOP/S.É.-6, documents 1 à 3. Là-dessus, je vais terminer. Nous




comprenons que, et nous l'avons appris en confirmant avec maître Paquet, que cette année, Gazifère ne demande pas de modification à la règle de D-9566. Lorsque nous avons fait notre demande d'intervention, nous ne le savions pas, la preuve de Gazifère n'était pas encore disponible.




Ce que nous avons fait pour cette année est d'indiquer les pistes que nous suggérons à la Régie d'explorer lorsque, et on comprend que ce n'est pas cette année, lorsque, éventuellement, il pourrait y avoir lieu de demander un réajustement de la règle, la décision D-9566, comme cela fut demandé par le passé par Gazifère. Nous comprenons que cette année...




LE PRÉSIDENT :




Ce n'est pas le cas.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




... ce n'est pas le cas. C'est pour ça que notre preuve est courte. Nous avons, nous indiquons les pistes, de cette manière, lorsque, si Gazifère fait cette demande, nous aimerions que la Régie et que les intervenants soient préparés à ce que différents éléments qui permettront d'identifier des pistes, des pistes ayant un aspect environnemental que nous voulons explorer quant à l'élargissement de cette




règle, que ces éléments-là soient disponibles au même moment où des demandes éventuelles seront faites pour élargir cette règle.




Me BENOIT PEPIN :




Parce que dans la mesure des commentaires de mon confrère, je me suis levé parce que j'avais des questions sur l'expertise du témoin qui est proposée à la Régie, mais étant donné les commentaires additionnels qu'il vient de faire, je dois avouer que mon moyen serait probablement plus de vous demander pourquoi est-ce qu'on devrait considérer cette preuve-là, et à ce moment-là, tout simplement la rejeter de façon préliminaire.




S'il n'y a pas de demande, on ne passera pas à travers l'exercice. Puis, comme on dit généralement dans ces matières-là, si on n'a pas une situation factuelle sur laquelle la Régie doit décider, c'est une mauvaise pratique, judiciaire et administrative, que de rendre des jugements hypothétiques sur des cas qui ne se présentent pas. Et à ce moment-là, moi, je vous demanderais plutôt de rejeter cette demande-là puis on procédera à l'audition du reste des demandes de STOP/Stratégies énergétiques, du reste de sa preuve le moment venu. Je passe à mon confrère.




LE PRÉSIDENT :




Très bien, Maître Pepin. Maître Paquet?




Me PIERRE PAQUET :




C'est ce que j'allais dire. Ce que j'avais mentionné à mon confrère la semaine dernière quand il m'avait appelé pour dire qu'il voulait faire une preuve, j'ai dit : * C'est plus une question d'argumentation. Si vous voulez, en argument, dire : l'année prochaine, on pourra faire ci ou on pourra faire ça, ce n'est pas une question de preuve, c'est une suggestion qu'on fait à la Régie. Mais, j'ai dit, nous, on n'est pas prêts, on n'a pas mis ça en jeu, cette question de principe-là, on n'a pas l'intention de le faire, ça n'a pas d'impact pratique sur la cause de cette année. +



Donc dans ce contexte-là, je ne voyais pas la nécessité d'embarquer dans une preuve et puis de faire une argumentation puis de passer du temps et de dépenser l'argent des intervenants et de tout le monde ici pour arriver à une conclusion qui est inutile de toute façon parce qu'il n'y aura pas de décision là-dessus cette année. Puis je répète un peu ce que mon confrère Pepin vient de dire, j'avais déjà annoncé à mon confrère que c'était pour être ma position; il m'avait demandé : * On pourrait peut-être appeler la Régie pour faire, avoir une position




commune? + Je n'ai pas de position commune là-dessus, je n'ai aucune position, puis on n'a pas l'intention d'aborder le sujet.




LE PRÉSIDENT :




Très bien. Merci, Maître Paquet.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je pourrais faire une suggestion?




LE PRÉSIDENT :




En réplique sur la pertinence principalement?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je pourrais faire une suggestion. Dans la pièce STOP/S.É.-6, document 2, il est précisé les conclusions qui sont recherchées, qui sont essentiellement de s'assurer qu'une certaine, que certaines données soient disponibles si et lorsque cette règle, lorsqu'il y aura une demande éventuelle... je n'ai pas terminé...




LE PRÉSIDENT :




Mais, Maître Neuman, je...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Ce que je suggère simplement, la preuve est déjà là, ce n'est pas nécessaire de la présenter de nouveau,




elle est déjà là. L'argumentation de ce que je viens de mentionner, qui se trouve dans la réponse en question, sera faite au moment du plaidoyer. Si, il n'est pas nécessaire de la refaire, donc s'il y a des questions qui sont adressées au témoin, il est disponible pour y répondre, pour indiquer en quoi ces éléments pourraient être examinés et...




LE PRÉSIDENT :




Mais je pense que la demande, de la manière que je la comprends, de maître Pepin et de maître Paquet va plus loin que ça, c'est qu'ils remettent même en question la pertinence de toucher ce sujet-là, point. Et j'aimerais ça vous entendre là-dessus avant que la Régie tranche.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je vous soumets que c'est pertinent puisque si l'on arrive avec une demande et que ce n'est qu'à ce moment-là qu'on déclenche le processus visant à obtenir ces données, on ne les aura pas à temps lors d'une année ultérieure; ces données nécessitent d'être préparées et c'est le sens de nos représenta-tions.




LE PRÉSIDENT :




Mais ça, vous êtes conscient que ça ouvre la porte à tous sujets, là. Dans votre point, évidemment vous




répondez à ce point-là, c'est ce qui a été soulevé, c'est que...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je vous resitue dans le contexte que, au moment où nous avons fait notre demande d'intervention, nous nous attendions à ce que Gazifère demande de nouveau, comme elle l'avait demandé sans succès une année précédente...




LE PRÉSIDENT :




Oui, mais ça...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




... ce n'est pas le cas, ce n'est pas le cas, nous avons pris connaissance de la preuve qui est arrivée après. Et ce n'est pas le cas. Donc pour cette raison, nous avons réduit la portée de notre point là-dessus, nous n'avons pas développé des scénarios qui, de toute façon, n'avaient pas à être développés cette année, nous avons simplement identifié les informations dont on aura besoin le cas échéant.




Cette information est là. Ce que nous voudrions, c'est que si, une année X, par exemple l'an prochain, cette demande est faite, nous ne voudrions pas nous trouver dans la situation où les données nécessaires, et je comprends que ça peut prendre du temps pour les




rassembler, que les données nécessaires ne seront pas là le jour où on arrivera...




LE PRÉSIDENT :




Mais ça, je présume que tous les gens ont lu les documents et si jamais le sujet se soulevait dans plusieurs années, ils auraient certainement une référence. Mais vous allez plus loin que ça, là, c'est est-ce que le besoin aujourd'hui est réel d'entendre cette, est pertinent d'entendre cette portion de preuve-là, vu qu'il n'y a aucune position dans cette conséquence-là.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




La preuve a été, je vous soumets que oui...




LE PRÉSIDENT :




Votre argument est en fonction du futur.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je vous soumets que oui, que la preuve, c'est une preuve très préliminaire, elle a été déposée. Elle n'entraîne pas de nouveaux débats, on peut faire ça en cinq minutes, et c'est réglé, l'information est là comme ça et l'argumentation...




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Maître Neuman, à ma connaissance, les pièces ne sont




pas encore déposées. Vous avez dit que vous aviez ces pièces-là, vous les avez déposées mais pas produites encore. Et je pense que le point qui est soulevé, c'est, dans la pièce STOP/S.É. numéro 4, qui concerne l'expertise de monsieur Fontaine, il y a la section 3 qui devient, de toute évidence, non pertinente à la présente cause.




Alors lorsque vous allez produire ce point-là, je pense que la pièce numéro 4, je pense que vos confrères s'objectent à ce que cette partie-là soit produite. C'est sûr qu'elle a été déposée, toutes les parties pourront en prendre connaissance et éventuellement se préparer en vertu d'un gros débat sur le sujet quand Gazifère va enclencher le mécanisme de révision de la décision 9566, mais à l'heure actuelle, ce que vous mentionnez dans votre expertise n'est aucunement pertinent pour la présente cause et ne devrait pas être déposé dans la présente cause, ne devrait pas être produit dans la présente cause.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Est-ce que je comprends que les réponses que nous avons fournies aux questions que la Régie nous a posées là-dessus suivent le même sort, on s'est fait poser des questions sur...




LE PRÉSIDENT :




Ce que j'essaie de comprendre, d'entendre de vous, c'est, il y a une objection, deux objections, concernant la pertinence de cette section-là de votre mémoire, en prenant considération la position actuelle de Gazifère. Et ce que je comprends comme réponse de vous, c'est que vous considérez qu'il est encore pertinent, selon vous, d'écouter ou de produire, et d'entendre cette portion de preuve, dans l'objectif ou dans l'utilité future au cas où ce sujet-là deviendrait, o.k., c'est ça qui est votre position?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Effectivement, et simplement de la déposer, puisque ce n'est pas nécessaire, dans les circonstances, qu'il y ait une présentation verbale, la preuve est déjà écrite, elle a déjà été lue.




LE PRÉSIDENT :




On va prendre deux minutes puis on va trancher ça.




Me BENOIT PEPIN :




Je veux juste qu'on clarifie une chose, puis je pense que là-dessus, je vais rejoindre les commentaires de monsieur Patoine, là, puis je veux juste que mon confrère comprenne bien, lorsqu'il y a production comme ça, le document, il a beau être physiquement




dans le dossier, il ne fait pas partie du * factual record + de la Régie et la Régie n'adjuge pas là-dessus, n'en prend pas connaissance du point de vue de sa décision. Et à ce moment-là, ça ne fait pas partie de la preuve.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




J'ai parfaitement compris...




Me BENOIT PEPIN :




Parfait.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




... c'était le prochain geste que j'allais poser, qui était de les déposer formellement.




Me PIERRE PAQUET :




Juste aussi pour que tout le monde comprenne le fondement de notre position, c'est que l'année passée, la Régie a rendu une décision et puis a jugé bon de ne pas remettre en question la décision D-9566 puis de maintenir la règle. On ne veut pas revenir à tous les ans puis commencer à remettre en question les décisions de la Régie. Quand on le fait, on fait des requêtes en révision, on a des recours; quand on ne le fait pas, c'est qu'on l'accepte et le processus réglementaire exige...




LE PRÉSIDENT :




L'année passée, vous l'aviez demandé spécifiquement, ça avait été une des questions...




Me PIERRE PAQUET :




C'est-à-dire que la Régie s'était penchée là-dessus, avait émis un principe à l'effet de maintenir pour l'année passée...




LE PRÉSIDENT :




Mais ça avait été demandé aussi clairement, je crois, là.




Me PIERRE PAQUET :




Il y avait eu des discussions...




LE PRÉSIDENT :




C'est ça, oui, des discussions claires.




Me PIERRE PAQUET :




Donc on n'a pas l'intention de réouvrir des dossiers parce que ça fait notre affaire puis d'y aller au gré de la vague, là. C'est ça.




LE PRÉSIDENT :




Très bien.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Si je peux me permettre d'ajouter sur ce que maître Paquet vient d'ajouter?




LE PRÉSIDENT :




Un dernier point.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




L'an dernier, les éléments que nous souhaitons aborder, c'est-à-dire les aspects de certaines dépenses à caractère environnemental, d'un certain ajustement pour tenir compte de l'efficacité énergétique, ces éléments-là ne faisaient pas partie du débat l'an dernier, n'avaient pas, la question n'avait pas été abordée sous cet angle-là.




Même si Gazifère avait mentionné, c'est dans le texte de la décision, qu'elle affirmait être défavorisée par l'accroissement de l'efficacité énergétique, donc la décroissance de la consommation unitaire de ses clients, et que ça lui nuisait, l'application de la règle dans ces circonstances lui nuisait. Et cet élément, nous avons été sensibilisés à cet élément par la suite, nous n'étions pas là l'an dernier, et ce que nous voulons, c'est que, c'est d'être sûrs que les éléments nécessaires pour analyser le problème sous cet angle-là sera là.




Nos seules conclusions sont de s'assurer que lors d'une année ultérieure, les données seront là.




LE PRÉSIDENT :




Très bien, Maître Neuman. Merci.




PAUSE




(12 h 15)




LE PRÉSIDENT :




Très bien. Maître Neuman, la Régie considère que cette portion du débat, c'est-à-dire le chapitre 3 du Mémoire n'est pas pertinent à la présente cause tarifaire. En conséquence, même si les documents ont été déposés, elle considère que les documents ne sont pas produits pour cette cause. Ça fait que, à partir de là, vous êtes libéré pour cette portion-là et la section 3, automatiquement la section...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Donc, dans les circonstances, nous déposerons les autres pièces mentionnées tout à l'heure ou demain...




LE PRÉSIDENT :




C'est ça, on continuera dans les autres...




Me DOMINIQUE NEUMAN :

... lorsqu'il sera question du dossier d'efficacité




énergétique.




LE PRÉSIDENT :




Très bien. Ça fait qu'on va ajourner pour l'heure du dîner et on revient à quatorze heures (14 h). Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


-----------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE

(14 h)




LE PRÉSIDENT :




Eh bien, Maître Paquet, quand vous serez prêt à procéder pour le programme d'efficacité énergétique.




Me PIERRE PAQUET :




On va commencer par assermenter les témoins. Évidemment, on va procéder en panel sur l'ensemble du programme.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Madame Parent, on va considérer que vous êtes sous le même serment, là. On va se voir assez souvent cette semaine, là.




ASSERMENTATION DES TÉMOINS




LUCIE VANDAL-PARENT, directeur des services de la comptabilité, des budgets et de la réglementation




chez Gazifère au 71, Jean-Proulx à Hull,




MICHAEL SINGLETON, Astro Group Consulting, 18 Florens Ave., Toronto, Province of Ontario;




ENE SAKSNIIT, Principal, Finet Saksniit Energy Management Consulting, 27 Lortie, Aylmer, Province of Quebec;




JEAN-PIERRE FINET, Consultant en gestion de l'énergie, Partenaire, Finet Saksniit, 27, rue Lortie, Aylmer, Province de Québec;




INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE PAQUET :




Alors, on va commencer par... je vais débuter par déposer certains documents dont les c.v. et puis déposer ou produire de façon formelle la documentation qui est déjà au dossier, qui a été communiquée à tout le monde. Et puis, par la suite, on va passer à quelques brèves questions pour résumer l'ensemble de la preuve.


182
Q.
Mr. Singleton, you have prepared testimony with regards to the present hearing. I think it has been -- the quotes or the exhibits are marked as GI-16, documents 1, 2 and 3; is that correct?




MR. MICHAEL SINGLETON:



A.
Yes.


183
Q.
Do you have anything to add to this proof?



A.
No, I do not.


184
Q.
And do you recognize these exhibits as your testimony in the present file?



A.
Yes, I do.


185
Q.
You have also prepared for our benefit a c.v.?



A.
Yes.


186
Q.
Of which I am about to remit a copy to everybody -- je pense qu'on est rendu à GI-16, document... donc, le c.v., on va le coter sous la GI-16, document 6.




LE PRÉSIDENT :




Il y en a déjà un document 6.




Me PIERRE PAQUET :




Alors, ça serait document 7 à ce moment-là.




LE PRÉSIDENT :




C'est le document en liasse, là, l'étude...




Me PIERRE PAQUET :




Ah oui, vous avez raison, l'étude américaine.




LE PRÉSIDENT :




Ça serait GI-16, document 7 comme ça...




Me PIERRE PAQUET :




GI-16, document 7, le c.v. de monsieur Singleton.




PIÈCE GI-16, doc. 7 :
Curriculum vitae de Michael Singleton.




Eu égard au témoignage de monsieur Singleton l'année passée, vous savez que c'est le concepteur du programme GAD de Gazifère. J'aimerais qualifier monsieur Singleton comme un expert en design ou en conception de GAD, Expert in DSM Design.


187
Q.
You would agree with that description, Mr. Singleton?



A.
Yes.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y a des représentations ou des questions de la part des intervenants... non? Très bien. On reconnaît monsieur Singleton.




Me PIERRE PAQUET :




Maintenant, j'aurais des questions qui s'adressent à monsieur Jean-Pierre Finet, puis à madame Saksniit.


188
Q.
Vous avez préparé un témoignage en rapport avec la présente audience qui a été déposé sous la cote GI-23, document 1. Est-ce que vous reconnaissez que ce document est le plan d'efficacité énergétique préparé pour Gazifère par vous?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Oui, le plan d'implantation et le plan d'affaires.


189
Q.
Le plan d'implantation?



R.
Oui.


190
Q.
Est-ce que vous avez quelque chose à ajouter à ce témoignage?



R.
Oui, je sais pas si vous voulez le faire tout de suite ou plus tard...


191
Q.
Peut-être pas tout de suite, un petit peu plus tard...



R.
Je peux faire une mise à jour un peu, là.


192
Q.
On fera une mise à jour. Je pense qu'on va déposer les c.v. pour débuter, puis par la suite, on fera la mise à jour. Vous avez aussi préparé... j'aimerais quand même produire, que le document soit formelle-ment produit sous la cote GI-23, document 1.




PIÈCE GI-23, doc. 1 :
Curriculum vitae de Jean-Pierre Finet




Et vous avez aussi fourni des curriculum vitae. J'ai deux curriculum, j'en ai même trois. J'en ai un pour madame Saksniit, un autre pour monsieur Jean-Pierre Finet et j'ai une troisième... c'est pas tout à fait un c.v., mais c'est une description des mandats qui ont été accomplis par le partenariat Finet Saksniit, si vous voulez. Donc, j'aimerais les déposer sous des cotes différentes, l'un à la suite de l'autre. On va débuter par le curriculum vitae de madame Ene Saskniit.




LE PRÉSIDENT :




GI-23, on est rendu à document 8.




Me PIERRE PAQUET :




Document 8.




PIÈCE GI-23, doc. 8 :
Curriculum vitae de Ene Saksniit.




Sous la cote GI-23, document 9, l'on passerait maintenant au curriculum vitae de monsieur Jean-Pierre Finet.




PIÈCE GI-23, doc. 9 :
Curriculum vitae de Jean-Pierre Finet


193
Q.
Je comprends, Monsieur Finet, que vous et madame Saksniit travaillez en société pour le compte de différents clients?



R.
Oui, c'est bien ça.


194
Q.
Est-ce que vous pourriez peut-être nous décrire le genre d'activités, puis le genre de mandats que vous accomplissez pour ces différents client?



R.
Notre clientèle est variée au Canada et à l'interna-tional. Nous sommes consultants en gestion de l'énergie. On entreprend différents mandats qui ont trait soit au développement de normes, codes, réglementations, labels, implantation de programmes




d'efficacité énergétique, gestion axée sur la demande. Nos clients incluent Hydro-Québec, Hydro-Québec International, Econoler International, le Laboratoire des Technologies électrochimiques, qui est les électrotechnologies d'Hydro-Québec, Gaz Métropolitain, Gazifère bien sûr, BC Hydro, Ressources Naturelles Canada, la Société d'Hypothèque et de Logement du Canada... Société canadienne d'Hypothèque et de Logement, l'Association canadienne des Manufacturiers de Portes et Fenêtres, et bon, pour les principaux.


195
Q.
On a quand même un sommaire de la liste que vous venez de me faire mention. Et vous m'avez remis cette liste aujourd'hui, puis j'aimerais en communiquer le contenu à la Régie, puis on pourrait produire le document sous la pièce GI-23, la cote GI-23, document 10. Il s'agit d'une description de la clientèle et des principaux projets de Finet Saksniit.




PIÈCE GI-23, doc. 10 :
Liste de la clientèle et des principaux projets de Finet Saksniit




Eu égard à la description qui est relatée aux deux curriculum vitae, là, GI-23, documents 8 et 9, de même que la description de la clientèle et des principaux projets, j'aimerais qualifier monsieur Finet et madame Saksniit comme étant des experts en




efficacité énergétique, gestion de programmes GAD, DSM, GAD en français. Vous êtes d'accord avec cette description, Monsieur Finet?



R.
Oui.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y a des questions de la part des intervenants ou des objections... non? Très bien, on reconnaît madame Saksniit et monsieur Finet comme experts dans la gestion de GAD.




Me PIERRE PAQUET :


196
Q.
Une question pour madame Parent. Est-ce que vous pourriez faire une mise à jour ou des commentaires d'ordre général sur la mise en place, l'implantation, là, du programme GAD, en faire une brève rétrospective depuis la cause de l'année passée?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Oui. Alors, pour débuter, j'aimerais ça juste reprendre une demande que la Régie nous faisait dans sa décision procédurale du neuf (9) juin deux mille (2000), c'est-à-dire dans sa décision D-2000-106 où la Régie demandait à Gazifère les suivis requis et la justification de son retard relatif à l'implantation de son programme GAD.




Alors, pour débuter, j'aimerais ça juste retourner




aux transcriptions de la requête 3430-1999, le volume 2 de l'an passé, où monsieur Marois, à ce moment-là, disait :





La première année complète du programme d'efficacité énergétique de Gazifère ne peut pas être avant l'an 2001. C'est ce qu'on a mentionné dans notre preuve. On dit que si tout va bien, ça débuterait le 1er octobre 2000.




Alors, on sait que tout n'est pas bien allé. Le tout a débuté par le départ de monsieur Marois. Alors, quand lui est parti, le programme d'efficacité énergétique est tombé dans mon assiette et plusieurs autres choses d'ailleurs. Et puis je dois vous avouer candidement que, au niveau d'efficacité énergétique, je connaissais à peu près ce que monsieur tout le monde connaît, à ce moment-là.




Mais regardons un peu à part ça qu'est-ce qui s'est passé. Le vingt-neuf (29) mars deux mille (2000), Gazifère recevait sa décision de la Régie sur sa cause tarifaire deux mille (2000), donc sur son plan ou son programme d'efficacité énergétique. Le dépôt de la cause deux mille un (2001) est prévu pour le trente (30) juin deux mille (2000). On a trois mois. On reçoit une décision de cent quatorze (114) pages,




un jamais vu pour Gazifère.




Alors, ce qu'il faut faire, il faut commencer par faire les analyses, étudier les implications de la décision, incorporer l'impact des décisions, l'impact monétaire. Il faut soumettre les tarifs. On reçoit une deuxième décision. Il faut facturer les clients. Il faut mettre aussi en place tout ce qui est demandé dans cette décision-là.




Les implications de la formule à l'interne. Dans la décision, on s'est fait couper plusieurs dépenses. Alors, il faut redistribuer les budgets, il faut expliquer qu'est-ce qui se passe avec la formule. Les charges réglementaires, ça a l'air bien simple quand on en discute ici, mais ça a des implications aussi.




En plus de ça, il faut trouver un expert pour la méthodologie du fonds de roulement, la fermeture des livres, le pass on qui s'en vient. Puis en même temps, on est obligé de faire un budget parce qu'on a une cause tarifaire qui s'en vient pour rencontrer notre échéancier du trente (30) juin.




La Régie nous demande de déposer le dix-neuf (19) mai, une requête préliminaire pour débuter le processus. Ça, ça veut dire que le dix-neuf (19) mai, il faut savoir en gros qu'est-ce qu'on va faire pour




l'année deux mille un (2001) qui s'en vient. Donc, on a bien des décisions à prendre pour le dix-neuf (19) mai.




Dans la preuve de l'an passé, on avait dit qu'on embaucherait une personne pour faire le plan d'efficacité énergétique. Mais dans le fond, cette personne-là qu'on embaucherait, il faut qu'elle soit supervisée, il faut qu'elle soit guidée. Et puis moi, je voyais mal un aveugle guider un aveugle.




Alors, durant tout ce temps-là, je me suis mise à lire sur l'efficacité énergétique, tout ça, mais aussi à travers tout ça, il y a le travail quotidien, il y a le défi quotidien. Il y a quarante-cinq (45) employés, il y a vingt-trois mille (23 000) clients, puis eux autres, ils restent pas tranquilles dans leur petit coin pendant ce temps-là. 




Alors, c'est pour ça que, le dix-neuf (19) mai, dans notre requête tarifaire, on a demandé un report. Peut-être qu'on s'est mal exprimé lorsqu'on a demandé ce report-là. On a dit, c'est vrai qu'on est capable de faire les coûts évités, le MAPR, l'incitatif. C'est vrai qu'on est tout capable de faire ça avant qu'on fasse le plan comme tel, puis qu'on parte.




Ce que Gazifère avait en tête à ce moment-là, c'était




plus au point de vue d'économie ou d'efficience au niveau temps et ressources monétaires et tout ça. Donc, on pensait que si on pouvait traiter tous ces éléments-là en même temps, on pourrait sauver temps et argent. C'est la seule raison.




L'autre chose qu'on a dite, puis peut-être qu'on s'est mal exprimé, c'est qu'on ne voulait pas nécessairement reporter pour un an. Alors, en réalité, ce qu'on voulait, c'était quelques mois de répit pour pouvoir vraiment partir du bon pied.




(14 h 20)




Alors la planification, vraiment pour le programme d'efficacité énergétique, a vraiment débuté le cinq (5) juin. À ce moment-là, je suis allée faire un tour chez Enbridge Consumers Gas, puis c'est là que j'ai compris la complexité, l'ampleur, O.K., de tout le travail qu'il y avait à faire, pour pouvoir implanter un programme d'efficacité énergétique.




J'ai bien compris, aussi d'après toutes les preuves des intervenants l'an passé, tout ce qu'on lit sur le programme d'efficacité énergétique, s'il n'y a pas une bonne planification, le programme va être voué à l'échec. Donc, au départ, je voulais qu'on parte sur le bon pied.




Alors, à ce moment-là, j'ai pris la décision de




donner à contrat le mandat d'élaborer un plan d'affaire et le plan d'implantation, parce que chez Gazifère, on n'avait pas l'expertise pour faire ça et puis on avait besoin, vraiment, de direction.




Alors, on a eu une rencontre avec deux firmes, on a eu les noms de deux firmes et puis je les ai rencontrées toutes les deux, on a soumis... puis ils nous ont soumis une proposition et le quatre (4) juillet, on donnait le contrat à Finet Saskniit.




À ce moment-là, les réunions d'employés se sont multipliées et puis c'est là que j'ai vraiment compris qu'est-ce que monsieur Dunsky nous disait l'an passé dans sa preuve, que dans un programme d'efficacité énergétique, il y a beaucoup de coûts cachés.




Alors, toutes les réunions d'employés, puis tout ça, on y a goûté. Alors tout le monde chez Gazifère a participé à la mise en place de ce programme d'efficacité énergétique.




On a eu aussi nos consultants qui ont dû travailler pendant les vacances; alors, les gens partaient tous en vacances, difficulté d'avoir de l'information, puis tout ça. Alors, vraiment, on a fait un effort considérable. Au mois d'août, on a eu les demandes de




renseignements pour la cause tarifaire ici, aussi.




Dans tout ça, on a réussi à rencontrer, le dix-sept (17) août, la Communauté urbaine de l'Outaouais pour créer un partenariat pour notre programme d'économie d'eau; le vingt-huit (28) août, on rencontrait l'Agence de l'efficacité énergétique, entre autres, monsieur Normand Bergeron; puis le vingt-cinq (25) septembre, on rencontrait l'Office de l'efficacité énergétique et le quatre (4) octobre, on rencontrait encore l'Agence dans le personne de monsieur Luc Morin et ACEF Outaouais, pour pouvoir participer à leurs programmes pour les clients à faible revenu.




Et vendredi passé, soit le vingt (20) octobre, l'ACEF Outaouais lançait son programme pour les familles à faible revenu et Gazifère participe à ce programme-là.




Alors, ça étant dit, si je reviens à ce que je disais au début, la Régie nous demandait de justifier notre retard. Bien moi, je vous soumets qu'il n'y en a pas de retard. Les partenariats sont là, le plan d'affaires et là, deux programmes sont déjà implantés depuis le deux (2) octobre, mais le seul élément qui manque, c'est la consultation avec les intervenants, parce que le temps nous a manqué pour faire ça. Ça, c'est le premier élément que je voulais soulever.




Le deuxième point sur lequel j'aimerais insister, c'est le fait que Gazifère est un très, très, très petit distributeur avec des ressources limitées, puis c'est pour cette raison-là que Gazifère a adopté une approche allégée, simplifiée, face au programme d'efficacité énergétique.




Notre programme s'est inspiré de mesures qui ont fait leur preuve en Ontario. La Régie, dans sa décision D-2000-48, à la page 98, dit à Gazifère : quand elle fera le choix de mesures additionnelles, de profiter de l'expertise existante.




Alors, Gazifère veut continuer à utiliser ou profiter de l'expérience ontarienne pour le choix de ces mesures; mais si Gazifère n'entrevoit pas faire sa propre analyse de ce qu'on appelle le * cost effec-tiveness +, l'intention est de prendre les mesures telles quelles. Ça avait été bien clair l'an passé dans notre plan.




Donc ça, ça réduit tout l'aspect de planification, alors si Gazifère ne fait pas de * cost effective-ness +, pourquoi aurait-on besoin des coûts évités?




Bien que Gazifère reconnaît tous les principes puis toutes les théories qui sont mises de l'avant par RNCREQ, par la voix de son expert, monsieur Dunsky,




que va-t-on faire avec le calcul des coûts évités? Est-ce qu'on continue à investir dans la planifica-tion ou mettons-nous nos énergies à l'implantation des mesures?




Gazifère aimerait ça avoir une directive claire de savoir c'est quoi le but, est-ce qu'on s'en va vers l'établissement de coûts évités pour pouvoir faire notre propre * cost effectiveness test + à la fin? Est-ce qu'on veut s'en aller vers un incitatif qui va être basé sur une valeur, un pourcentage de la valeur présente actuelle?




Alors, tout ça, on aimerait ça, si c'est là qu'on s'en va, on aimerait ça le savoir tout de suite, pour pouvoir, une fois pour toutes, aller puis faire ce qu'on a à faire pour se rendre là le plus vite possible.




Le troisième point que j'aimerais faire, c'est : on nous demande un mécanisme incitatif symétrique. Je vous demande pourquoi on nous demande ça. On n'a même pas commencé encore à faire notre plan, notre programme d'efficacité énergétique qu'on veut déjà nous taper sur les doigts. On vous demande juste de nous laisser le temps de vous démontrer notre bonne foi en ce qui a trait au programme d'efficacité énergétique.




J'aimerais ça juste vous rappeler que le programme d'efficacité énergétique de Gazifère est un programme volontaire. On s'engage dans un domaine inconnu pour nous; il y a beaucoup d'incertitudes, on ne le sait pas comment les clients ou la... les clients vont réagir à tout ça.




Gaz Métro dans sa preuve - puis j'aimerais ça pouvoir juste la citer, parce que ça s'applique exactement à Gazifère - au document 3, GI-16, document 3, on dit à la ligne... page 2 de 3, à la ligne 12, on dit :






Il est à noter que les écarts dans l'atteinte des objectifs sont courants dans ce genre d'activité...



On parle de programmes d'efficacité énergétique.






... car les hypothèses sont souvent basées sur une connaissance partielle du marché et dépendent, en grande partie, du comportement de chaque type de clientèle. Des événements non prévisibles tels que la tempête de verglas en 1998, l'introduction d'une nouvelle technologie, une variation des prix de l'énergie...



Telle qu'on la connaît comme c'est là.






... le lancement d'un programme d'efficacité énergétique par un






compétiteur, etc., peuvent affecter les scénarios les plus soigneusement établis.



Alors, tout ça, ça s'applique à Gazifère. Est-ce qu'on connaît plusieurs entreprises qui font de l'efficacité énergétique? Est-ce qu'il y a beaucoup de compagnies d'huile à chauffage que vous connais-sez, qui font de l'efficacité énergétique? Il n'y en a pas qui en font, hein? Mais Gazifère doit compétit-ionner avec ces compagnies-là.




Alors, ça termine mes commentaires.
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Q.
Merci beaucoup. Une question pour monsieur Finet, à la page 4 de la pièce GI-23, document 1, vous mentionnez que vous allez fonctionner à l'intérieur des paramètres des recommandations de monsieur Singleton. En anglais, vous dites * working within the outlines of Mr. Sangleton's recommendations +.




Est-ce que vous pourriez nous résumer, s'il en existe, des différences entre l'approche qu'a prise monsieur Singleton et l'approche prise selon votre rapport ou si votre rapport n'est simplement qu'une continuité de ce qui a été amorcé l'année passée?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Je peux vous parler un peu des différences qui




existent entre le plan d'implantation et d'affaires qu'on a développé et le plan original de monsieur Singleton; on a respecté, dans les grandes lignes, tout ce qui avait été initié par monsieur Singleton, de toute façon c'était ce que je pourrais qualifier d'un très bon plan.




Il y a quelques différences; premièrement, je voudrais porter à votre attention que le budget qui est inclus à ce document fait état de neuf cent soixante-douze mille sept cent soixante-six (972 766) mètres cubes d'économisés pour un coût total de quatre cent quarante et un mille quatre cent cinquante-sept dollars (441 457 $) et ça, c'était pour une année entière, en assumant, là, en prenant pour acquis que tous les programmes débuteraient au deux (2) octobre.




On a fait un pro rata de ces économies-là et des budgets pour refléter le fait que deux programmes majeurs, quand même, vont débuter un peu avant ou un peu après, peut-être, mais qu'on a établi au premier (1er) janvier deux mille un (2001).




Donc, si on prend ça au pro rata, le mètre cube s'établit maintenant à sept cent soixante mille sept cent quarante-sept (760 747) mètres cubes pour trois cent quatre-vingt-quinze mille neuf cent cinquante




deux dollars (395 952 $) de budget total.




Je peux maintenant passer une à une les différences majeures qui existent entre le plan que monsieur Singleton avait développé et ce qu'on a produit. 




Premièrement, si vous voulez, on va débuter par le programme résidentiel d'économie d'eau et de gaz. Le nombre de participants qui étaient dans le plan de monsieur Singleton était de mille cinq cents (1500); le nombre de participants qu'on a établi, nous, est de deux mille quatre cent quatre-vingt-dix (2490) en ce qui concerne les pommes de douche à débit réduit et les brise-jets et de trois mille (3000) pour l'isolant pour tuyaux et l'abaissement de la température du chauffe-eau.




Les raisons qui justifient ces différences-là, premièrement le plan de monsieur Singleton prenait pour acquis que les produits allaient être laissés avec le consommateur pour qu'ils en fassent l'installation eux-mêmes. Donc, c'était, à l'origine, prévu que les deux techniciens de Gazifère, qu'on appelle * in-house +, là, les techniciens propres de Gazifère, pouvaient laisser l'équipement aux clients à chacune des visites, d'où le mille cinq cents (1500), parce qu'ils font environ quinze cents (1500) appels de service par année, pour toutes sortes de




raisons, que ce soit des chauffe-eau, des fournaises, des appels pour les * meters +, les compteurs, les inspections, etc.




La Régie a demandé à Gazifère que Gazifère installe, procède à l'installation des équipements, pour diverses raisons, entre autres pour s'assurer de la réalité des économies, donc, ce qui représentait un changement quand même considérable par rapport au plan initial de monsieur Singleton.




Donc, il a fallu changer un peu de stratégie et donc, à l'origine, il n'était pas nécessaire d'impliquer les contacteurs externes dans cette activité-là, mais maintenant, il a fallu considérer l'ajout de contacteurs externes qui...




(14 h 35)




Le contracteur externe fait trois mille (3 000) visites de diagnostics et de réparations par année, et mille (1 000) remplacements de chauffe-eau par année, donc pour un estimé de quatre mille (4 000) appels de service par année. Les techniciens de Gazifère font environ deux cent quatre-vingt-seize (296) appels de service par année, pour l'eau, plus les contracteurs externes font environ quatre cent quatre-vingt-quinze (495) conversions par année.




En plus de ça, et on doit vous dire, surtout à cause




de la hausse du prix du gaz pressentie, hausse du prix de la molécule, on s'est dit aussi qu'il y a peut-être des gens qui vont vouloir bénéficier aussi des économies d'énergie avant d'être visités lors d'un appel de service, donc on a prévu cent (100) clients qui viendraient chercher les mesures au comptoir de Gazifère. Et on considère que s'ils prennent la peine de se déplacer pour venir au comptoir de Gazifère, pour venir chercher les mesures, ils vont installer les mesures.




En plus de ça, bien il y a un contracteur externe aussi qui procède à cinq cent dix (510) nouvelles constructions domiciliaires par année. Donc pour chacune des mesures pour ce programme, on a pris pour acquis un cinquante pour cent (50 %) de participation, cinquante pour cent (50 %) du potentiel total de participation.




Le coût par participant dans le plan de monsieur Singleton était de vingt dollars (20 $); c'était sans installation. Donc, le coût par participant avec le plan, dans le plan d'affaires et d'implantation qu'on a développé est de vingt-huit dollars soixante-quinze sous (28,75 $). C'est quand même très raisonnable, compte tenu qu'on a demandé l'installation des équipements.




Donc, et comme je disais -- mais le plan de monsieur Singleton n'avait pas prévu l'installation des produits, ce qui a été requis par la suite. Et c'était en plus un estimé des coûts des produits, des différents produits, et du temps d'installation, c'est-à-dire, des coûts de chacune des mesures. Donc, maintenant, on a les coûts précis pour chacun des équipements qu'on doit installer, plus les coûts d'installation pour chacune des mesures.




On avait prévu, c'est-à-dire le plan de monsieur Singleton avait prévu cinq mille dollars (5 000 $) en coûts de support, * support costs +, et nous, on a plutôt inscrit treize mille dollars (13 000 $); la différence se justifie comme suit : le plan de monsieur Singleton n'avait pas nécessairement prévu les coûts reliés à la traduction, la clientèle sur le territoire de Gazifère étant bilingue, ou en tout cas avec une proportion d'anglophones assez élevée; non plus pour les coûts d'envoi, * shipping +, et de * packaging +, d'emballage; et donc aussi les coûts associés au plan qu'on a développé reflètent aussi d'ailleurs le nombre accru de participants par rapport au plan original.




De façon individuelle, les mesures, monsieur Singleton avait prévu cent dix (110) mètres cubes pour les pommes de douche et brise-jets, dix-sept




(17) mètres cubes pour l'isolant à tuyau, cent (100) mètres cubes pour l'abaissement de la température du chauffe-eau. 




Puis on a prévu quatre-vingt-treize (93) mètres cubes pour les pommes de douche avec débit réduit, dix-sept (17) mètres cubes pour les aérateurs, ce qui donne un total de cent dix (110) mètres cubes pour ces deux mesures-là ensemble; et dix-sept (17) mètres cubes pour l'isolant à tuyau et soixante-cinq (65) mètres cubes pour l'abaissement de la température du chauffe-eau, au lieu de cent (100) mètres cubes originellement. Parce qu'on considère maintenant un facteur de persistance de pérennité de la mesure, donc on l'a baissé de trente-cinq pour cent (35 %).




Concernant le programme de fournaises à haute efficacité, le nombre de participants est demeuré le même. Les économies par participant sont demeurées les mêmes aussi en ce qui concerne la portion de la fournaise, c'est-à-dire à six cent soixante-dix-neuf (679) mètres cubes.




L'incitatif de deux cents dollars (200 $), qui devait être donné au * dealer +, au distributeur, et on l'a divisé en deux, de sorte à donner seulement cent dollars (100 $) au * dealer +, je vais l'appeler * dealer + parce que je ne veux pas qu'on mélanger




avec distributeur, Gazifère, donc cent dollars (100 $) au * dealer +, plus un thermostat gratuit au consommateur, ce qui équivaut à cent quatre-vingt-quinze dollars (195 $) par participant, donc cinq dollars (5 $) de moins que ce qui était original - ce qui avait été prévu originellement.




C'est un peu pour avoir un * mix + de stratégies qui inclut un * market push + et un * market pull +, comme on appelle en anglais, donc le * market push + étant le cent dollars (100 $) donné au * dealer + et le * market pull + étant le thermostat programmable donné au client.




La plan de monsieur - donc, pour le programme au complet de fournaise, il y a plus de mètres cubes d'économisés parce que le thermostat programmable amène un cent quatre-vingt-quinze (195) mètres cubes d'économie additionnelle par participant. Le plan de monsieur Singleton prenait pour acquis dix mille dollars (10 000 $) en coûts de support pour le programme; nous, on a mis dix-sept mille dollars (17 000 $), donc, encore une fois pour tenir compte de la traduction et en plus de la préparation des lignes directrices pour l'installation des produits pour les contracteurs, en plus de préparer un contrat incluant les termes, * terms and conditions +, les termes de référence pour ce contracteur-là.




C'est tout pour ce programme-là. Donc, le * Residential Water Heater Procurement + et le * Commercial Water Heater Procurement Policy +, donc il n'y a rien de changé sur ces deux-là. Le * Higher Efficiency Boilers + et le * Custom Energy Management Program + n'ont pas été complétés cette année, entre autres à cause que, premièrement, on a concentré sur le développement de ces programmes-là de sorte à les lancer le plus vite possible.




Il n'y avait pas d'économies d'énergie associées avec ces programmes dans la première année, parce que c'était surtout envisagé que la première année était des * set-up costs +, je ne sais pas comment on peut traduire ça, des coûts...
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Q.
Des coûts de mise en place.



R.
Des coûts de mise en place. Des fois, je perds mon français. Donc, on se concentre sur l'implantation de ces programmes-là, avec des mégawatts - excusez, des mètres cubes attachés à ces programmes-là dans la première année. Donc, quand ces programmes-là seront en effet implantés, là, on va se concentrer sur les deux autres programmes qui restent.




Toutefois, dans l'intérim, on a ramassé de l'information de Enbridge Consumers Gas et de Union Gas par rapport à des programmes similaires. Donc, on reçoit toujours des procédures d'analyses




énergétiques, * audit +, * auditing +, pour les bâtiments et procédés, entre autres utilisés par Enbridge Consumers Gas.




Puis on a en plus regardé le * Industrial Boiler Program + du gouvernement fédéral, de Ressources naturelles Canada. Et ils nous ont indiqué qu'ils seraient intéressés à s'asseoir avec nous et regarder s'il ne serait pas possible de faire un partenariat pour ces deux programmes-là.




Donc, c'est pas mal ce qui fait le tour. Madame Vandal-Parent vous a parlé du programme avec les faibles revenus qui est déjà lancé, dont le lancement s'est fait vendredi dernier, et on continue.
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Q.
Et où en êtes-vous de façon plus spécifique quant à la mise en application des mesures, on sait qu'il y a certaines mesures qui ont, madame Parent nous a dit que c'était en vigueur depuis le deux (2) octobre, où en êtes-vous puis quelles sont vos prévisions pour la mise en application au courant de l'année, de l'ensemble des mesures?



R.
Bien, c'est-à-dire, comme je vous disais un peu plus tôt, le programme d'économie d'eau et de gaz et le programme de fournaises devraient démarrer officiellement le premier (1er) janvier mais ils pourraient être peut-être un petit peu avant ou un petit peu après, on attend... Je vous référerais à




GI-23, document 1, page 4.3.0. On dit... c'est page 5, excusez-moi. On dit :





Two of the four programs, the other procurement policies which can be adopted immediately.




Donc, c'est ça : 





The remaining two of the four marketing programs, specifically the residential gas and water savings program and the residential gas furnace program...




Donc, on dit qu'ils ne sont pas prêts à être lancés de façon publique. Il nous reste encore à recevoir de l'équipement, à préparer le matériel de communication qui, en passant, on peut pas le préparer tant et aussi longtemps qu'on n'aura pas la réponse formelle de la Communauté urbaine de l'Outaouais quant au partenariat proposé. 




Et donc, c'est ça, là, préparer les documents pour les contracteurs, etc. Mais c'est tout finalement, c'est ce qui fait en sorte que vous êtes... c'est le premier (1er) janvier environ qu'on  a estimé pour les besoins de la cause.
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Q.
On sait que pour le budget, quant aux volumes, je




pense que le budget quant aux volumes est à la pièce GI-23, document 1, page 13, un budget total de neuf cent soixante-douze mille sept cent soixante-six 




(972 766) mètres cubes pour une année d'opération?



R.
Pour une année complète, oui.
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Q.
Par contre, toutes vos mesures ne seront pas... démarrent pas toutes en même temps?



R.
Non, c'est pour ça que j'ai mentionné au début que, de façon... au pro rata, en tenant compte que ces deux programmes-là, programme d'économie d'eau et de gaz et que le programme de la fournaise et thermostat démarrent au premier (1er) janvier, on a indiqué que c'était sept cent soixante mille sept cent quarante-sept (760 747) mètres cubes pour trois cent quatre-vingt-quinze mille neuf cent cinquante-deux dollars (395 952 $).
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Q.
Et on sait qu'il y a eu... vous avez lu les interventions ou les preuves des différents intervenants dans le présent dossier?



R.
Oui.


203
Q.
On sait qu'il y a des gens qui doutent que votre budget soit atteint, ou du moins que le budget que Gazifère proposait soit atteint, puis on le croyait à certains égards trop optimiste, si je peux m'exprimer ainsi, par rapport à certains effets que l'on craignait, entre autres, les effets croisés; on parlait aussi d'un taux de participation qui pourrait être moindre, puis des effets pervers. Est-ce que




vous avez pu réfléchir à ces questions-là et puis est-ce que ça a ébranlé votre confiance dans votre programme et puis votre budget?



R.
Absolument pas. Je suis un ancien de Hydro-Québec et je viens, entre autres... j'ai passé, j'ai fait un séjour au département d'étude de marchés et de planification commerciale pour laquelle on a préparé un rapport fait par la firme ADS qui parle d'effets croisés.




Je peux vous dire que les effets croisés, on en a parlé en long et en large à Hydro-Québec et on en parle encore probablement toujours. Les opinions étaient très divisées là-dessus. J'ai préparé quelques notes justement sur les effets croisés, mais je peux vous dire que tout ce qu'on a estimé comme économie d'énergie, premièrement, ça découle du mesurage, de l'analyse de la facturation, de recherches en long et en large effectuées par Enbridge Consumers Gas, et puis que nos économies d'énergie qu'on a indiquées là sont très conservatrices, même comparées à celles établies par l'Agence d'efficacité énergétique.




Mais si vous voulez d'abord, sur le principe même des effets croisés, j'aimerais vous dire un mot à moins que vous vouliez attendre plus tard...


204
Q.
Non non, c'est la question que je vous pose?



R.
O.K., parfait. Bien, je vais lire parce que je veux être certain de ne pas en manquer.




De prime abord, nous sommes en total désaccord avec le principe de légitimer les pertes de chaleur des équipements et appareils au même titre que la production de chaleur pour le chauffage des locaux. À notre avis, il est contre-productif, en matière d'efficacité énergétique, de tolérer les pertes de chaleur dues aux inefficacités des appareils.




On ne se chauffe pas avec des effets croisés puisque nous n'avons aucun contrôle sur leur diffusion et leur distribution. Par exemple, nous croyons qu'il est préférable de remplacer des ampoules incandescentes par des fluorescents compacts et d'avoir un système de chauffage à haute efficacité.




Gazifère ne conteste pas l'existence d'effets croisés cumulatifs et pervers. Cependant, dans une telle éventualité, il serait également important de tenir compte de tous les effets dits positifs des mesures de gestion axée sur la demande ou *demand site management+, tels que - bon, j'en ai mis deux, les *free drivers+, c'est-à-dire - les clients qui auront implanté des mesures d'efficacité énergétique proposées sans toutefois avoir été comptabilisées lors de l'évaluation des programmes parce qu'ils ont




été influencées par les programmes, mais n'auront pas bénéficié des incitatifs reliés aux programmes.




Et les spin offs - un terme anglophone - c'est-à-dire les effets des programmes sur le comportement des clients qui adoptent des mesures d'efficacité énergétique et environnementale additionnelles à celles qui leur ont été proposées, mais qui ne seront pas comptabilisées en économie d'énergie ou en externalités lors de l'exercice d'évaluation des programmes.




D'ailleurs, le GRAME-UDD a fait lui-même référence à ce phénomène dans son Mémoire daté du 8 septembre 2000 en citant une étude de Hydro-Québec, à l'effet que, ouvrez les guillemets, *les ménages économiseurs d'eau chaude ont tendance à prendre un peu moins de douches. De plus, la durée moyenne de celle-ci, ainsi que le débit moyen et la température moyenne de l'eau sont légèrement moindres que ce qui est observé dans les autres ménages.+



Donc, dans le Mémoire de GRAME-UDD, le GRAME a seulement attribué les effets croisés négatifs d'énergie avancés par Gazifère, sans pourtant procéder à une comptabilisation des effets positifs.




Bon, point 3 : L'évaluation des économies d'énergie




et des externalités dues au programme de gestion axée sur la demande n'est pas une science exacte. Il y a des milliers de facteurs potentiellement à considérer. Cependant, l'évaluation a priori des économies d'énergie qui seront générées par les initiatives mises de l'avant par Gazifère a été basée sur des recherches exhaustives menées sur le terrain par mesurage et en effectuant des sondages et des analyses de données de facturation sur des échantillons considérables de la clientèle de Enbridge Consumers Gas en Ontario.




Ces recherches sont effectuées depuis plusieurs années déjà et se poursuivront dans les années à venir. Gazifère entend suivre l'évolution de ces recherches et ajuster ses données quant aux résultats qui en découleront et suite à ses propres évaluations.




Point numéro 4 : Les économies d'énergie découlant des mesures proposées par Gazifère sont conservatrices comparées à celles publiées par l'Agence d'efficacité énergétique du Québec, dans le Supplément de 48 pages de la revue Protégez-Vous du mois d'octobre 2000.




Je ne sais pas si je vais le lire, là. Je l'ai là. Par exemple...




M. ANTHONY FRAYNE :




Monsieur Finet, je me demande, est-ce que vous voulez mettre ça en preuve? Personnellement, moi, je suis intéressé de le lire, auquel cas si on peut faire des photocopies, etc.




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Ça, c'est disponible en magasin, mais vous pouvez...




M. ANTHONY FRAYNE :




O.K., c'est le Protégez-Vous de ce mois-ci?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Du mois d'octobre, oui oui. Moi, je n'ai pas objection, mais c'est...




M. ANTHONY FRAYNE :




D'accord, pas besoin, O.K.




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Je peux faire une copie si vous voulez... mais c'était simplement pour indiquer qu'il n'y a pas mauvaise foi ici, qu'on n'essaie pas de pousser des économies exagérées. Je vais vous donner quelques exemples par rapport aux économies d'eau et de gaz, le programme d'économie d'eau et de gaz et puis le programme de fournaise et thermostat.




Abaissement de la température du chauffe-eau, l'Agence ne se prononce pas là-dessus. Gazifère, on a mis vingt-cinq dollars (25 $) par année. L'Agence ne se prononce pas là-dessus, peut-être entre autres à cause des problèmes de légionnelle qui peuvent apparaître avec les chauffe-eau électriques, mais qui ne sont pas pertinents dans le cas des chauffe-eau au gaz. La légionnelle, c'est une maladie, la maladie du légionnaire qui peut s'attraper, là, j'imagine.




Pomme de douche à débit réduit et brise-jet. L'Agence parle de trente-quatre mille (34 000) litres d'eau pour trente-trois dollars (33 $) pour ce qui concerne la pomme de douche. Le brise-jet, l'Agence parle de cinq mille (5 000) litres d'eau et de treize (13) à vingt dollars (20 $) justement en économie d'argent par rapport au brise-jet.




Gazifère, on parle de quarante-six mille (46 000) litres d'eau pour quarante dollars (40 $) d'économie, mais en comptant une moyenne d'un point six (1,6) pomme de douche installée par client. Donc, très conservateur par rapport à l'Agence d'Efficacité énergétique du Québec.




Gaine isolante pour tuyaux, l'Agence parle de treize (13) à vingt dollars (20 $). On parle de six dollars (6 $), la moitié moins que le plus faible des




scénarios de l'Agence. Fournaise à haute efficacité, l'Agence ne parle pas nécessairement d'économie d'énergie en termes de fournaise. Nous, on parle de deux cent cinquante dollars (250 $).




Thermostat programmable, différents scénarios par rapport à combien de degrés sur quelle période d'heures, mais grosso modo, l'Agence parle de dizaines, voire des centaines de dollars. Nous, on parle de soixante-dix dollars (70 $). C'est ce qui finit pour la comparaison avec l'Agence.




Point numéro 5. Le rapport de la firme ADS en particulier pour le compte d'Hydro-Québec devrait, à notre avis, être considéré irrecevable pour les raisons suivantes. Ce rapport ne représente qu'une partie de l'étude. L'information qu'il renferme est donc présumément incomplète. Supposément que ce rapport-là fait partie d'un groupe de dix (10) rapports. Les auteurs ne sont pas disponibles ici pour interrogation à moins que...




Me PIERRE PAQUET :
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Q.
Ça, vous me laisserez ça...



R.
Oui, parfait.
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Q.
Vous me laisserez ça, cet argument-là?



R.
O.K. Cette étude fait l'analyse énergétique d'une maison chauffée par plinthes électriques. Nous




doutons sérieusement que les résultats qui en découlent puissent être extrapolés et appliqués à une maison munie d'un chauffage central à air pulsé, à cause entre autres de l'effet de distribution de l'air.




De plus, les pertes thermiques d'un chauffe-eau au gaz devraient en principe s'échapper par la cheminée du chauffe-eau et non pas contribuer, du moins en majeure partie, au réchauffement de la pièce.




L'analyse énergétique a été réalisée à partir d'un logiciel de simulation. Bien que le logiciel soit reconnu, l'analyse demeure basée sur une seule simulation et ne s'appuie donc pas sur des données concrètes. De plus, à notre connaissance, d'autres versions de ce logiciel ont été produites depuis le temps où cette étude a été réalisée.




Et cette étude, je pense que c'était sur DOE2.1D et il y a eu au moins DOE2.1E depuis ce temps-là. La résidence étudiée ne possède pas de climatisation. Les pertes de chaleur entraînent dans ce cas-ci un inconfort pour les occupants dont l'étude ne tient pas compte.




Dans le cas d'une résidence climatisée, la réduction des pertes de chaleur par effets croisés serait




bénéfique pendant les périodes d'utilisation d'un appareil de climatisation.




Enfin, comme dernier point, nous sommes en désaccord avec l'affirmation de GRAME-UDD dans son Mémoire à l'effet que :





L'effet croisé - relatif, en passant, à l'abaissement de la température du chauffe-eau - sera le même que la pose d'une couverture isolante puisqu'il s'agit du même principe appliqué sur le même objet, c'est-à-dire diminuer les pertes thermiques par l'enveloppe du chauffe-eau.



À notre avis, il ne s'agit aucunement du même principe appliqué sur le même objet, puisque l'abaissement de la température du chauffe-eau correspond à une réduction de la consommation d'un combustible à la source, c'est-à-dire le nombre de mètres cubes consommés qui entraînent la même quantité de pertes thermiques qu'un chauffe-eau dont la température n'a pas été abaissée.




Il est donc erroné d'extrapoler des résultats d'une mesure vers une autre qui ne repose pas sur le même principe.




Mais je comprends un peu les intervenants ici d'être concernés par les effets croisés. Ça a été toute une question dans le cas de l'électricité. Comme je vous dis, je pense que ce qui est important, c'est surtout en efficacité énergétique de ne pas encourager les inefficacités. On devrait, je crois, par principe viser l'efficacité accrue la plus grande. Et oui, ces pertes thermiques-là provoquent un inconfort majeur.




Et les mesures justement qu'on a proposées sont conformes avec des recherches exhaustives qui ont été faites avec Enbridge Consumers Gas et, en plus, sont très conservatrices par rapport aux économies avancées par l'Agence de l'efficacité énergétique. Donc, grosso modo, c'est notre position quant aux effets croisés, cumulatifs et pervers.




On ne les nie pas, sauf qu'il ne faudrait quand même pas ni les isoler et seulement appliquer les effets négatifs et... et c'est ça. Donc, ils sont existants, mais en bout de ligne, je pense que ce qui est important, c'est ce qu'on mesure, ce qu'on analyse par la facturation, le mesurage, etc. Donc, on croit qu'une analyse sur le terrain est beaucoup plus valable qu'une analyse théorique qui relève simplement d'une simulation. C'est tout.




Me PIERRE PAQUET :




Merci.


207
Q.
Mr. Singleton, in your testimony, GI-16, document 1, at page 3, you mention that the volumes or that the anticipated volumes of six hundred -- at that time that were six hundred and twenty-three thousand (623,000) cubic meters did not impact on Gazifère's facility planning assumptions. Now, we know that the new budget is for nine hundred and forty-one thousand (941,000) cubic meters. Does this change your opinion in that regard?



A.
No, it does not.


208
Q.
Can you explain why?



A.
Well, my conclusion was arrived at after discussions with Enbridge and Gazifère facility planning staff which indicate that the incremental change in load would not be large enough to impact either the nature or the timing of those facilities' plants.


209
Q.
Also, Mr. Singleton, there's been discussion and evidence of a -- well, evidence to be filed by the interveners of a need for a greater accuracy in calculating avoided costs. You recommend a simplified approach and Mrs. Parent also indicated why this was done in her opinion, what's your outlook on this topic?



A.
Yes. The position that Gazifère has taken, and one which I was a proponent of, is that we could rely on the vast body of knowledge developed in Ontario and




elsewhere to design defensible and cost-effective programs for Gazifère without undertaking the significant costs and efforts associated with large and detailed planning exercises. It does require that we have to buy into certain assumptions, but however, my proposal for the derivation of the avoided costs is again a reflection of that simplified approach.


210
Q.
And why is Gazifère not using a net benefit approach?



A.
The net benefit approach is a very common approach, indeed the approach used in Ontario by both the distributors there. It relies on a series of detailed cost-effectiveness assessments where the avoided costs of energy, and in this case natural gas, are used to represent the benefits of doing DSM programs.




Gazifère's position, and the position that I am a proponent of, is that it is not necessary for the design and delivery of effective programs to do this -- to go through this cost effectiveness assessment; and even though we have not undertaken the detailed analysis, we have chosen technologies that we know have net societal benefits in Ontario and have made the assumption that this would also be the case in Quebec.




If we are comfortable with that assumption, then, by extension, we can also assume that programs designed around these technologies are also likely to be cost




effective.




(15 h)


211
Q.
Thank you. Peut-être une question à monsieur Finet. Quant au futur du programme ou, disons son avenir immédiat, quel va être le rôle de Finet Saskniit, là, dans la mise en application du programme? On a vu votre rapport, on sait que le programme est lancé ou que le plan est lancé; quel va être votre rôle dans le courant de l'année?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Notre rôle sera celui d'un rôle conseil auprès de Gazifère pour l'implantation des programmes, compléter les programmes qui restent à compléter et participer au développement d'un programme futur pour la prochaine cause tarifaire, pour l'année deux mille un (2001).


212
Q.
Est-ce que je comprends que les honoraires qui peuvent découler de ces services-là font partie du budget à GI-23, document 1, page 33?



R.
Oui, sauf pour la partie qui nous reste à compléter pour les deux programmes, là, ça, ça fait partie du mandat...


213
Q.
De développement?



R.
... de développement, là, donc c'est ça, ce qui... et ça, c'est ça, les budgets qu'on a mis là, il y en a qui vont, en passant, pour un programmeur informatique pour développer un modèle, le




* tracking +, là, basé sur ce qu'on a développé et donc, c'est ça, mais l'argent est là, est budgété en différents items.


214
Q.
Mais que ce soit autant au niveau de la mise en application que de la planification, les budgets, les budgets prévoient les honoraires que vous allez...



R.
Tout à fait.


215
Q.
... encourir?



R.
Oui.




Me PIERRE PAQUET :




Je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Paquet. On va passer aux contre-interrogatoires, et prenant en considération qu'on aura une pause potentiellement ou tentativement vers trois heures trente (3 h 30), maître Plourde est-ce que vous avez plusieurs questions? Est-ce que vous avez des questions?




Me NICOLAS PLOURDE :




Je n'en ai pas.




LE PRÉSIDENT :




Vous n'avez pas de questions. Maître... Monsieur Drapeau ou Monsieur Guérard?




Me BENOÎT PEPIN :




Avec la permission de la Régie et de monsieur Guérard, j'aimerais peut-être faire mon intervention tout de suite étant donné la très courte période de questions que j'ai...




LE PRÉSIDENT :




Et après ça, vous...




Me BENOÎT PEPIN :




Non, non.




LE PRÉSIDENT :




Non?




Me BENOÎT PEPIN :




Non, mais si vous me le permettez et que monsieur Guérard le permet, je le ferais tout de suite.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tourigny, est-ce que vous avez...? Parce que j'y allais avec un ordre alphabétique, là.




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, ça va, mais j'avais annoncé ma volonté de faire quelques représentations à ce stade-ci, si la Régie me dit...




LE PRÉSIDENT :




O.K., avant qu'on passe aux contre-interrogatoires, c'est ça que vous voulez dire?




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, parce que mon contre-interrogatoire...




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me PIERRE TOURIGNY :




... à moi aussi va être très réduit étant donné que tout le nouveau... Bien, je vais m'approcher?




LE PRÉSIDENT :




Bien, approchez-vous, on va vous enregistrer, oui.




Me PIERRE TOURIGNY :




Même si ma vois porte...




DISCUSSIONS



Me PIERRE TOURIGNY :




Alors, j'avais annoncé mes couleurs, ce matin. J'ai, évidemment, quelques questions, comme on a eu un témoignage indépendamment de ce qui a été déposé la semaine dernière; j'ai quelques questions, ça pourrait être très court.




Cependant, pour ce qui est du programme qui a été, d'implantation qui nous a été soumis jeudi dernier, je répète ce que j'ai dit ce matin, nous l'avons regardé ensemble ce matin, nous avons établi, d'ailleurs comme monsieur Finet nous a fait remarquer, qu'effectivement le programme n'était pas identique, il nous faudra donc identifier les changements, vérifier entre autres les valeurs d'économie d'énergie et... qui ne sont pas les mêmes, ça c'est évident, et évaluer leurs mérites et leurs effets sur le plan et aussi sur la rémunération possible, évidemment, du distributeur.




Le plan est détaillé, c'est la première fois qu'on en a un détaillé, je pense qu'il faut dire que c'était plus un * outline + qu'on avait avant et c'était bien, que c'était comme ça, c'était voulu et c'était logique. Maintenant, on a un plan détaillé, il faut donc l'évaluer en détail.




Il faut peut-être aussi suggérer des adaptations, soumettre à la Régie certaines lacunes qu'on y verra et, par exemple, des empêchements à l'optimisation ou des dangers sur différents effets pervers - c'est toujours un mot terrible - que ces changements pourraient avoir.




Je vous signale tout de suite que mon expert me




mentionne, après l'avoir regardé très rapidement ensemble après qu'on soit parti, pendant le lunch, qu'il ne semble pas, à première vue, y avoir de grands problèmes.




Néanmoins, néanmoins il nous faut absolument prendre le temps de le regarder comme il faut, avant d'être capable, un, de contre-interroger intelligemment et deuxièmement, de faire valoir, le cas échéant, nos points de divergence.




Je rappelle à la Régie que notre intérêt est évidemment que tout ça aille le plus vite possible, aille de l'avant, d'abord, et le plus vite possible; et je vous rappelle, Messieurs, que nous étions de ceux qui avons dit, à l'époque : n'attendez pas un an, forcez-les à le faire le plus vite possible.




Je vous soumets qu'entre un an et une semaine, qui serait un délai que je vous suggère raisonnable, il y a toute une marge.




Nous avons donc déjà dit * faisons le plus vite possible +, mais au moment où je vous parle, nous sommes incapables d'évaluer, quant à nous, la situation dans son ensemble, toujours, évidemment, quant au plan d'implantation. Pour le reste, ça va.




Je vous l'ai dit tout à l'heure, bien que je sois capable de poser des questions sur la preuve qui a déjà été déposée, ça ne pose pas de problème. Pour ce qui est du nouveau plan, nous ne sommes... je ne suis pas prêt, mon expert n'est pas prêt non plus à me diriger dans le contre-interrogatoire dès maintenant, c'est-à-dire dès cet après-midi.




J'essaie, on a essayé pendant le lunch, d'établir une façon de procéder qui pourrait en pas trop retarder et, quand même, nous donner le temps - pour parler un langage vernaculaire - de nous revirer de bord.




On pense que jeudi, en présence de notre expert, on serait capable de poser les questions, toutes les questions sur le plan d'implantation qui ferait que nous pourrions effectivement savoir où nous allons, vérifier ce que nous pensons vérifier, avoir l'information d'abord, le pourquoi et le comment des changements et qu'à ce moment-là ou peu de temps après, le vendredi, dès le lendemain, on pourrait établir aussi notre besoin et, le cas échéant toujours, notre délai pour soit présenter une preuve ou faire le tout ensemble dans une plaidoirie qu'on pourrait livrer à ce moment-là en même temps que tout le monde, je crois comprendre que vous pensiez que tout le monde plaiderait à la fin de la cause. Je veux dire, pour ce qui est de nous, ce serait à ce




moment-là vendredi.




Il faut que vous compreniez que ça ne nous amuse pas de venir devant vous, après avoir poussé sur le distributeur ou enfin, vous avoir incité, plutôt, à pousser sur le distributeur, pour vous dire : deux jours ouvrables, c'est pas suffisant. Deux jours ouvrables où de toute façon mon expert n'était pas disponible, non plus que la fin de semaine et c'est lundi, à mon bureau, qu'on a commencé à regarder ça.




Comprenez aussi qu'il est important, à nos yeux, que l'efficacité énergétique soit le mieux aligné possible pour ce distributeur, parce qu'on est en train, en fait, de casser la glace ici au Québec, en matière gazière et dans leur cas et dans le cas de Gaz Métro. Il faut donc que ce soit aligné le mieux possible.




C'est pour nous plus qu'un... ce n'est pas rien qu'une option, quant à nous, c'est une responsabilité que nous nous donnons de voir à ce que ce soit fait et bien fait.




Optimiser la performance du distributeur à l'égard de l'efficacité énergétique - et ça, c'est écrit dans toutes nos interventions - c'est notre mission. Pour la rendre à bien, nous sommes incapables, au moment




où nous vous parlons, de le faire, pour ce qui est de l'implantation, encore une fois, sans un délai quelconque pour pouvoir préparer le contre-interrogatoire, je l'ai dit tout à l'heure, obtenir, faire ressortir les différences demandées et tout ce qu'il faut demander normalement en contre-interrogatoire et de faire valoir certains points.




Et c'est pour ça que je vous demande de considérer la possibilité de reporter, quant à nous, à tout le moins, le contre-interrogatoire de monsieur Finet et de madame - dont le nom, malheureusement, ne me vient pas immédiatement, et je m'en excuse, Madame - à une date ultérieure que je pense jeudi serait suffisant pour donner à notre expert et à moi-même le temps de préparer ça et ensuite, bien, on verra où on va et, encore une fois, à première vue pour ce que ça vaut, parce que ce n'est pas vrai qu'on va s'engager immédiatement à dire que vendredi, on sera prêt à tout faire, mais encore une fois, on parle de quelques jours, on ne parle pas de quelques mois, ici.




Alors, c'étaient les représentations que je voulais vous faire à ce sujet-là.




LE PRÉSIDENT :




Dans un contexte d'efficacité, j'aimerais ça qu'on




circonscrive peut-être plus l'engagement, en termes de temps, parce qu'on peut effectivement tenter d'être pointu, mais éventuellement, l'efficacité, le calendrier découle, O.K., déjà là dans notre calendrier, je pense qu'on a été relativement flexible et ça a débordé dans certains cas.




Quand on parle de jeudi, là, en fait si je comprends bien, votre expert, vous n'étiez pas... il n'était pas disponible, là, ni jeudi ou vendredi, quand on a reçu les documents...




Me PIERRE TOURIGNY :




C'est ça.




LE PRÉSIDENT :




... vous avez commencé lundi. Advenant qu'effectivement, le panel pourrait être disponible jeudi prochain - parce que ça serait à vérifier avec monsieur Paquet aussi...




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, évidemment.




LE PRÉSIDENT :




... parce que là on regarde dans ce contexte-là; est-ce que jeudi est effectivement une date, là, que vous êtes capable de vous engager avec votre expert que




c'est correct ou on va avoir la même histoire vendredi?




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, oui, oui. J'ai avancé jeudi parce qu'on a déterminé que jeudi on était certain qu'on était capable d'avoir les questions qu'il fallait pour mener un contre-interrogatoire qui a du bon sens.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Vous avez aussi mentionné que vous aviez déjà certaines questions que vous étiez en mesure de...




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... poser?




Me PIERRE TOURIGNY :







Bien, les questions, c'est évidemment les questions que je pourrais adresser à madame Parent ou à monsieur Singleton, dont les témoignages sont déposés depuis longtemps, là, bien sûr que je suis capable de procéder à certaines questions.




LE PRÉSIDENT :




De faire un bout...




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, oui, oui.




LE PRÉSIDENT :




... de faire un bout avec lui?




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, parfaitement. Encore une fois, c'est la preuve de l'implantation qui nous est tombée dessus à la dernière minute, au moment, à part ça, où ça faisait le moins notre affaire. Bon, en tout cas, j'étais...




LE PRÉSIDENT :




Disons qu'on compose tous...




Me PIERRE TOURIGNY :




... même pas au pays, entre parenthèses, là...




LE PRÉSIDENT :




... avec ça.




Me PIERRE TOURIGNY :




... bon, si vous voulez toute connaître l'histoire dramatique de ma vie, mais il y a eu de la mortalité dans la famille de ma femme aux États-Unis, puis on a descendu aux États-Unis, pour aller voir * it's neither here nor there +, comme dirait l'autre, néanmoins, c'est un fait, et monsieur Dunsky était à




l'extérieur, lui, et est revenu, en fin de compte il a eu le document, il l'a vu vendredi, parce que c'était sur son... dans sa boîte de messages électroniques et puis il était, de toute façon, dû pour repartir pour la fin de semaine, alors qu'est-ce que vous voulez qu'on y fasse?




LE PRÉSIDENT :




O.K., disons c'est parce que c'est un contexte sans, tout en étant sympathique...




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, oui, je comprends ça, mais...




LE PRÉSIDENT :




... nous autres aussi, on a vécu le même scénario...




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... puis on a eu à se préparer en conséquence. Avant d'aller à maître Paquet pour savoir, mettons, la disponibilité, là, je vois maître Neuman aussi ou maître Pepin, là, qui veut dire un mot, c'est peut-être sur le même sujet, là? On va essayer de prendre toutes les opinions en même temps, puis après ça, on verra avec maître Paquet.




Me BENOÎT PEPIN :




C'est exactement sur le même sujet. Écoutez, le même argument, je suis, évidemment j'ai la chose plus facile puisque maître Tourigny l'a déjà plaidé devant moi, alors je n'ai pas l'odieux d'être celui qui le soulève, mais le document, moi je l'ai reçu vendredi, mon client en a pris connaissance tout à l'heure à l'audition, lorsque je lui ai montré, alors on n'a pas eu l'occasion d'analyser le document, alors vous comprendrez qu'une audition complète, impartiale et l'opportunité de s'exprimer, telle qui est la base des règles de justice naturelle, ne serait pas remplie, là, dans le cadre d'une demande qui consisterait à procéder à l'examen de ce document-là aujourd'hui. Nous sommes incapables de le faire.




Quant à nous, jeudi nous apparaît problématique parce que vous vous rappellerez qu'on a deux témoins experts de l'extérieur, et John Todd et madame McShane, qui sont prévus pour jeudi. Moi, ma préférence, je vous l'avoue, ce serait de pouvoir continuer avec ces témoins-là, qui sont des gens occupés, puis qui ont déjà cédulé ça à leur agenda, pour qu'on puisse procéder selon l'agenda prévu.




J'ai manqué le début de la matinée, alors vous me corrigerez si j'ai tort, mais dans l'état du dossier tel que je le connais, il n'y a pas eu de




modifications à la demande dans la requête de Gazifère, là, je n'ai pas vu de requête amendée, et quant à nous, il n'y a pas de demande qui vise l'approbation de ce plan-là dans la requête actuelle de Gazifère.




Nous, on procède sur cette prémisse-là, on considère que la Régie ne rendra pas une décision là-dessus, à tout le moins sans nous entendre, et dans la mesure où l'autre dossier se trouve, on n'est pas prêt à procéder.




L'autre élément, c'est que même si...




LE PRÉSIDENT :




C'est ça, Maître Paquet, je pense que vous avez avisé ce matin que ce serait amendé en conséquence?




Me PIERRE PAQUET :




Pardon?




LE PRÉSIDENT :




La requête, la demande ne sera pas amendée en conséquence pour...




Me PIERRE PAQUET :




Par rapport à tous les éléments, là, le * pass-on +...




LE PRÉSIDENT :




C'est ça.




Me PIERRE PAQUET :




... c'en est un, l'autre élément, évidemment, c'est le budget dont vous avez pris connaissance, là, qui est au terme de GI-23, document 1.




Me BENOÎT PEPIN :




Bon, bien à ce moment-là, si la demande est telle, comme je vous dis nous, on n'est pas prêt à procéder, là, immédiatement; puis même jeudi, même si on déplaçait monsieur Todd puis madame McShane, je ne pense pas qu'on serait en mesure de procéder, là, à deux jours d'avis.




J'en ai discuté brièvement avec mon client qui vous soumet, en quelque sorte, différentes alternatives, qui sont des suggestions, là, qui ne sont pas nécessairement des demandes qui sont limitées à ça, mais soit de procéder dans une phase ultérieure ou par une rencontre technique et une forme de rencontre qui n'implique pas nécessairement une audience dans le format tel qu'on le trouve aujourd'hui.




Vous avez vu notre intervention en efficacité énergétique, y compris à l'égard de Gazifère l'an passé, là, qui est plus une expérience sur le




terrain, qui mérite plus une approche informelle qu'un approche d'audience, c'est-à-dire que nous, on en fait beaucoup, on en fait depuis des années, de l'efficacité énergétique, et ce qu'on peut apporter aux distributeurs, c'est de s'asseoir avec eux de façon à voir si les mesures, elles sont efficaces, si elles fonctionnent puis en pratique, elles sont... elles ont les résultats qui sont espérés, parce que c'est tant dans la conception du programme que dans l'évaluation de l'efficacité qui en est tirée, là, le nombre de mètres cubes qu'on va sauver, qu'on peut apporter quelque chose.




Donc, dans cette mesure-là, nous, on vous demande de reporter cette décision-là et de prévoir un mode d'enquête, là, qui sera approprié. Je vous remercie.




(15 h 15)




LE PRÉSIDENT :




Maître Neuman, vous vouliez... ça fait que là, on se retrouve dans une situation où on voulait tous ça pour hier mais là, on s'en va tous pour le faire après-demain, c'est ça?




Me PIERRE PAQUET :




Je vais vous donner mes commentaires.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est ça. Quant à nous, nous avons reçu le document à




la fin de la semaine dernière. Nous avons pu en prendre connaissance en fin de semaine mais ce n'était pas les conditions idéales puisque c'est seulement à quelques jours d'avis qu'on a appris que le document s'en venait et qu'il serait effectivement disponible après avoir été annoncé pendant un certain temps.




Nous avons continué ce midi la préparation des ques-tions et, bon, nous étions résignés à poser certaines questions dans la mesure où c'était possible de les préparer pour aujourd'hui. Effectivement, on bénéfi-cierait d'un délai, ne serait-ce que jusqu'à demain, ça nous permettrait de continuer les démarches. Mais je reprendrais la suggestion de maître Pepin, qui se rapproche beaucoup de ce qu'on aurait besoin en termes de questions, d'échanges à faire avec le distributeur.




Gardez à l'esprit que l'expertise, vous n'avez pas eu l'occasion encore de mieux connaître l'expertise de monsieur Fontaine; monsieur Fontaine, notre expert, a travaillé sur des programmes à Hydro-Québec et est sensible aux aspects pratico-pratiques de la mise en place des programmes. Il a soulevé certaines ques-tions dans son rapport sur la base de documents qui sont aujourd'hui complètement dépassés, c'est-à-dire on n'avait pas le plan d'affaires, on essayait




d'entrevoir ce qui s'en venait à partir des documents déjà existants.




Maintenant, tout est changé, les remarques qui sont dans le mémoire sur ce qui existait avant la semaine dernière ont à être mises à jour. Il faut voir si les préoccupations qui ont été exprimées par monsieur Fontaine, si elles se retrouvent dans le plan d'af-faires ou si elles ne se retrouvent pas, quels commentaires cela peut susciter.




Donc ce que nous souhaitons comme démarche, c'est avoir la possibilité d'échanger, soit de façon formelle, mais nous aurions une préférence pour la formule proposée par maître Pepin, qui permettrait d'obtenir de façon beaucoup plus efficace des détails permettant de compléter l'expertise qui a déjà été faite à ce sujet.




Mais une fois cela fait, ce que nous vous demande-rions, c'est la possibilité, pour notre expert, de mettre à jour, à la lumière des données que nous espérerions, que nous souhaiterions obtenir rapide-ment, des précisions, donc si c'était possible de le faire cette semaine, et à partir de là, la semaine prochaine, notre expert pourrait produire un écrit qui serait mis à jour et qui supporterait son témoignage qui viendrait lorsque le moment sera venu




de présenter notre preuve.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Monsieur Guérard, je présume, c'est ça?




Me YVES GUÉRARD :




Yves Guérard, GRAME-UDD. Sans m'opposer aux demandes de délai supplémentaire des gens qui m'ont précédé, je voudrais dire que GRAME-UDD a trois questions précises déjà prêtes, on n'aimerait pas que ça soit ajourné dans cinq minutes et qu'on ne puisse pas les poser parce que là, ça nous, on attendrait quelques jours avant d'avoir nos réponses sur le document, le nouveau document.




Donc je demanderais, quelle que soit votre décision, que je puisse avoir, comme on avait prévu, la chance de poser des questions dans les minutes qui viennent ou dans les heures qui viennent. Puis nous, on pen-sait être prêts à procéder mais s'il y a des délais, évidemment, on voudrait que les règles du jeu soient les mêmes pour tous les groupes. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Guérard. Maître Paquet, avant peut-être que vous fassiez vos commentaires, étant donné que je comprends, et, disons, vos commentaires pour-




ront adresser les scénarios, je vois trois scénarios potentiels qu'on pourrait identifier. Un premier scénario serait celui qui, et je vais le nommer parce qu'il existe et non pas parce que vous êtes tous d'accord avec, c'est que le scénario serait qu'on continue, scénario 1, comme on fait cet après-midi puis, * here we go +, on avance avec les questions autant qu'elles sont prêtes présentement.




Un deuxième scénario qui a été mentionné serait qu'on pourrait poser, cet après-midi, les questions autant qu'on peut en faire pour clarifier le dossier comme on le comprend présentement, avec une possibilité de, là, vous pourrez commenter, de reprendre plus tard dans la semaine, soit jeudi ou vendredi, pour compléter les questionnements concernant le plan d'implantation.




Ou un troisième scénario pourrait être en même temps d'avoir les questions de clarification, que j'appel-lerais à ce stage-ci, mais là considérer une autre approche parallèle, ou qui serait possiblement ren-contre technique ou même hors de cette cause tarifai-re en tant que telle, pour continuer le dossier.




C'est là que ça se promène, là, o.k.? Ça fait que voilà trois mois, on était tous pour : * On veut ça assez rapidement +, et là, on a trois scénarios,




dépendamment, basés sur le document qui a été déposé. Ça fait que si on regarde, dans un premier temps, mettons peut-être pour vos commentaires aussi, est-ce que physiquement parlant, si on parle du plan d'im-plantation, les témoins concernés, je présume, sont monsieur et madame, et est-ce que leur disponibilité est possible?




Me PIERRE PAQUET :




Oui. La difficulté que je vois de ce côté-là, c'est au niveau logistique, là, on a d'autres témoins qui vont arriver à compter de demain puis on a quand même un échéancier qui est assez serré puis un agenda qui est assez serré quant aux autres sujets qui vont être traités à la fois par les experts des autres parties et par nous. Ça fait que ça ne nous laisse pas grand temps pour..




LE PRÉSIDENT :




La seule chance serait vendredi, dans le fond, si on ne veut pas bousculer tout le reste, c'est, parce que si on commence à jouer jeudi, là, ça joue avec les autres témoins.




Me PIERRE PAQUET :




Ça serait vendredi.




LE PRÉSIDENT :




Vendredi, on avait vendredi, après le coût d'amortis-sement, là, on finirait possiblement la cause tari-faire avec cette portion-là vendredi. Est-ce que vendredi, en théorie, les gens seraient disponibles, si on veut considérer, parce que là, après ça, on va prendre une pause puis on va considérer c'est quoi les scénarios qu'on avance avec. Maître Plourde?




Me NICOLAS PLOURDE :




Les plaidoiries se feraient quand dans ce cas-là?




LE PRÉSIDENT :




Bien là, ça va être l'autre question après.




Me NICOLAS PLOURDE :




O.K. Bien c'est parce qu'il faudrait l'adresser, j'imagine, si on décale tout à vendredi.




LE PRÉSIDENT :




Ou, l'alternative va être les plaidoiries, comme on a fait, je crois, l'année passée, une semaine plus tard par écrit, ou quelque chose du genre.




Me PIERRE PAQUET :




Oh non, ça, on ne fait pas ça, pas cette année.




LE PRÉSIDENT :




Pas cette année?




Me PIERRE PAQUET :




Non. Non, mais écoutez, ce n'est pas seulement pour moi, c'est-à-dire que j'ai regardé, puis on a passé beaucoup, beaucoup de temps à répliquer, tout ça, puis je pense que, oui, ça fait un travail qui est exhaustif puis qui est très, très précis mais au bout de la ligne, ça a des coûts énormes.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Ça serait des plaidoiries orales.




Me PIERRE PAQUET :




Donc je pense qu'on n'a pas le genre de cause, on avait une formule, l'année passée, je pense qu'il y avait des questions de principe importantes; cette année, on a la question du fonds de roulement réglementaire, on a la méthodologie, c'est-à-dire, du fonds de roulement, on a le GAD, on n'est pas pour commencer à tout mettre ça par écrit.




LE PRÉSIDENT :




Bon, o.k. Ça fait que dans ce contexte-là, on s'entend, puis je vois les signes en arrière aussi, sur des plaidoiries orales, des argumentations orales et répliques orales?




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Possiblement, ça serait la semaine suivante dans ce contexte-là, le lundi, quelque chose du genre.




Me PIERRE PAQUET :




Possiblement, mais avant qu'on se rende là, moi, je peux vous dire que, je sais que mon confrère a dit que quant à lui, les règles de la justice naturelle n'étaient pas respectées, moi, je dois vous dire que ma position là-dessus n'est pas du tout la même que la sienne et qu'il ne faut pas déchirer ses vêtements ici, sur la place publique, cet après-midi, puis pousser des hauts cris.




Parce que ce qu'on a déposé, ce n'est simplement que le suivi de ce qui avait été fait l'année passée. Il y avait quand même un schéma général qui était là, il y avait déjà un budget qui était approuvé, on parlait de trois cent douze mille dollars (312 000 $) si je me souviens bien, l'année passée. Les grosses diffé-rences que l'on a cette année, on a plus de volumes, on a un plan d'implantation qui est plus détaillé parce qu'on a un support à l'interne et à l'externe, qu'on est capables de chiffrer; on a plus de partici-pants puis on a plus de volumes, on passe de trois




cent douze mille (312 000) à quatre cent quarante et un mille (441 000). Au niveau des principes, ce n'est pas un...




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Trois cent quatre-vingt-quinze mille (395 000).




Me PIERRE PAQUET :




Oui, trois cent quatre-vingt-quinze mille (395 000). On n'est pas du tout, du tout, là, avec un nouveau programme puis quelque chose qui tombe du ciel et puis que tout le monde doit être extrêmement surpris d'avoir sur son bureau. Je pense qu'il y a une conti-nuité qui a été respectée. Si on note les différen-ces, c'est, on a décidé de, comme a dit monsieur Finet, d'avoir du * pull + du côté, on va favoriser les consommateurs directement puis on leur donne un thermostat, grosse différence.




Et puis toute l'approche dont on vous a fait part aujourd'hui, c'est la même approche qui était préco-nisée l'année passée par monsieur Singleton, on a utilisé les données de base de Enbridge pour sélec-tionner les mesures qui étaient pour être mises en application dans la franchise. C'est ce qu'on fait, c'est ce qui était connu il y a un an, c'est ce qui est connu aujourd'hui, on vous dit en plus qu'on va faire le monitoring toute l'année avec des experts.




Puis là, tout le monde a beaucoup de questions, tout le monde est surpris : * On n'est pas prêts +, des experts en environnement, des gens qui font ça trois cent soixante-cinq (365) jours par année, puis là, on n'est pas capables de procéder. Moi, je me serais attendu, je vais vous dire, quand on a déposé ce document-là, presque à des applaudissements parce que je me suis dit, c'est un tour de force, on a fait ça dans des conditions difficiles.




Ce qu'on a à la place, c'est que tout le monde est mal à l'aise, personne est à l'aise, tout le monde veut faire des commentaires, puis tout le monde est sceptique. J'ai beaucoup de difficulté à suivre le * minding +, alors que c'est pour, c'est justement, pour satisfaire les besoins qui sont représentés par la clientèle de ces intervenants-là que l'on fait tous ces efforts-là, on arrive aujourd'hui puis on n'est pas prêt.




Moi, je vais vous dire que je n'achète pas ça qu'on n'est pas prêt de procéder cet après-midi. On a une approche qui est simple, qui est facile à comprendre, qui n'est pas différente de l'année passée. Les chiffres sont un peu différents mais, encore là, le contexte et le fond de la question demeure le même. Le budget est là, il est assez détaillé, on peut poser toutes les questions qu'on veut, comment le




budget le justifie, le budget de volumes, le budget monétaire la même chose. Les témoins sont là. Pas très, très difficile. Moi, je suis très, très sceptique quant à ça.




On peut bien rire, là, mais moi, je ne ris pas. Je ne ris pas, surtout pas avec l'effort qu'on a fait, puis on arrive ici puis...




LE PRÉSIDENT :




O.K. Ça fait qu'on enregistre votre position. En termes de disposition, disponibilité de vos clients, advenant que la Régie prenne d'autres scénarios, est-ce que, si on parle de jeudi ou vendredi, est-ce que monsieur et madame sont disponibles? Seraient dispo-nibles? On parle, pas plus qu'une demi-journée, je présume.




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Vous avez dit que jeudi, ça n'adonnait pas?




LE PRÉSIDENT :




Oui, plutôt, jeudi ou vendredi.



R.
Vendredi ou lundi, vous parliez, je pense que, plus. Au pire aller, on reviendra vendredi ou lundi.




Me PIERRE PAQUET :




Peut-être qu'il y a une autre avenue qui est peut




être envisageable. C'est que s'il y a des choses qui fatiguent les gens, qu'ils remettent en doute ou qu'ils pensent que les prémisses de base sont mal fondées, ou que l'approche n'est pas bonne, ils pour-raient peut-être nous en faire part dans le courant de la semaine, nous dire : * On aimerait ça voir vos, des informations additionnelles sur tel ou tel su-jet +, puis peut-être que le problème va s'estomper.




Je ne le sais pas, moi, j'ai de la misère à concevoir qu'est-ce qu'on n'aime pas. Puis qu'est-ce qu'on appréhende avec ce programme-là. J'ai beaucoup de difficulté à le prévoir, puis peut-être parce qu'il y a des choses que je ne comprends pas, là. Qu'on nous les explique, qu'on nous dise : * On veut vous inter-roger sur tel, tel aspect +, puis là, on reviendra de façon plus formelle. Mais peut-être qu'on peut apaiser ces doutes-là de façon informelle. Puis peut-être que les gens vont être satisfaits des...




LE PRÉSIDENT :




Il y a peut-être plus une question, de la manière que je le décode, c'est peut-être plus une question de lecture ou de compréhension du document versus d'ob-jection en tant que telle. C'est ce que j'entends à travers les représentations des avocats qui n'ont pas eu la chance de rencontrer leur client ou le client était parti, c'est le temps entre les deux. Ça fait




que je n'ai pas l'impression, j'espère en tout cas que ce n'est pas, mettons, des points majeurs, fonda-mentaux, qui sont...




Me PIERRE PAQUET :




S'il y en avait...




LE PRÉSIDENT :




... ça fait que c'est peut-être plus des clarifica-tions. C'est pour ça que, dans un premier temps, bon, o.k., dans un premier temps, il y aurait possibilité de, mettons, d'avoir un suivi, mais on retient aussi votre opportunité suite, définitivement aujourd'hui, je pense qu'on va faire une première série de ques-tions, il n'est pas question qu'on arrête ce dossier-là en disant : * Merci, on continue +.




Me PIERRE PAQUET :




Parce que, je vais vous dire, on n'a plus de témoins. Puis on n'en aura pas avant demain après-midi.




LE PRÉSIDENT :




Bien, c'est ça, ça fait qu'on va maximiser nos pré-sences ici. On a assez de misère à se rencontrer, là.




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Il y en a qui se cassent les jambes pour venir nous voir! Ça fait qu'on va définitivement prendre cette portion-là d'un scénario, ça fait qu'on va prendre une pause puis on va revenir avec l'approche, mais je voudrais vous aviser tout de suite qu'on va conti-nuer, mettons vers quatre heurs moins quart (3 h 45), avec la série de questions, le plus loin qu'on peut aller en termes de clarifications et au besoin...




Et si on arrive à la fin de la journée puis effec-tivement, les épouvantails sont disparus puis les clarifications sont faites, il s'agit juste de quelques barres sur les t ou à clarifier, bien on avisera à la fin de la journée puis on dira : * O.K., on est rendus à ce stage-là puis on peut passer à d'autres choses +, ou on verra. Mais entre-temps, on va en parler entre nous autres aussi. O.K., on prend une pause jusqu'à quatre heures moins dix (3 h 50), pour se donner du temps.




(SUSPENSION DE L'AUDIENCE)


______________________




(16 h)




(REPRISE DE L'AUDIENCE)




LE PRÉSIDENT :




O.K., on a essayé de détricoter ça et retricoter ça.




Ça fait qu'on va vous dire à quoi on est arrivés comme conclusion. Aujourd'hui, comme je l'ai mentionné, je vous ai donné une indication tout à l'heure, on va procéder le plus loin possible qu'on est capables d'aller avec les questions de la part des intervenants et de la Régie sur ce qui a été présenté aujourd'hui par Gazifère, o.k., et ça devrait nous amener relativement loin. 




La Régie est aussi sensible aux arguments des intervenants à l'effet de prendre connaissance du document en bonne et due forme et permettre le temps de l'étudier pour être capable de poser les questions ou compléter notre évaluation de ce programme-là.




Dans ce contexte-là, pour la finalisation de cette portion-là, on parle du plan d'implantation, o.k., je fais la distinction entre les deux, parce que quand on parle le plan, le programme d'implantation, ça ne devrait pas, dans un sens, affecter les mémoires des intervenants en ce qui concerne les coûts évités, le MAPR et le mécanisme incitatif. Donc j'essaie de préserver la journée de demain aussi, qu'on continue avec, o.k.




Ça fait que si on prend une capsule qui s'appelle le programme d'implantation, le programme d'implantation, on avance aujourd'hui avec les




questions le plus possible, et quand on ne sera plus capables, o.k., on arrête et demain, comme prévu, on continue avec la preuve des intervenants sur le programme d'efficacité énergétique, c'est-à-dire les autres éléments, comme je viens de mentionner, on peut procéder, pas perdre la journée.




Et ça nous amènerait, et prenez en considération le fait que les témoins sont déjà réservés et identifiés, pour protéger aussi l'aspect d'Option consommateurs avec monsieur Todd, ça fait qu'on continue notre semaine comme on est capable de faire, comme prévu. Et ce qui serait décalé, c'est que l'argumentation et la réplique et la portion de la finalisation du programme, on aurait deux dates à mettre dans votre tête, parce qu'on a aussi, nous autres, des obligations aussi à la Régie avec d'autres causes, et tentativement, le sept (7) ou le huit (8) novembre, qui est malheureusement les dates les plus près qu'on peut utiliser.




Une de ces deux journées-là, on l'utiliserait pour finaliser la portion du programme d'implantation, et l'après-midi, mettons, l'avant-midi, ce serait le premier sujet et l'autre sujet serait l'argumentation et la réplique, qui étaient prévues pour le vingt-sept (27). Donc on aurait des argumentations orales et répliques orales pour être capables de fermer le




dossier en théorie le sept (7) ou le huit (8). Ça serait ces deux dates-là.




Ça fait que gardez en tête les deux dates, sept (7) et huit (8), et si possible, soit à la fin de la journée aujourd'hui ou demain matin, on vérifiera avec, à travers, maître Rondeau vérifiera avec vous, ou maître Dubois, pour tout de suite bloquer une de ces deux journées-là pour finaliser cet aspect-là.




Me PIERRE PAQUET :




Il y a une alternative qui a été discutée entre les intervenants et la compagnie pendant votre absence, ça serait de procéder à une consultation. Déjà, madame Parent vous a dit qu'il y avait une étape qu'on n'avait pas eu le temps de faire, c'était peut-être la consultation, ça fait qu'on pourrait peut-être en profiter pour le faire et discuter de façon détaillée.




Ça serait une espèce de réunion technique où la Régie, où le staff de la Régie pourrait être présent, d'après moi devrait être présent, où on essaierait de sortir tous les éléments, les commentaires de tous et chacun pour être certain, peut-être qu'on peut éviter peut-être une audition ultérieure ou une date d'audition complète, là, si vous voulez.




Parce que si on était capable d'arriver, je ne dis pas à une entente, là, mais peut-être à un rapprochement des positions, que ça soit sur les volumes sauvés, que ça soit sur le budget, que ça soit sur n'importe quel sujet qui est pertinent à l'analyse du GAD, dans le plan d'implantation, bien à ce moment-là, ça serait, tout ce temps-là serait sauvé.




LE PRÉSIDENT :




Idéalement, si cette rencontre va se faire...




Me PIERRE PAQUET :




Ça serait la semaine prochaine, on parlait de peut-être mercredi de la semaine prochaine.




LE PRÉSIDENT :




Ça fait que peut-être, dans ce contexte-là - maître Tourigny fait signe que non?




Me PIERRE TOURIGNY :




Je suis dans la 3401, mercredi et jeudi prochains.




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me PIERRE PAQUET :




Sauf que moi, c'est une réunion à laquelle moi, je




n'assisterai pas, ce n'est pas une réunion de, tu sais, puis je pense, ce n'est pas une affaire d'avocats, ce serait une affaire...




LE PRÉSIDENT :




C'est au point de vue technique, là, c'est ça.




Me PIERRE PAQUET :




Ça fait qu'il y aurait des bonnes chances qu'on s'entende à ce moment-là.




LE PRÉSIDENT :




Bien, disons, on peut...




Me PIERRE PAQUET :




Parce qu'il n'y a pas d'avocats.




LE PRÉSIDENT :




Vous avez remarqué que je n'ai rien dit, hein. Mais disons, effectivement, ça peut être une variance pour accélérer le processus. Et un n'empêche pas l'autre, c'est qu'on pourrait avoir cette rencontre-là la semaine prochaine entre les experts, pour prendre une dénomination autre qu'*avocats+...




Me PIERRE PAQUET :




Il faudrait que la Régie soit disponible aussi...




LE PRÉSIDENT :




... et avec notre expert de la Régie aussi, assise avec vous autres, et ce qui nous amènerait avec possiblement encore le sept (7) ou le huit (8), mais là, ça serait cinq minutes pour dire : * Oui, on est arrivés, voici ce qu'on s'entend, voici les points, et cetera... +



Me PIERRE PAQUET :




Exact.




LE PRÉSIDENT :




Et on passerait tout de suite à l'argumentation et aux répliques, disons aux argumentations et à la réplique.




Me PIERRE PAQUET :




C'est ça.




LE PRÉSIDENT :




O.K.? Ça fait qu'on va, je vais essayer d'organiser ça avec maître Dubois pour s'assurer des dates mais ce qu'on aurait besoin au plus tard demain matin, ou si en fin de journée vous êtes capable de le clarifier, de confirmer pour le sept (7) et le huit (8) novembre, sept (7) ou huit (8) novembre, c'est ça, pour vos disponibilités en conséquence pour fermer le dossier au complet.




Et entre-temps, on va retenir aussi la possibilité d'une rencontre technique. Très bien? Ça fait qu'on va procéder avec les questions et commencer avec vous, Maître Plourde, à moins que vous vouliez aller en bas de l'échelle?




Me NICOLAS PLOURDE :




Aucune question.




LE PRÉSIDENT :




Aucune question, parfait. Par la suite, Monsieur Guérard, GRAME-UDD?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me YVES GUÉRARD :




Bonjour; Yves Guérard, GRAME-UDD. Ma question va s'adresser évidemment au panel, à qui voudra répondre, qui sera le plus en mesure. J'ai trois questions.


216
Q.
Première question, à la page 7, paragraphe 7 du plan d'implantation, vous dites, bien enfin la dernière phrase du paragraphe 6, page 7, vous expliquez que les volumes de, les mètres cubes économisés pour les mesures de conservation de l'eau, ça commence par : * For example, for the water heater tank turn-down measure... +, ça va?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Oui.


217
Q.
O.K. Vous expliquez là que c'est les volumes économisés, l'estimation des volumes économisés a été calculée avec soin à partir des données de Enbridge, o.k., et que c'est expérimental. Ma question - puis vous expliquez que les données, pendant deux ans, à l'aide de compteurs, on a mesuré la consommation sans les mesures puis ensuite, pendant un an, avec les mesures, tel, bien, dans ce cas-là, c'est particulièrement l'abaissement de la température du chauffe-eau.




Ma question est assez pointue, j'espère que vous avez l'information, peut-être que non : est-ce que les compteurs, c'étaient des compteurs du genre spécial, expérimental, installés sur le chauffe-eau, pour vraiment voir le comportement du chauffe-eau face à la mesure, ou est-ce que c'était le compteur de la maison, duquel, de la lecture duquel on a déduit l'impact des mesures? Voyez-vous mon point?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Bien, on n'est pas certains mais je croirais que c'est par mesure, mais on peut vérifier pour vous puis revenir avec la réponse.


218
Q.
Vous croyez que c'est?



R.
Des compteurs séparés par mesure, mais on va revenir




avec la réponse exacte, on n'est pas certains.


219
Q.
O.K., mais ma question, ce n'est pas de savoir est-ce que c'est le compteur normal qui a été utilisé pour chacune des mesures, c'est est-ce que c'était un compteur qui ne comptait que ce qui rentre dans le chauffe-eau? C'est ça, ma question. Ou est-ce que c'était le compteur général de la maison?



R.
Non, non, ma réponse, justement, c'est que je crois qu'il y avait un compteur par * end use +, par utilisation...


220
Q.
O.K.



R.
... et non pas un compteur global pour la maison, parce qu'il fallait isoler les utilisations. Mais on n'est pas certains, après s'être consultés, on n'est pas certains, on peut vous revenir avec la réponse exacte là-dessus. Mais ma présomption, c'est qu'il y avait un compteur par utilisation.




LE PRÉSIDENT :




On peut prendre un engagement ici, à moins que...




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
On peut prendre un engagement, oui.




Me YVES GUÉRARD :


221
Q.
O.K., bien j'aimerais ça, en tout cas...



R.
Oui, oui.


222
Q.
... c'est parce que ça serait utile pour notre propre




mémoire, là, ou réponse là-dessus. Un engagement pour quand, possible?



R.
On peut vous revenir là-dessus...




LE PRÉSIDENT :




Disons que ce n'est pas un point qui est, je présume, là, qui est crucial dans votre étude...




Me YVES GUÉRARD :




Il est crucial.




LE PRÉSIDENT :




Il est crucial? Oui, o.k. Ça fait qu'on va voir dans combien de temps ils peuvent... Bien en autant qu'on l'avant, si on se rencontre le sept (7) ou le huit (8), en autant qu'on l'a dans le courant de la semaine prochaine, ça devrait être satisfaisant pour vous?




Me YVES GUÉRARD :




O.K., oui, ça pourrait être raisonnable.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me YVES GUÉRARD :




Oui.




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
On va faire tout en notre possible pour avoir la réponse pour lundi.




LE PRÉSIDENT :




Lundi prochain, o.k. Engagement numéro 9.




ENGAGEMENT 9 :
Indiquer, quant à la mesure visant à connaître la valeur des volumes économisés pour le chauffe-eau, si on a employé le compteur global de toute la bâtisse ou si on a installé un compteur isolé pour procéder à la mesure




Me YVES GUÉRARD :


223
Q.
O.K., deuxième question, vous avez des mesures de remplacement, enfin d'installation de chauffe-eau plus efficaces de soixante-cinq (65), facteur énergétique de soixante-cinq pour cent (65 %), vous estimez, dans le plan d'implantation et d'affaires, que ça permet de sauver quarante-neuf (49) mètres cubes par unité par année?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Ça dépend. Vous faites référence au * Procurement Program + ?


224
Q.
C'est ça.



R.
O.K.


225
Q.
Puis pour les mesures de conservation, juste avant ça, vous disiez, vous écriviez que c'était une consommation, c'est-à-dire c'était une économie calculée par rapport à une consommation type de huit cents (800) mètres cubes par chauffe-eau standard, bien c'est-à-dire, consommation type, ce que je veux savoir, le huit cents (800) mètres cubes comme consommation type, c'était pour les mesures de conservation, la première partie du programme.




Pour les chauffe-eau, le remplacement du chauffe-eau, est-ce que c'est aussi quarante-neuf (49) mètres cubes calculés par rapport à une consommation type de huit cents (800) mètres cubes par année?




MR. MICHAEL SINGLETON :



A.
I will answer that question. That particular Procurement Program relies on an average use that Enbridge Consumers Gas has estimated for typical households, and I believe the number is eight hundred (800) cubic metres per year.


226
Q.
Merci. Troisième question, pour les chauffe-eau plus efficaces, d'une manière générale, ceux que vous, pas d'une manière générale, ceux que vous voulez implanter, dans votre deuxième bloc de mesures - là, c'est une question vraiment technique, je vous demande votre avis d'expert - est-ce qu'un chauffe




eau plus efficace, est-ce que c'est plus efficace parce que c'est mieux isolé, l'enveloppe du chauffe-eau est mieux isolée, ou parce que ça perd moins de chaleur par la cheminée?



A.
That particular water heater measure is designed to reduce losses, so it is a higher insulation on the tank. It is not necessarily a trap or something that eliminates heat loss up the chimney.

227
Q.
Vous êtes catégorique, catégoriquement, c'est vraiment l'amélioration de l'enveloppe thermique du chauffe-eau?



A.
Well, there is a variety of things that can be done to a gas water heater to save gas. That Procurement Program, the savings are garnered through lowered losses, and it is primarily through the insulation, more insulation around the tank. There has been some experimentation in Ontario with other measures, a heat-trapping, one of them, but this is something that kind of comes and goes.




The manufacturers that agree to manufacture the tanks to the higher standard have found that they can reach that higher standard through a variety of means, three percent (3%) higher than what the national standard is. And so they could do it through some other measures, but they generally do it through more insulation.




Me YVES GUÉRARD :




Merci. Ça a bien répondu, merci.




LE PRÉSIDENT :




C'est tout? Merci, Monsieur Guérard. Maître Neuman, avez-vous des questions?




(16 h 18)




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN




PROCUREUR DU GROUPE STOP ET STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES :


228
Q.
Alors, bonjour Messieurs, Dames. Alors, pour les fins de l'enregistrement, mon nom est Dominique Neuman pour le Groupe STOP et Stratégies énergétiques. 




À la page... au document GI-23, document... pièce GI-23, document 1, à la page 6, O.K., vous mentionnez à l'item 3.1, donc * Residential Water Heater Procurement Policy + que vous prévoyez une quantité de deux mille (2000) tanks qui seraient remplacées, donc qu'il y aurait annuellement deux mille (2000) participants. Le potentiel total de participants serait de combien, compte tenu de la quantité totale de clients résidentiels chez Gazifère?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Deux mille. C'est deux mille (2000) sur deux mille (2000); cent pour cent (100 %), c'est l'achat de deux mille (2000) chauffe-eau destinés à la location, donc chacun des chauffe-eau rencontre les normes exigées




par Gazifère. Cent pour cent (100 %), finalement, deux mille (2000) sur deux mille (2000).


229
Q.
C'est-à-dire que je ne sais pas si vous avez compris ma question, c'est quel était le potentiel de clients qui pourraient devenir des participants? Il y en a seulement deux mille (2000), donc en un an, on les a tous rejoints, c'est ça que vous me dites? Ce n'est pas ce que je crois...



R.
C'est par année.


230
Q.
Par année?



R.
Oui.


231
Q.
Mais quel est le potentiel, c'est-à-dire on a un chiffre, qui est la quantité totale de clients résidentiels, est-ce qu'on prend ce chiffre-là comme étant la quantité totale de clients qui pourraient bénéficier de la mesure? Est-ce qu'on prend un autre chiffre moindre?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Ce qu'on essaie de dire, ici, c'est juste que selon l'historique...


232
Q.
Oui.



R.
... annuellement, Gazifère change deux mille (2000) réservoirs. Alors, on a pris, vu que c'est deux mille (2000) réservoirs loués, donc ça fait deux mille (2000) participants. Alors, annuellement, c'est ce qu'on achète pour...


233
Q.
O.K. Est-ce que le prix de location est le même que




les chauffe-eau existants qui sont déjà loués par Gazifère?



R.
Est-ce que le prix?


234
Q.
Le prix de location, je comprends que c'est des chauffe-eau loués?



R.
Oui.


235
Q.
D'accord. Gazifère est déjà en train de louer d'autres chauffe-eau d'un autre type à ses clients, est-ce que le prix de location variera dans le cadre...



R.
D'un autre type?


236
Q.
Oui?



R.
Non.


237
Q.
Est-ce que Gazifère... Gazifère a un prix de location, est-ce que le prix de location serait différent pour les chauffe-eau...



R.
Le prix de...


238
Q.
... qui sont offerts dans le cadre de la mesure 3.1?



R.
Pour ce type de chauffe-eau-là, le prix de location est le même. Les prix de location varient selon le genre de chauffe-eau qu'on loue, O.K., alors d'après le prix qu'on paye pour le chauffe-eau, tout ça. Pour ce genre-là, c'est le même prix.


239
Q.
O.K. L'installation sera faite par le personne de Gazifère, si je comprends bien?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
La plupart sont installés par un contracteur, un




entrepreneur externe, mais dont l'installation est vérifiée ultimement par un technicien de Gazifère.


240
Q.
O.K.




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Peut-être que je peux juste rajouter à ça...




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Oui, oui.




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
... là, c'est pas la plupart, c'est tous.




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Tous.


241
Q.
O.K. Qui s'occupe de... donc, j'imagine, lorsqu'il y a, lorsque le chauffe-eau a besoin d'être réparé ou remplacé, quelle est la... est-ce qu'il y a une procédure particulière qui est prévue?



R.
Gazifère a un contrat d'entretien et c'est le contractant qui s'occupe de ça.


242
Q.
Vous mentionnez, toujours sous l'item 3.1, je veux juste m'assurer d'avoir bien compris, c'est :






Three percentage points higher than the Government standard of zero sixty two (0.62).



Donc, c'est trois pour cent (3 %) de zéro soixante-deux (0,62) ou c'est trois pour cent (3 %) de cent pour cent (100 %)? Donc, est-ce que ça monte à zéro soixante-cinq (0,65), c'est ça que vous exprimez au premier paragraphe?



R.
Oui, c'est bien ça. De zéro soixante-deux (0,62) à zéro soixante-cinq (0,65).


243
Q.
O.K. Vous avez répondu aussi tout à l'heure à une question de monsieur Guérard, quant à la source de l'amélioration d'efficacité, que c'était l'isolation thermique du chauffe-eau. Est-ce qu'il y a des modifications quant au brûleur lui-même, est-ce que le brûleur est d'un type différent?




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
No, it's the same burner.

244
Q.
Les manufacturiers GSW et Bradford White, est-ce qu'ils sont... ils sont situés à quel endroit, est-ce qu'ils sont situés dans la région?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Convex est le distributeur, les manufacturiers sont GSW, je ne me rappelle plus, puis Bradford White, c'est pas nécessairement... notre intérêt, c'est Convex, le distributeur.


245
Q.
O.K. Et le contrat d'entretien est assumé par qui, par Convex ou par le manufacturier?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Par le contracteur.




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Par le contracteur.


246
Q.
O.K. Je vais revenir en arrière, à la page 5, page 5 du même document, document 1. Donc, à la section 3.0, au troisième paragraphe, vous mentionnez que Gazifère désire prendre pleinement avantage de * the energy efficiency credits +. Qu'est-ce que vous désignez par * energy efficiency credits +?



R.
Les mètres cubes de gaz épargnés.


247
Q.
Ce n'était pas en référence à un marché auquel Gazifère participerait déjà?



R.
Non, non, non, pas le... l'échange d'émissions, le crédit d'émissions de gaz à effet de serre, non pas du tout, ça n'a rien à voir.


248
Q.
"TOT" ou des organismes de ce type, non?



R.
Ça n'a rien à voir avec ça.


249
Q.
D'accord. Alors, on revient à la page 6, à l'item 3.2. O.K., est-ce que je comprends correctement que dans ce cas, c'est la totalité de la clientèle de Gazifère, tant clients d'immeubles neufs que d'immeubles déjà existants, qui est visée par cette mesure, la totalité de la clientèle résidentielle, j'entends? Qui est admissible à cette mesure.



R.
Je vous référerais à la page 2 de 9 du document 3, GI-23. Juste pour vous souligner que dans la nouvelle




clientèle qui est issue de la nouvelle construction, la nouvelle construction n'est pas éligible aux mesures de pommes de douche et de brise-jet, parce qu'on considère que c'est cent pour cent (100 %) * free riders +, donc le taux de risque qu'il y a, et donc, on n'a pas à implanter des mesures où elles sont déjà.


250
Q.
Donc, ce serait une quantité de trois mille (3000) clients par an, sauf pour les deux premières mesures qui ne toucheraient que deux mille quatre cent quatre-vingt-dix (2490)?



R.
C'est cela.


251
Q.
Et le potentiel total de clients qui pourraient être rejoints, ce serait la totalité de la clientèle?



R.
Non, c'est si...


252
Q.
Sauf pour les deux premières mesures, qui ne touchent pas les nouvelles constructions, là?



R.
Non, le potentiel total est six mille (6000) et on a pris, grosso modo, cinquante pour cent (50 %) de cela pour... cinquante pour cent (50 %) de cela moins ce qui a trait à la nouvelle construction. Et on a pris, en passant, un taux de...




En passant, on pris un taux de pénétration de cinquante pour cent (50 %), là, pour tenir compte d'un paquet de choses qui ont été dites, entre autres par les intervenants, par rapport au... si on allait remplacer des pommes de douche qui sont déjà effica-




ces, non, pas celles qui ont été installées dans le cadre du marché naturel, qui ont été installées voilà trois, quatre ans; par contre, celles qui sont à la fin de leur vie utile, qui ont été installées dans le cadre des programmes d'Hydro ou non, là, qui se passaient dans les années quatre-vingt-dix (90), quatre-vingt-onze (91), oui celles-là on va les remplacer, parce qu'on calcule qu'elles arrivent à la fin de leur vie utile.


253
Q.
Je vous demanderais une précision de nouveau sur le potentiel, j'ai bien écouté ce que vous venez de me dire, là, je sais que ce que vous venez de mention-ner, ça correspond à ce qui se trouve au document 3, page 5, c'est-à-dire les instructions des cas où l'installation ne doit pas être faite, lorsque pour différentes raisons la pomme de douche est déjà adéquate?



R.
C'est ça, oui.


254
Q.
C'est à peu près à un tiers de la page. Mais je vais revenir sur le six mille (6000), je veux bien com-prendre. Est-ce qu'une fois qu'on atteint six mille (6000) clients, il n'y a pas de potentiel additionnel ou est-ce que le potentiel est le vingt-deux mille... le chiffre de vingt-deux mille (22 000) clients résidentiels?



R.
Gazifère ne visite pas tous les clients à chaque année...


255
Q.
O.K.



R.
... et on a basé ça sur le nombre de visites annuel-les, donc six mille (6000) visites annuelles et on a calculé cinquante pour cent (50 %) de cela, pour tenir compte de tout ce qui est écrit justement en page 5 de 9, document 3, et donc c'est ça, des installations qui sont défectueuses ou chambranlan-tes, on ne va pas risquer à tout démolir et ensuite avoir des problèmes, donc c'est ça, mais pour diffé-rentes raisons, on a pris un taux qui était conser-vateur de cinquante pour cent (50 %) de pénétration, considérant qu'il y a un marché naturel pour les pommes de douche, considérant qu'il y en a qui ont déjà adopté les mesures, considérant qu'il y en a qui ne vont peut-être même pas vouloir qu'on les installe, les mesures, pour quelque raison que ce soit, mais on considère aussi qu'il y en a beaucoup qui vont les vouloir, les mesures, surtout que les prix augmentent.


256
Q.
O.K. Ce que j'essaie d'identifier, c'est le potentiel non pas annuel, mais le potentiel total, essentielle-ment de savoir combien d'années ça prend, une autre manière de poser le problème, c'est de voir combien d'années ça prend pour rejoindre la totalité de la clientèle potentielle et justement, de voir s'il y a un point, si le total, est-ce que c'est le nombre total de clients résidentiels qu'on a ou est-ce que, pour différentes raisons, vous mentionnez un taux de pénétration de cinquante pour cent (50 %), donc ce




serait cinquante pour cent (50 %), si je comprends bien, de la clientèle résidentielle totale de Gazifère, est-ce que c'est comme ça que je dois interpréter ça?



R.
Bien, c'est-à-dire que d'ici la fin de l'année, on va pouvoir être en mesure de mieux répondre à ça, à savoir si le programme devrait se poursuivre pendant les prochaines années ou non, à savoir si finalement notre taux ce pénétration n'était que de vingt pour cent (20 %) ou, au contraire, était de quatre-vingts pour cent (80 %), donc c'est ce qui va nous dire, ce qui va nous permettre à caractériser le marché à savoir s'il y a déjà une majorité de pommes de douche qui n'ont pas atteint la fin de leur vie utile, qui sont à débit réduit déjà et etc., pour les autres mesures.




Donc, l'évaluation en cours et à la fin de cette année va nous permettre de savoir si on reconduit le programme ou non.


257
Q.
Pour cette mesure, le 3.2, qu'est-ce que le client, qu'est-ce que le client doit contribuer? Est-ce que le client doit, pour l'ensemble, pour le * package +, l'ensemble des quatre mesures qui font partie de la section 3.2?



R.
Rien du tout, si ce n'est que de nous accueillir et de passer un peu de temps dans son bain!
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258
Q.
Au niveau de l'installation réparation, l'installation dans les quatre mesures de 3.2 est faite par le personnel de qui?



R.
En partie par le personnel interne à Gazifère et par le contracteur externe. Mais en passant, l'installation n'est pas faite sur tous les produits. Seulement - les brise-jets, on les laisse sans les installer, mais le restant des mesures, pomme de douche, oui...


259
Q.
Et l'isolation...



R.
L'isolation, on la fait, puis l'abaissement de la température du chauffe-eau, on le fait aussi.


260
Q.
Et la réparation éventuelle?



R.
De la réparation de quoi?


261
Q.
L'entretien, s'il y a un suivi à faire, est-ce qu'il y a quelque chose qui est prévu à cet égard?



R.
Bien, moi, je ne fais pas entretenir ma pomme de douche régulièrement, je ne sais pas si...


262
Q.
L'isolation?



R.
L'isolation des tuyaux?


263
Q.
Oui, est-ce qu'il y a quelque chose qui peut être...



R.
Bien, pas à mon avis.


264
Q.
O.k. La mesure 3.3. à la page 9, j'essaie de déterminer... est-ce qu'on a le montant que le client doit contribuer pour cette mesure-là?



R.
Pour le programme de fournaise efficace et thermostat?


265
Q.
Oui, oui?



R.
Bien, la seule contribution du client, c'est le coût incremental de passer d'une fournaise à moyenne efficacité énergétique à une fournaise à haute efficacité qui peut se situer entre probablement sept cents (700) et mille dollars (1 000 $).


266
Q.
On prévoit cinq cent soixante (560) participants par an; c'est bien ça?



R.
Oui, c'est ça, oui.


267
Q.
Et là encore, le potentiel total de clients qui pourraient être rejoints par cette mesure et je ne parle pas du potentiel annuel, mais du potentiel total, se situerait à quel niveau?



R.
Juste un instant, s'il vous plaît...




MR. MICHAEL SINGLETON:



A.
I think we need to refer back to the plan that was prepared last year. I apologize, I do not know the document number, it is page 11 of that plan where...




Me PIERRE PAQUET :




Peut-être que madame Parent pourrait nous donner le numéro de cote de l'année passée.




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
C'est la GI-15, document 1, de la requête 3430-1999.




MR. MICHAEL SINGLETON:



A.
In the second paragraph on page 11, we have




identified the various assumptions about the number of furnaces that are owned and replaced each year and the target market for the program and the total potential. And again, the numbers that were estimated for this year's plan are the same, based upon the same assumptions and we have assumed that the program will achieve fifty percent (50%) of the total potential. And this equates to three hundred and sixty (360) units and this is an annual number, but this is only a one-year plan. But the assumption would be that if it were to be repeated next year, it would be the same number.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


268
Q.
Mr. Singleton, in this document, this equation led to three hundred and sixty (36) units?



A.
Yes.


269
Q.
Which is revised today at five hundred sixty (560)?



A.
Yes, that was the replacement number which was three hundred and sixty (360). Following on page 12 of the same document, there is a discussion of conversions from other fuels and we have identified estimated two hundred (200) customers in that market. So, it is the sum of those two values.


270
Q.
Thank you. Comme pour les mesures précédentes, donc pour l'item 3.3. l'installation serait faite par des contracteurs; est-ce que vous pouvez préciser là-dessus qui s'occuperait de l'installation et de




réparations éventuelles?



A.
The intent of this program was to identify and register qualified A-track heating contractors who would then be eligible to receive the incentive. So, it would be those contractors that are currently in the marketplace in Gazifère's franchise.


271
Q.
Would it be the same selection that you would -- est-ce que vous feriez -- sorry -- would you do the same type of selection for the contractors that would be responsible for the installation of the other equipments?



A.
This identification of these contractors was specific to that...


272
Q.
To 3.4?



A.
... to that heat -- that that furnace program, but presumably, these folks would also install the programmable thermostat as well, but it is only specific to that element.


273
Q.
Because there is an incentive for them in 3.4?



A.
Right.


274
Q.
I am sorry, 3.3. In measure 3.4, there are certain similarities with measure 3.1 that we examined earlier, but there is a specificity at the last paragraph at the bottom of page 11, could you be a little more specific about the larger commercial water heater tanks that would be available, and also what would be the source of their improved energy factor - energy efficiency factor, excuse me?



A.
Yes. The commercial tanks are distinguished from residential tanks by their size, generally much larger tanks used in commercial applications. The ASHRAE 90.1B standard has a number of specific requirements that make these tanks more efficient, certain requirement standards related to losses which are more aggressive than those for regular tanks, electronic ignition, thereby eliminating the pilot light and a heat trap. So, those three things in combination make these tanks more efficient.


275
Q.
And is there also a variance in terms of installation of the water tank, is there -- compared to the other ones that are provided in 3.4?



A.
Right; yes, there is. The requirement is not necessarily for more insulation. It is a requirement for less losses. The way you typically get at that is higher insulation.


276
Q.
O.K. There is -- we will have -- on aura d'autres questions par la suite. Pour l'instant, c'était l'essentiel, mais il y a juste quelque chose que je veux m'assurer, c'était une des questions que monsieur Guérard a posée tout à l'heure. Ça réfère à la page 7, aux paragraphes 7 et 8 de cette page. Donc, c'est les deuxième et troisième à partir de la fin. Donc, je comprends qu'il y a un engagement qui a été pris pour préciser le sens de *meter the data+, si c'était *metered+ pour la consommation de gaz pour le chauffe-eau seulement ou si on a mesuré la




consommation totale de la résidence?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
On a répondu à ça plus tôt avec un représentant de GRAME, on a dit qu'on aurait la réponse lundi.




Me DOMINIQUE NEUMAN : 




O.K. Pour l'instant, on n'a pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Maître Pepin, Monsieur Roy, je ne sais pas s'il est parti... Maître Pepin, si vous avez des questions à ce stade-ci. Non... Maître Tourigny, vous avez des questions?




(16 h 45)




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Peut-être préciser, vous nous avez invités à commenter sur la suggestion qui a été faite quant à l'échéancier. Effectivement, le premier (1er) et le deux (2), le deux (2) novembre, mercredi et jeudi, je dois être dans la cause 3401, et après discussions avec monsieur Fontaine, ce serait préférable que je puisse être présent également à la séance d'information. 




Donc, pour cette raison, on souhaiterait qu'elle n'ait pas lieu le même jour que l'audience du 3401.




LE PRÉSIDENT :




S'il y a une rencontre technique, ce ne sera pas la même journée.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est ça.




LE PRÉSIDENT :




O.K., bien, on va avoir maître Dubois qui va vérifier avec vous, si c'est pour le sept (7) ou le huit (8), là, dépendamment de...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Mais pour le sept (7) et le huit (8) il n'y a pas de problème, mais c'est pour tous les autres aspects...




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




... de l'horaire, il n'y a pas de problème...




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




... simplement cet aspect-là, pour que ce ne soit pas simultanément avec la rencontre, l'audience du




premier (1er) et du deux (2) novembre.




LE PRÉSIDENT :




Très bien, merci, Maître. 




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE TOURIGNY




PROCUREUR DU RNCREQ :


277
Q.
Pierre Tourigny, pour le RNCREQ. Mr. Singleton, in your evidence, you mentioned a report prepared for the American Gas Association, I think it was prepared by RCG/Hagler, Bailly Inc. I show you a copy of it.




MR. MICHAEL SINGLETON :



A.
Yes, that's it.


278
Q.
And the passage that you've -- the bit that you've mentioned is at page 619, which is, I think, the page I just showed you. Do you know, Mr. Singleton, if anywhere in that report, it says that if the distributor fails in his DSM program, to achieve any saving, that he should still get full recovery, cost recovery, does it say that anywhere, to your recollection?



A.
I'm not aware if it says that or not.


279
Q.
If it did, I suggest to you that you would probably remember that too?



A.
Probably.


280
Q.
Yes. It would be a bit surprising, wouldn't it? Wouldn't it?



A.
Well, it would.


281
Q.
Yes, indeed.



A.
I would have expected a question on that in part of the interrogatory process as well.


282
Q.
Yes. Regarding Rate 200, I know that you mentioned it in your cost recovery -- I think my question may be answered by madame Parent, if she knows better -- traditionally for large clients, and I understand that for consumers -- I still say consumers -- the franchise of Gazifère is more or less one big client, and traditionally, for large clients and of course mainly industrials, he have a demand charge and a commodity cost, commodity not being the actual molecule, you are aware, by now, I think that when you refer to the gas itself, we say the molecule here, so that's what I'm going to use, the word I'm going to use, commodity cost; so, that in fact, for large users, with a demand charge of commodity cost, the higher the load factor, the lower the average cost. I'm right in thinking that, am I not?



A.
Yes, you are.


283
Q.
I understand that so far as Gazifère is concerned, Rate 200, this is not the case, this is not the type of rate where you have a demand charge and a commodity cost that makes it so that the higher the load factor, the lower the average cost. It's more like a heat load where it's on demand and the rate is set at the beginning of the year, regardless of the




actual curve of the franchise, curve when I say load pattern or whatever you call it. Madame Parent, peut-être que je vais la reprendre en français.




Vous savez, on parle, vous dites que vous connaissez bien les tarifs, de toute façon, vous comprenez l'anglais parfaitement, je pense bien?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Oui.


284
Q.
Bon, alors j'ai toujours eu l'impression, et vous excuserez mon ignorance, parce que je n'ai jamais été terriblement actif dans votre franchise, sauf une fois ou deux pour vous mettre les bâtons dans les roues, si je me rappelle bien, n'est-ce pas, pour une certaine traversée - je m'excuse, on ne peut pas s'empêcher d'en sourire, n'est-ce pas - est-ce qu'effectivement, le tarif n'est pas un peu comme un tarif, par exemple, de Gaz Métro, le tarif 1, où on consomme et à demande on paie un tarif pour chaque mètre cube consommé dans la franchise?



R.
Oui, vous avez raison sur ce... on paie pour ce qu'on prend.


285
Q.
Exactement.



R.
O.K., sauf que peut-être que madame Giridhar pourra mieux répondre à votre question après-demain, mais le coefficient d'utilisation, O.K., est pris en compte pour Gazifère lorsqu'on dessine le tarif 200.


286
Q.
Bon, exactement...



R.
C'est ça.


287
Q.
... je pense qu'effectivement, comme vous dites, ça c'est dans le design du tarif...



R.
Exactement.


288
Q.
... évidemment, il est fait pour tenir compte...



R.
Oui.


289
Q.
... de votre courbe traditionnelle de consommation, de sorte que si, par exemple, vous avez une courbe atroce, bien il va y avoir, dans le tarif 200, énormément d'équilibrage de charges, de * load balancing +...



R.
Oui.


290
Q.
... et, évidemment, si vous aviez historiquement une courbe, qui est en fait une droite parfaitement plate, bien vous auriez un tarif qui serait l'équivalent, par exemple, d'un super tarif industriel dans la franchise de Consumers et vous auriez un prix, en fait, qui serait meilleur, n'est-ce pas?



R.
Exactement, c'est ça.


291
Q.
Bon. Et je crois comprendre, et je vais continuer en anglais parce que monsieur Singleton est peut-être capable lui aussi de répondre. And I understand that at every -- well, very often, in rate cases of Consumers, the local customers check very carefully whether there is any favour done to this parent or affiliated company called Gazifère, and that rate is




usually scrutinized and they make sure that it reflects the actual cost, including load balancing. Am I right, Mr. Singleton, are you able to answer that?




MR. MICHAEL SINGLETON :



A.
No, I don't think I can tell you one way or the other.


292
Q.
Okay. Madame Parent, est-ce qu'à votre connaissance, c'est ce qui arrive dans les causes tarifaires de...




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Est-ce que vous pouvez répéter votre question?



R.
Oui, ma question était que les consommateurs de l'Ontario, quand ils voient, évidemment, un tarif spécial fait pour un distributeur au Québec, qui est une filiale de Consumers, s'assurent généralement - et enfin, je vous dis ça, là, c'est du ouï-dire quant à moi, mais je l'ai de source généralement bien informée, des gens qui ont intérêt à ce qu'il n'y ait pas de transfert, si vous voulez, de profit entre les deux...



R.
Oui.


293
Q.
... mais généralement, on regarde et on s'assure, assez jalousement, que ça reflète bien les coûts et que vous payez, en somme, le prix réel de votre courbe et de votre consommation?



R.
Oui.


294
Q.
Bon. Et je pense que je ne me trompe pas en disant que si jamais on arrivait à changer la courbe de consommation de votre franchise, en particulier à la pointe, puisque c'est l'éternel problème, n'est-ce pas, de tout distributeur, que le tarif 200 changerait lui aussi, pas instantanément, évidemment, mais on verrait aussi à changer le tarif pour vous faire bénéficier, par exemple, d'une amélioration de votre coefficient d'utilisation, de votre * load factor +, ce n'est pas déraisonnable de penser ça? * On + étant et la compagnie mère et vous-même.



R.
Oui. Écoutez, tout ce que vous dites, là, ça fait bien du bon sens, mais moi, je ne suis pas une experte dans la... dans les tarifs, puis qu'est-ce qui est pris en compte, puis tout ça, mais logiquement, je serais tentée de dire oui, mais je préférerais qu'un témoin expert réponde à vos questions, pour ne pas vous induire en erreur.




Me PIERRE TOURIGNY :




C'est ça. Si je peux suggérer, Monsieur le président, pour m'éviter de revenir poser les questions aux gens qui sont capables de répondre avec plus de précision, peut-être, étant donné que ces messieurs nous donnent la transcription très rapidement, il y aurait peut-être lieu que ces questions-là soient tout simplement montrées au témoin de chez Gazifère ou de chez Consumers, qui peuvent répondre à mes questions et




que la question, je pense qu'on la connaît, là, mais la confirmation, si vous voulez, et qu'elle soit tout simplement mise au dossier aussi.




LE PRÉSIDENT :




Ça pourrait, lorsque madame témoignera, elle pourra en commenter dans son exposé.




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Oui.




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, exactement, et puis...




LE PRÉSIDENT :




Ça va se faire.




Me PIERRE TOURIGNY :




... étant donné que je reçois moi aussi... on aura notre réponse.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça.




Me PIERRE TOURIGNY :




En tout cas, longtemps avant le huit (8).




LE PRÉSIDENT :




Exactement.




Me PIERRE TOURIGNY :




Parfait.




LE PRÉSIDENT :




Les notes vont être disponibles demain.




Me PIERRE TOURIGNY :




C'est ça.


295
Q.
Dernier point. Lorsque, Madame Parent, vous faites des dépenses capitales, mettons un nouveau renforcement, par exemple, pour s'assurer que... ou ça peut être un compresseur ou un * by-pass + pour parler français en quelque part, ou en tout cas, d'une façon ou d'une autre, non pas le * by-pass + dans le sens de * to by-pass the rate +, mais plutôt une... il y a un mot, diversion quelconque, là, normalement les distributeurs l'incluent, soit on le met dans un compte au fur et à mesure que l'argent est dépensé, qui porte un intérêt ou qui porte un... voyons, un rendement...




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Oui.


296
Q.
... pour l'inclure l'année d'après, ou on a des...




Est-ce que c'est le cas chez vous aussi? Comment est-ce que vous faites, par exemple, là, vous avez une année qui va de janvier à janvier et en plein milieu de l'année, vous faites une amélioration quelconque à votre réseau, renforcement...



R.
Oui.


297
Q.
... comment procédez-vous pour les six derniers mois de l'année, par exemple, dans mon exemple?



R.
Je ne me souviens pas exactement de la décision de la Régie, mais il y a une décision de la Régie qui permet aux distributeurs d'inclure dans leur base de tarification les travaux en cours. Alors, vu que chez Gazifère, habituellement ce genre de travail-là n'est pas sur une longue durée, on l'inclut à la base de tarification et puis c'est rémunéré comme ça...


298
Q.
À partir...



R.
... sinon...


299
Q.
Excusez-moi. À partir du moment où la dépense est faite?



R.
Oui, oui, exactement.


300
Q.
O.k.



R.
Exactement.


301
Q.
Ça va.



R.
C'est ça. 




Me PIERRE TOURIGNY ;




Merci, je n'ai aucune autre question.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny.




LE PRÉSIDENT :




Ce que je suggère, c'est qu'on va ajourner et plutôt commencer demain matin à neuf heures trente (9 h 30). Je cherchais un meilleur mot que *tapantes+, là, mais disons *sharp+, à neuf heures trente (9 h 30). Et d'ici là, si vous êtes capables d'arriver demain matin avec vos confirmations sur vos disponibilités soit le sept (7) ou le huit (8) novembre pour qu'on puisse booker la journée et je vais parler avec maître Dubois aussi pour confirmer toute l'approche globale et une rencontre technique si c'est nécessaire, jugé nécessaire par vous autres aussi.




Me BENOÎT PEPIN :




Je voulais vous signaler immédiatement que, quant à moi personnellement, les sept (7) et huit (8) me vont, mais mon client va vérifier quant à lui son agenda et sa disponibilité, puis je vous en ferai part. Je voulais vous le mentionner immédiatement parce que demain, selon toutes probabilités, je n'assisterai pas à l'audience et je serai de retour avec vous jeudi pour le reste des sujets à caractère plus tarifaire.




LE PRÉSIDENT :




Maître Pepin, est-ce que vous parlez de monsieur Vennes dans ce contexte-là? Ça fait qu'il sera en mesure de nous confirmer lui, demain, si...




Me BENOÎT PEPIN :




Ou alors, on communiquera avec maître Dubois.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça, O.K. Si demain, ça roule assez bien, assez rapidement, là, appelons ça de même, après les questions de la Régie et la preuve des intervenants, est-ce qu'il y a possibilité d'avancer ce qu'on avait prévu pour le vingt-six (26), dépendamment de la position des autres intervenants aussi. Si vous n'êtes pas ici, Maître Pepin, c'est pour ça que je veux vous accrocher, là. On va vous renforcer les bras à vous promener de même.




Me BENOÎT PEPIN :




Bien, quant à moi, justement, j'aurais essayé de me dispenser de venir demain. Alors, évidemment, sinon, je serai obligé de venir, puis de patienter dans la salle à jouer aux cartes puis faire des mots croisés, mais ce n'est pas nécessairement l'utilisation la plus utile de mon temps. Puis de mémoire aussi, maître Plourde a une audition en Cour d'appel. Alors, dans la mesure où lui voudra assister aux autres




matières tarifaires.




LE PRÉSIDENT :




Donc, ça serait assez difficile d'avancer... O.K. Ça fait qu'on va prendre ça... demain, on passera à travers le dossier qu'on avait identifié comme le vingt-cinq (25) octobre. Et on vivra avec ce qu'on est capable de faire et on reviendra avec le vingt-six (26) selon la cédule pour rencontrer les besoins de tous les gens. Très bien.




Me PIERRE PAQUET :




La question que j'avais, c'était par rapport aux intervenants. On sait qu'il y aurait une preuve, on a parlé aussi de conférence technique la semaine prochaine. Est-ce que je comprends que les intervenants vont quand même déposer de façon formelle demain. Ils vont quand même témoigner...




LE PRÉSIDENT :




Je vais demander, on va en discuter aussi, mais je vais demander aussi à maître Dubois de vérifier avec tout le monde si, effectivement, les gens voient ça comme un besoin ou comme une opportunité positive. Et en même temps, on pourra finaliser si tout roule positivement pour essayer de trouver une date, la semaine prochaine idéalement, et tout en prenant en considération que maître Neuman, le premier (1er) et




le deux (2) va être occupé avec 3401. Ça fait que ça laisse quelques journées, là, au début ou à la fin de la semaine en conséquence. Mais l'idée n'est pas bête pour justement peut-être débroussailler toutes des questions qui seraient purement techniques ou de base, de permettre de faire ça dans un contexte beaucoup plus technique.




Me PIERRE PAQUET :




Idéalement, c'est ça l'objectif.




LE PRÉSIDENT :




Très bien. Ça fait qu'on se revoit demain matin, neuf heures trente (9 h 30), merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


-------------------------
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